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DONNEES BIOLOGIQUES 
 
 
Le présent document renvoi régulièrement à des fiches descriptives des espèces et des habitats du site ici référencées : 
« Fiches habitats et espèces terrestres » 
« Fiches habitats et espèces marines » 
 
La référence complète de ces deux documents est : 
 
MAIRIE DE SAINT-RAPHAËL, Service environnement, mer et forêts. 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Estérel » 
FR9301628, ANNEXE 1 « Données biologiques terrestres ». 2013, février. 
 
MAIRIE DE SAINT-RAPHAËL, Service environnement, mer et forêts. 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Estérel » 
FR9301628, ANNEXE 1 bis « Données biologiques marines». 2013, février. 
 
 
 

ATLAS CARTOGRAPHIQUE 
 

Le présent document renvoi également régulièrement à un atlas cartographique composé de 67 cartes ici référencées : 
 
« Atlas cartographique, Carte X » 
 
La référence complète de ce document est : 
 
MAIRIE DE SAINT-RAPHAËL, Service environnement, mer et forêts. 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Estérel » 
FR9301628, ANNEXE 2 « Atlas cartographique ». 2013, février. 
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AVANT-PROPOS 
 

 

Ce document constitue le ¢ha9 н Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOCOB) du site Natura 2000 FR9301628 « Estérel » présentant le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Cette version a été validée par le Comité de Pilotage du site le 18 décembre 2012 et 
approuvée par arrêté préfectoral du 26 avril 2013. 
 
Ce volet du DOCOB expose les objectifs et la stratégie de gestion définis dans le TOME 1, puis propose des mesures et des 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΦ  
 
Il décline également les mesures de gestion susceptibles de donner lieu à des contrats, des conventions ou des chartes et décrit 
le dispositif financier.  
 
Il est enfin préférable de consulter ce présent document associé :  

- aux Annexes 1 et 1 bis du DOCOB « données biologiques terrestres et marines », 

- à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ н Řǳ 5h/h. ζ Atlas cartographique », 

- Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ о Řǳ 5h/h. ζ Charte Natura 2000 », 
vers lesquelles des renvois sont réalisés régulièrement. 
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4ÁÂÌÅÁÕ ρ ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÅÌ 
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Planning Coût (T.T.C.) Dispositif / Outil administratif  aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Origine du financement 
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1.  Animation du site Natura 2000  Tous 1 N à N+4 мсу лллΣлл ϵ 

Convention cadre animation Structure animatrice Etat et Europe ς FEADER 

56 

2.  /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ϦwŞǎŜŀǳ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭϦ Tous 1 N à N+4 animation 59 

3.  
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Tous 1 N à N+4 animation 61 

4.  9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Tous 1 N à N+4 4 580.68 ϵ  63 

5.  9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mise à jour du site Internet Tous 2 N à N+4 плл ϵ  65 

6.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mettre en place une exposition itinérante avec 
des animations pédagogiques 

Tous 2 N à N+4 819.32 ϵ 67 

7.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Etendre le réseau de sentiers numériques (flash 
ŎƻŘŜύ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

Tous 1 N à N+4 2 500 ϵ 69 

8.  Contribuer au fonctionnement de la patrouille nautique du site 
OGDM 1  
OGDM 3  

1 N à N+4 р лллΣлл ϵ 71 

9.  CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Tous 3 N à N+4 animation 73 

10.  
Prendre en compte les actions de conservation et les programmes de suivi des plans de 
gestion existants 

Tous 2 N à N+4 animation 74 

11.  
Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǇŜǎŎŀǘƻǳǊƛǎƳŜΧΦύ ŘŜǎ 
professionnels du site ainsi que le maintien des règlementations existantes, notamment 
sur les milieux marins 

Tous 2 N à N+4 animation 75 

II. MESURES CONCERNANT LA PARTIE TERRESTRE DU SITE 
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12.  Entretien de la ripisylve dans le Reyran et les autres cours d'eaux du site OGDT 1 1 N à N+4  ос нрлΣлл ϵ A32311 P et R / F22706 

Gestionnaires, Structure 
animatrice, Propriétaires 
privés, Collectivités locales, 
Associations 

Etat et Europe ς FEADER 80 

13.  
aƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
communautaires 

OGDT 1 
OGDT 4 
OGDT 7 

1  N à N+4  мм ппнΣлл ϵ A32324P /  F22710 
Gestionnaires, Structure 
animatrice, Associations 

Etat et Europe ς FEADER 84 

14.  
Favoriser un débroussaillage règlementaire (DFCI) manuel au lieu de mécanique par la 
prise en charge du surcout lié 

OGDT 2 
OGDT 4 
OGDT 5 

1  N à N+4  нф нллΣлл ϵ F22708 

Propriétaires privés, experts 
forestier, Association Syndicale 
Libre de Gestion Forestière 
(Suberaie Varoise), SIPME, 
ONF, collectivités locales ou 
tout autre gestionnaire du site 

Etat et Europe ς FEADER 87 

15.  Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage 
OGDT 2 
OGDT 4 
OGDT 5 

1  N à N+4  мт лллΣлл ϵ A32301P, A32305R / F22701 

Gestionnaires, Structure 
animatrice, Propriétaires 
privés, Collectivités locales, 
Associations 

Etat et Europe ς FEADER 90 

16.  Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies  
OGDT 4 
OGDT 7 

3 N+1 à N+4  мо лллΣлл ϵ F22703 

Propriétaires privés, experts 
forestier, Association Syndicale 
Libre de Gestion Forestière 
(Suberaie Varoise), SIPME, 
ONF, collectivités locales ou 
tout autre gestionnaire du site 

Etat et Europe ς FEADER 93 

17.  Mettre en place des îlots de sénescence  
OGDT 4 
OGDT 7 

2  N à N+4  мл лллΣлл ϵ F22712 

Propriétaires privés, experts 
forestier, Association Syndicale 
Libre de Gestion Forestière 
(Suberaie Varoise), SIPME, 
ONF, collectivités locales ou 
tout autre gestionnaire du site 

Etat et Europe ς FEADER 97 

18.  
Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact sur les habitats et 
espèces d'intérêt communautaire du site 

OGDT 1 
OGDT 2 

1  N à N+4  нл лллΣлл ϵ A32320 P et R / F22711 
Gestionnaires, Structure 
animatrice, Fédération de 

Etat et Europe-FEADER  101 
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OGDT 7 Chasse, Fédération de pêche, 
Associations 

19.  
Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux  permettant de préciser 
les conditions d'usage des zones concernées 

OGDT 2 1  N à N+4  о рллΣлл ϵ A32326P / F22714 
Communes du site, 
Gestionnaires, Propriétaires 

État et Europe ς FEADER  105 

20.  
Pose de chiroptières sur 2 bunkers au Dramont et sur la buse du barrage de Malpasset 
abritant la colonie de Murin de Bechstein 

OGDT 4 1  N à N+4  мр лллΣлл ϵ A32323P 

Gestionnaires, Structure 
animatrice, Propriétaires 
privés, Communes du site 
 
 

Etat et Europe ς FEADER 107 

21.  
/ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊŜ ŘŜ нл Ƴн ŀǳ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire  

OGDT 1 
OGDT 4 
OGDT 5 

1 N à N+4  м снлΣлл ϵ A32309P et R / F22702 

Gestionnaires, Structure 
animatrice, Propriétaires 
privés, Collectivités locales, 
Associations 

Etat et Europe ς FEADER 109 
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22.  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 
OGDT 1 
OGDT 3 

1  N à N+4  нл лллΣлл ϵ 

CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 4 
CI2 + CI4 + Phyto 1 +Phyto 14  
CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 5 
CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 15 
COUVER03 / COUVER11 

Agriculteur, viticulteur, et 
autre exploitant 

État (MAAPRAT) : 25 % / 
Europe (FEADER) : 75 % 

112 

23.  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
OGDT 1 
OGDT 3 

1  N à N+4  нр лллΣлл ϵ 
CI4 + CI2 + Phyto 1 + Phyto 7 
BIOMAINT + CI4 

Agriculteur, viticulteur, et 
autre exploitant 

État (MAAPRAT) : 25 % / 
Europe (FEADER) : 75 % 

116 

24.  Restauration et entretien des linéaires végétalisés 
OGDT 4 
OGDT 5 

2  N à N+4  н пфуΣлл ϵ 

MAEt : 
LINEA_01 
LINEA_02 
LINEA_03 
LINEA_04 

Agriculteur, viticulteur, et 
autre exploitant 

État (MAAPRAT) : 25 % / 
Europe (FEADER) : 75 % 

119 

25.  Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives 

OGDT 2 
OGDT 3 
OGDT 4 
OGDT 5 

1  N à N+4  нл лллΣлл ϵ 

MAEt : 
SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09 

SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09 + 
HERBE 10 

SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 04 

Les éleveurs individuels et les 
entités collectives y sont 
éligibles 

État (MAAPRAT) : 25 % / 
Europe (FEADER) : 75 % 

121 

26.  /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ  OGDT 6 3  N à N+4  мн трлΣлл ϵ MAE  API Apiculteurs 
État (MAAPRAT) : 45 % 
Europe (FEADER) : 55 % 

125 
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27.  
Reconnaitre le rôle de zone tampon des exploitations agricoles du site au vu des incendies 
de forêt, ce qui est bénéfique à la biodiversité 

OGDT 2 
OGDT 3 
OGDT 4 
OGDT 5 
OGDT 6 

1  N à N+4  лΣлл ϵ 
Intégration dans le PADD, le 
règlement et le rapport de 

présentation du PLU des communes 
Communes du site   127 
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28.  Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein 
OGTT 3 
OGDT 4 

1  N à N+4  н рллΣлл ϵ Etudes et suivis 

Gestionnaires du site, 
Structure animatrice, 
Associations naturalistes, 
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Financeurs potentiels : 
Gestionnaires du site, 
Collectivités territoriales, 
DREAL, Associations 
naturalistes, Chercheurs 
universitaires 

129 

29.  {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ Řϥ9ǳǊƻǇŜ 
OGTT 3 
OGDT 5 

1  N à N+4  т лллΣлл ϵ Etudes et suivis 

Gestionnaires du site, 
Structure animatrice, 
Associations naturalistes, 
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Financeurs potentiels : 
Gestionnaires du site, 
Collectivités territoriales, 
DREAL, Associations 
naturalistes, Chercheurs 
universitaires 

130 
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III. MESURES CONCERNANT LA PARTIE MARINE DU SITE 
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30.  
Mise en place d'une zone de mouillages organisés  au Pourrousset pour les grands 
bateaux 

OGDM 1  
OGDM 3  

2 N+2 et N+3 рл лллΣлл ϵ A32327P 
Gestionnaires communaux, 
Régie des ports raphaëlois. 

Etat, MEDDE  
Autres sources de 
financements 
complémentaires 
potentiels : Collectivités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

137 

31.  Remplacement progressif du balisage règlementaire existant en balisage écologique  
OGDM 1  
OGDM 2  
OGDM 3  

1 N à N+4 млу стлΣлл ϵ A32327P Gestionnaires communaux 

Etat, MEDDE  
Autres sources de 
financements 
complémentaires 
potentiels : Collectivités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

139 

32.  
9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜ-bonne et de Garde vieille permettant un nettoyage 
sélectif des déchets 

OGDM 1  
OGDM 2 

1 N à N+4 от лллΣлл ϵ A32332 Gestionnaires communaux 

Etat et Europe-FEADER 
Autres sources de 
financement : Agence de 
ƭΩŜŀǳΣ AAMP, Région PACA 
et Conseil général du Var. 

142 

33.  Mise en place d'ancrages écologiques sur les sites de plongée les plus sensibles 
OGDM 1  
OGDM 3  

2 N et N+1 нн рллΣлл ϵ A32327P 
/ƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŘŜ 
la FFESSM, gestionnaires des 
milieux marins de la zone 

Etat, MEDDE  
Autres sources de 
financements 
complémentaires 
potentiels : Collectivités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

145 

34.  Mise en place d'une zone de mouillages organisés  Ł ƭΩLƭŜ ŘΩƻǊ 
OGDM 1  
OGDM 3  

3 N+4 нм лллΣлл ϵ A32327P 
Gestionnaires communaux, 
structure animatrice, régie des 
ports raphaëlois. 

Etat, MEDDE  
Autres sources de 
financements 
complémentaires 
potentiels : Collectivités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

147 
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35.  
tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ Ł р ƴǆǳŘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
Baumette et Pointe longue 

OGDM 1  
OGDM 4 

1 N лΣлл ϵ Arrêté préfectoral 
Mairie de Saint-Raphaël, 
Préfecture maritime 

  150 

36.  
Proposer de limiter la taille des bateaux de pêche professionnelle à 10 mètres travaillant 
ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ 

OGDM 1  
OGDM 3  

1 N à N+4 лΣлл ϵ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ 
tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Raphaël, DIRM 

  152 

37.  
Proposer de mettre en place un périmètre de mouillage pour les grosses unités (>20m) sur 
les zones les moins sensibles 

OGDM 1  
OGDM 3  

1 N à N+4 лΣлл ϵ Arrêté préfectoral 
Mairie de Saint-Raphaël, DML, 
Préfecture maritime 

  153 

38.  Proposer de mettre en place une limitation de vitesse au ςdelà des 300 m OGDM 4  3 N лΣлл ϵ Arrêté préfectoral 
Mairie de Saint-Raphaël, 
Préfecture maritime 

  154 
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39.  Etude et suivi du récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 
OGTM 3  
OGDM 1  
OGDM 2  

1 N à N+4 мл лллΣлл ϵ Etudes et suivis 

Gestionnaires du site, 
Structure animatrice, 
Associations naturalistes, 
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Financeurs potentiels : 
Gestionnaires du site, 
Collectivités territoriales, 
DREAL, Associations 
naturalistes, Chercheurs 
universitaires 

155 

40.  Etude de l'évolution du statut juridique du Cantonnement de pêche du Cap Roux 
OGTM 3  
OGDM 1  
OGDM 3  

1 N л ϵ  Etudes et suivis 
tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël, 
association, Groupe FEP varois 

Fond Européen pour la 
Pêche, Axe 4 
Cofinancements nationaux 

156 

 

 

 

OGTT 1 Mettre en place l'animation du site  OGDT 7 
Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les stades de 
régénération et de sénescence des peuplements 

OGTT 2 Sensibiliser, informer et communiquer OGTM 1 Mettre en place l'animation du site  

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  OGTM 2 Sensibiliser, informer et communiquer 

OGDT 1 
Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus proche 
du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  

OGDT 4 
Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau de 
gîte 

OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann OGDM 4 Réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ-marine 

OGDT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation   
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1. -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ 
 
 

a. Le travail par groupes thématiques 
 
Le comité de pilotage du 20 octobre 2011 à Saint-Raphaël a ponctué la phase de diagnostic initial et permis de mobiliser les 
acteurs du site sur la nécessité de définir ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs basé sur des objectifs de gestion.  
 
Dans le Tome 1, la synthèse des inventaires naturalistes (habitats et espèces) et socio-économiques a été réalisée pour servir de 
ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ. Il comprend également la présentation du site et de ses valeurs 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-économiques, des problématiques identifiées lors du diagnostic et de la 
tendance évolutive pressentie. 
 
Les groupes de travail (GT) ont été les suivants :  

¶ Pour les milieux terrestres : 
- GT spécifique agriculture 
- GT spécifique forêt 
- GT milieux terrestres et autres activités : aménagement, réseaux ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΧ 
- GT spécifique loisirs et tourisme  

¶ Pour les milieux marins : 
- GT spécifique pêcheurs, plongeurs et transporteurs 
- GT spécifique usagers, loisirs et tourisme 

 
Ces groupes de travails se sont tenus entre le 7 et le 17 novembre 201мΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs concernés par le périmètre du 
site Natura 2000 ŘŜ ƭΩ« Estérel » étaient conviés pour réfléchir aux actions à mener en termes de conservation des habitats et 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ chacun. Ils ont rassemblé : 
 
Pour les groupes de Travail Milieux Terrestres : 

Ã Participants du GT spécifique agriculture :  
Lundi 7 novembre 9h00-12h00, salle 3 Maison des Associations 

- Instructeur des MAET Natura 2000, DDTM du Var 
- Conseiller municipal de Saint-Raphaël 
- Directeur du service environnement, mer et forêts de Saint-Raphaël 
- /ƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
- Stagiaire, service environnement, mer et forêts de Saint-Raphaël 
- Agriculteur et propriétaire du Domaine de la Colle 
- Agriculteur et propriétaire du domaine du Grenouillet 
- Agriculteur, domaine du Grenouillet 
- Ancien exploitant du domaine du Grenouillet 
- Apiculteur 
- Association « Agribio Var » 
- Association « Défense de la Forêt Départementale de Bellevue à Fréjus » 
- Association « LACOVAR » 
- Association « Terres Fertiles » 
- Comité Communal Feux de Forêts de Fréjus 
- Pépiniériste dans le Reyran 
- Service Environnement et Développement Durable, Mairie de Fréjus 
- {Lta9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

 
Ã Participants du GT spécifique forêt :  

Lundi 7 novembre 14h00-17h00, salle 3 Maison des Associations 
- Instructrice des Contrats N2000, DDTM du Var 
- !ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
- Chargée de mission pour le ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
- Stagiaire, service environnement, mer et forêts de Saint-Raphaël 
- Ancien exploitant du domaine du Grenouillet 
- ASL Suberaie Varoise 
- Comité Communal Feux de Forêts (CCFF) de Fréjus 
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- CCFF de Saint-Raphaël  
- CRPF 83 
- Fédération Départementale des Chasseurs du Var 
- DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ CǊŞƧǳǎ  
- DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ōŀŎ Ŝǘ ŘŜ tǊŀōŀǳŎƻǳǎ όwŀǎǘŜƭ Řϥ!Ǝŀȅύ 
- DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ  
- Président du Comité Local des Pêches Maritimes et Elevages Marins du Var 
- Président du Rucher Ecole du Var 
- Responsable de la DFCI, Service environnement de Saint-Raphaël 
- Responsable de l'Unité Territoriale Grand Estérel, Agence interdépartementale Alpes-Maritimes / Var de ƭΩhŦŦƛŎŜ 

National des Forêts 
- Responsable Production, Clarisse Environnement 
- Service Environnement et Développement Durable, Mairie de Fréjus 
- {Lta9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
- Syndicat Départemental des Propriétaires Forestiers du Var  

 
Ã Participants du GT milieux terrestres (autres activités Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΧύ Υ 

Mardi 15 novembre 9h00-12h00, salle Siroco du Centre culturel  
- Instructeur des DOCOB Natura 2000, DDTM du Var 
- Directeur du service environnement, mer et forêts de Saint-Raphaël 
- /ƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
- Association « Avenir Ecologie » 
- Association de « Défense de la Forêt Départementale de Bellevue à Fréjus » 
- Association « Terre du Var » 
- Association « Territoire Environnement Développement Durable du Var » 
- Conservatoire des Espaces Naturels du Var, CEN PACA 
- Groupe des Chiroptères de Provence, GCP 
- Président du Rucher Ecole du Var 
- Service Environnement et Développement Durable, Mairie de Fréjus 
- Unité Territoriale Grand Estérel, Agence interdépartementale Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ κ ±ŀǊ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

Forêts 
 

Ã Participants du GT spécifique loisirs et tourisme :  
Mardi 15 novembre 14h00-17h00, salle Siroco du Centre culturel 

- Instructeur des DOCOB Natura 2000, DDTM du Var 
- Directeur du service environnement, mer et forêts de Saint-Raphaël 
- /ƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 
- Association « Avenir Ecologie » 
- Association pour le déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ !599 
- !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ tşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ aƛƭƛŜǳ !ǉǳŀǘƛǉǳŜ άƭŀ DŀǳƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭέ 
- Association « Terre du Var » 
- Conservatoire des Espaces Naturels du Var, CEN PACA 
- Directeur du Ranch équestre des 3 Fers 
- 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ !ǾŜƴǘǳǊŜ 
- Service Environnement et Développement Durable, Mairie de Fréjus 
- Unité Territoriale Grand Estérel, Agence interdépartementale Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ κ ±ŀǊ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

Forêts 
 
 

Pour les groupes de Travail Milieux Marins : 

Ã Participants du GT spécifique pêcheurs, plongeurs et transporteurs :  
Lundi 14 novembre 14h00-17h00, salle 3 Maison des Associations  

- Chargé du suivi des DOCOB marin, DDTM du Var, Délégation Mer et littoral / Préfecture maritime 

- Adjoint au maire délégué à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël  

- Chargé des milieux marins, service environnement, mer et forêt de Saint-Raphaël 

- /ƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 

- Association « Terre du Var » 

- Club de plongée « Agathonis Plongée » 



 

16 

16 

- Comité Départemental des Pêches Maritimes et Elevages Marins du Var 

- Chef du service Mer et Littoral, Direction Environnement, Conseil Général du Var  

- Direction de l'Environnement du Conseil Général du Var 

- Directrice du musée archéologique de Saint-Raphaël 

- Fédération de chasse sous-marine « Passion » 

- Premier Prud'homme de Pêche de Saint-Raphaël 

- Président de l'« Association des Usagers du Port Santa Lucia » 

- Président du Comité Départemental des Pêches Maritimes et Elevages Marins du Var 

- wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŎǊŜǎ Ł Ǿƛǎ ŘΩ!Ǝŀȅ  

 
Ã Participants du GT spécifique usagers, loisirs et tourisme :  

Jeudi 17 novembre 14h00-17h00, salle Mistral du Centre culturel 
- Chargé du suivi des DOCOB marin, DDTM du Var, Délégation Mer et littoral / Préfecture maritime 
- !ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël  

- Chargé des milieux marins, service environnement, mer et forêt de Saint-Raphaël 

- Chargée de mission pour le site Natura 200л ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël 

- Association des « Plaisanciers de Saint-Raphaël » 
- Chef du service Mer et Littoral, Direction Environnement, Conseil Général du Var  

- Club nautique de St Raphaël 
- Coordonnateur des stations nautiques de Saint-Raphaël 
- Directrice du musée archéologique de Saint-Raphaël 
- Fédération de chasse sous-marine « Passion » 

- Président du Comité Départemental des Pêches Maritimes et Elevages Marins du Var 

- Président de l'« Association des Pêcheurs Plaisanciers de Saint-Raphaël » 
- wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ« Amicale de Santa-Lucia » 
- Président de l'« Association des Usagers du Port Santa Lucia » 

- wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŎǊŜǎ Ł Ǿƛǎ ŘΩ!Ǝŀȅ  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞ et débattu lors de ces groupes de 
travail. Les actions ont pu être, par la suite, complétées, affinées voire modifiées en concertation avec les acteurs et usagers du 
site.  
 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ présent Tome 2 a été validée lors du comité de pilotage du 18 
décembre 2012 à Saint-Raphaël. 

 
 

b. Des objectifs de conservation aux mesures de gestion : définition des concepts 
 

Les objectifs de conservation retenus doivent, conformément aux dispositions de la directive « Habitats », viser à assurer le 
maintien ou le rétablissement, dans un état de conserǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire identifiés sur le site ŘŜ ƭΩ« Estérel ». [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Şǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité et maintien des activités humaines, notamment traditionnelles. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
de déterminer des objectifs de conservation, c'est-à-dire les résultats « idéaux » à atteindre en matière de conservation de ces 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊe et patrimonial présents sur le site. 
 
/Ŝǎ ƳşƳŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀǇǇŜƭŞǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǉui 
sont adaptés au contexte du site. Ces derniers ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜ ζ ƳƻȅŜƴ η ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻbjectifs de conservation, par des choix de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜƳŜƴǘ όŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ Ŧaire ou ne pas faire). Ils sont donc directement liés à un ou plusieurs objectifs de 
conservation.  
 
Différents objectifs de gestion ont ainsi été définis selon qǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
conservation. Aussi, ont été distingués : 

- des objectifs de gestion transversaux : ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ  
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- des objectifs de gestion directement liés à la gestion des habitats et des espèces : ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs objectifs de conservation. 

 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǎΩŜǎǘ 
voulu la plus transparente possible pour que la phase de concertation mise en place lors des groupes de travail soit la plus 
efficace possible. 
 
Chaque objectif de gestion a ensuite été décliné Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
Řǳ ǎƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊs, 
puis la structure opératrice a traduit ces préconisations de gestion en propositions de mesures concrètes. Ces mesures doivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 
 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.Σ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜǎ ŎƻƳƳŜ prioritaires pour la préservation des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ a été nécessaire de hiérarchiser les actions préconisées. Les moȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ 
Ǉŀǎ ƛƭƭƛƳƛǘŞǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ Υ 
-  ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ, 
-  ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘΣ Ł ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
Les mesures de gestion préconisées dans ce tome 2 sont présentées selon les deux types de milieux présents Υ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ 
milieu terrestre, puis le milieu marin. 
 
 

 

2. ,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ře conservation définis dans le TƻƳŜ м Řǳ 5h/h.Σ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
dans les périmètres des sites Natura 2000 : 
 
Ces mesures sont classées et présentées en deux catégories : 
 
× Les mesures contractuelles, qui comprennent : 

¶ Les Contrats Natura 2000 (hors parcelles agricoles) 
- Contrat forestier 
- Contrat non agricole/non forestier 
- Contrat marin 

¶ Les Mesures Agri-Environnementales territorialisées (MAEt) (sur les parcelles agricoles productives) 

¶ La Charte Natura 2000  
 
× Les mesures non-contractuelles, qui comprennent :  

¶ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

¶ Les bonnes pratiques et recommandations 

¶ Les mesures réglementaires 

¶ Les études complémentaires et les suivis scientifiques 
 
 

a. Les mesures contractuelles  
 

1. Les contrats Natura 2000 
 
Les contrats Natura 2000 peuvent uniquement être souscrits sur les parcelles non agricoles incluses dans le périmètre Natura 
2000. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-о LΦ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ζ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл η Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
contrat Natura 2000 en fonction du bénéficiaire et du milieu considéré : 
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« Pour l'application du document d'objectifs, les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site 
ainsi que les professionnels et utilisateurs des espaces marins situés dans le site peuvent conclure avec l'autorité administrative 
des contrats, dénommés "contrats Natura 2000".. ώΧϐ » 
 
Le contrat Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements conformes aux orientations et aux mesures définies par le 
document d'objectifs, qui visent à assurer le maintien, ou le cas échéant, le rétablissement dans un état de conservation 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ justifiant la désignation du site. 
 
Le contrat Natura 2000 bénéficie de financements nationaux (Etat, établissements publics, collectivités) et également 
communautaires (FEADER). Le contrat Natura 2000 est conclu pour une durée de cinq ans (R414-13.I du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΣ ǎƻƛǘ le titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses 
dans le site, soit le professionnel ou l'utilisateur des espaces marins situés dans le site. Le préfet signataire du contrat est, selon 
la nature des engagements, le préfet de département, le préfet de région ou le préfet maritime. 
 
On distingue :  
 

-  Les contrats Natura 2000 forestiers : ils financent les investissements non productifs en forêt et espaces boisés, au sens 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό/9ύ bϲмфтпκнллс ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ C9!59wΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 5h/h.Φ 
/Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рр҈ ǇŀǊ ƭŜ C9!59w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ннт ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řǳ 
« programme de développement rural hexagonal » (PDRH) : « investissements non productifs » (y compris sur les forêts 
publiques). Les contreparties nationales mobilisent des crédits du ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ mais également 
des crédits des collectivités territoriales ou autres organismes publics qui financent les investissements non productifs en 
forêt et espaces boisés.  

-  Les contrats Natura 2000 non agricoles - non forestiers : ils ŦƛƴŀƴŎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƴƻƴ 
productifs. Ces actions  peuvent être cofinancées à hauteuǊ ŘŜ рл҈ ǇŀǊ ƭŜ C9!59w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ оно. ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Řǳ 
PDRH « préservation et mise en valeur du patrimoine rural ». La contrepartie nationale mobilise les crédits du ministère 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de certains établissements publics (Agences ŘŜ ƭϥŜŀǳΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales.  

-  Les contrats Natura 2000 marins « opération innovante » : ƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ .ht ŎŜƴǘǊŀƭ ммоΣ 
« ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝŀǳ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ηΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ лт ζ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ milieux et biodiversité ». 

 
Dans ce second tome, chaque contrat Natura 2000 qui a été identifié pour la conservation du site Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ 
présentation. 
 

2. Les Mesures Agri-Environnementales territorialisées (MAEt) 
 
Lorsque les actions proposéeǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-environnement et concernent des parcelles agricoles 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƎǊƛ-environnemental appelé Mesures Agri-Environnementales 
territorialisées (MAEt). Depuis 2007, les Mesures Agri-Environnementales succèdent à plusieurs dispositifs 
agroenvironnementaux (Opérations Locales Agri-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όh[!9ύΣ /ƻƴǘǊŀǘǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/¢9ύΣ /ƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ ό/!5ύύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ a!9 ǎƻƴǘ ŀȄŞǎ ǎǳǊ Υ  

- la préservation ou renforcement de la biodiversité des terres agricoles, 

- la conservation des habitats à haute valeur naturelle, 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ  

- la protection de la qualité des eaux, 

- la protection ou amélioration des ressources hydriques, 

- la protection de la qualité des sols, 

- la préservation et amélioration des paysages. 
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3. La charte Natura 2000  
 
La circulaire ministérielle DNP/SDEN N°2007-n°1 du 26 avril 2007 définit un troisième outil contractuel : la charte Natura 2000. 
 
La charte Natura 2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de développement durable poursuivie sur le site. Démarche 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
restauration des habitats naturels et des espèces poursuivis sur le site et définis dans le DOCOB Natura 2000.  
 
Elle est constituée d'une liste d'engagements et de recommandations portant sur tout ou partie du site et correspondant à des 
pratiques de gestion courante et durable des habitats et des espèces. 
 
Toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de droits fonciers ou usagers du site peut adhérer à la charte 
bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ 
 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ƻǳǾǊŜ 
ŘǊƻƛǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜs 
ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǴ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘe Natura 2000 constitue des garanties de gestion 
durable des bois et forêts situés dans le site). 
 

(cf. Charte Natura 2000 « Estérel » annexée au DOCOB) 
 

b. Les mesures non-contractuelles  
 

Un certain nombre de mesures ne sont pas finançables par le biais du dispositif Natura 2000 : 

- ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 

- ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- Les études et inventaires complémentaires 
- les suivis scientifiques, 

- les diagnostics ou expertises préalables au dépôt de la demande de contrat Natura 2000 auprès du service instructeur, 

- les acquisitions foncières, 

- les taxes ou impôts, les subventions versées à des tierǎΣ ŜǘŎΧ 

 

1. Les missions ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 
 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire mais contribuant également 
ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пмп-н ±L Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± 
de la loi relative au Développement des Territoires Ruraux (D.T.R.) (loi n°20лрΦмрт Řǳ ноκлнκлрύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǊŜƴŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊa 
нллл ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳx, tant sur le milieu terrestre que 
ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ 5h/h. Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 
- Assurer la programmation et le suivi des mesures de gestion et des travaux qui en découlent, 
- Assister administrativement le Comité de Pilotage (préparation des réunions, des marchés, secrétariat, recherche de 

financement complémentaires) 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ře sensibilisation et de communication du DOCOB 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎΣ 
- Promouvoir la charte Natura 2000 et développer les adhésions, 
- 5ŞŦƛƴƛǊΣ ŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řes habitats 
- 5ǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ 
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- Ajuster la programmation financière globale du coût de gestion du site Natura 2000 
- Mettre à disposition des ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
- Mettre à jour le DOCOB 
- Répondre à toutes les sollicitations relatives au site Natura 2000 
 

2. Les bonnes pratiques et recommandations 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ les objectifs du DOCOB qui ne donnent pas lieu à une contrepartie financière directe. Ces 
bonnes pratiques sont listées dans la "Charte Natura 2000" du site.  
 

(cf. Charte Natura 2000 « Estérel » annexée au DOCOB) 

 

3. Les mesures réglementaires 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ générale les mesures réglementaires concernent le respect des législations nationales et communautaires en 
vigueur. 
 
9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇèces 
est constatée, ou de manière préventive : limitation de vitesse en mer en faveur des mammifères marins, mise en défend pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƛŞǘƛƴŞǎΣ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
indésirables, etc. 
 

4. Les études complémentaires et les suivis scientifiques 
 
[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ȊŞǊƻ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊation 
du DOCOB ne sont pas rémunérées au titre de Natura 2000.  
 
En revanche, ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŞǘŀǘǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řu 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune recherche 
de financements supplétifs. 
 

 

3. -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ $/#/" 
 

a. -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ $/#/" 
 
La mise en ǆǳǾǊŜ du DOCOB est assurée par un Animateur (une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales) pour le compte du COPIL.  
 
[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, sur le territoire du site NATURA 2000, toutes les compétences requises pour atteindre les objectifs 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ 5h/h.Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ. Il a 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  
 
Pour la mise en ǆǳǾǊŜ du DOCOB,  
- [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessus ou faire appel à un ou plusieurs sous-traitants. 

- 5ΩşǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜΧ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ǉƻǳr 

mettre en ǆuvre des mesures du DOCOB ;  

- De faciliter les engagements, via les outils réglementaires prévus (Mesures Agro-environnementales, Contrats Natura 2000, 

Chartes, Conventions) entre le préfet et bénéficiaires ;  

- De rechercher des financements complémentaires pour la réalisation ou la valorisation des actions ;  

- 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Τ  

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ  



 

21 

21 

- De favoriser la prise en compte des Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ 
informe les propriétaires et les aménageurs potentiels du caractère exceptionnel des habitats et espèces présents sur le site.  

 

b. Le suivi et le bilan du DOCOB  
 
Article R414-8-5 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
    * Créé par Décret n°2008-457 du 15 mai 2008 - art. 14 
 
I. - Le comité de pilotage Natura 2000 suit la mise en oeuvre du document d'objectifs. A cette fin, la structure chargée de 
l'animation lui soumet au moins tous les trois ans un rapport qui retrace les mesures mises en oeuvre et les difficultés 
rencontrées et indique, si nécessaire, les modifications du document de nature à favoriser la réalisation des objectifs qui ont 
présidé à la désignation du site, en tenant compte, notamment, de l'évolution des activités humaines sur le site. 
 
II. - Le préfet ou, le cas échéant, le commandant de la région terre évalue périodiquement l'état de conservation des habitats 
naturels et des populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site. Les résultats de cette 
évaluation sont communiqués aux membres du comité de pilotage Natura 2000. 
Lorsqu'il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n'ont pas été atteints ou ne sont pas susceptibles de 
l'être, le préfet ou, le cas échéant, le commandant de la région terre met en révision le document d'objectifs et saisit le comité 
de pilotage à cette fin. 
 
Un bilan annuel d'animation est demandé par les services de l'Etat dans la convention-cadre d'animation. 
 

c. Le porter à connaissance du DOCOB  
 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł son approbation par le préfet 
mais est établi en concertation avec les acteurs du site par le biais de groupes de travail et du Comité de Pilotage du site. 
 
Le document d'objectifs arrêté pour un site Natura 2000 est tenu à la disposition du public dans les mairies des communes 
situées à l'intérieur du périmètre du site ou aǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό55TM).  
Il pourra également être mis en ligne sur un site internet (en général celui de la structure animatrice).  
 

 
4. #ÏÎÔÅÎÕ ÄÅÓ ÆÉÃÈÅÓ Ⱥ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ Ȼ 

 
 
La partie / Řǳ ¢ƻƳŜ н ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ 
trois sous-parties : 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

- Les mesures liées directement à la partie terrestre du site 

- Les mesures liées directement à la partie marine du site 

Chaque mesure fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ dans laquelle est précisé : 
- Le numéro, le nom et la priorité de réalisation : 

Les mesures sont hiérarchisées de la manière suivante : 
1. Priorité Très Forte 

2. Priorité Forte 

3. Priorité Moyenne 

 

- La codification nationale de la mesure pour les actions contractualisables (contrats Natura 2000 et MAEt)  

La référence aux mesures éligibles se base, pour les contrats, sur la circulaire de gestion du 27 avril 2012 pour les sites 
majoritairement terrestres et sur la circulaire du 19 octobre 2010 pour les sites marins. Pour les MAEt, elle est basée sur la 
liste des actions agroenvironnementales visées dans la circulaire PDRH 2012 -2013 du 30 avril 2012. 
 
 



 

22 

22 

- Les habitats et les espèces concernés 

- Les objectifs de gestion poursuivis ainsi que les effets attendus 

- [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

- La description de la mesure préconisée et les engagements correspondants détaillant le cahier des charges de la mesure 

Les engagements du bénéficiaire sont séparés en deux catégories : 

¶ les engagements non rémunérés : respect de la réglementation, mise aux normes, engagement du type « à ne pas 

faire ηΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ boƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ Χ 

¶ les engagements rémunérés, actions « positives » allant au-delà de bonnes pratiques : travaux et prestations 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ habitats naturels et des espèces, en indiquant les espaces concernés, la fréquence 

des opérations, la période de réalisation ...  

 

- ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ όƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜύ et la liste des partenaires 

techniques potentiels  

- [ΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ :  

¶ les co-financeurs potentiels,  

¶ la nature, le montant, voire le mode de calcul si nécessaire, des aides proposées (coût/ha/an, coût/mètre linéaire/an ou 

montant forfaitaire), les différents critères à prendre en compte, la durée et les modalités de versement des aides 

 

- ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ  

- Le cout et le phasage prévisionnels de la mesure. Un tableau récapitulatif budgétaire synthétise le coût et le financement 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions en partie D du Tome 2. 

 
Rappel important : les actions donnant lieu à une contrepartie financière ne peuvent être contractualisées que sur les parcelles 
ƻǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл pour sa partie terrestre ainsi que sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes espaces 
marins situés dans le site pour sa partie marine.  
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1. 2ÁÐÐÅÌ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 
 
[Ŝ ¢ƻƳŜ м Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ » sur la base dΩune 
analyse écologique et fonctionnelle. Ces enjeux sont rappelés dans les tableaux suivants (ainsi que directement dans les fiches 
des mesures de gestion en surlignant les espèces et habitats concernés selon la couleur de leur enjeu de conservation) : 
 

a. Les enjeux concernant les Milieux Terrestres 
 

 [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ : 
 

Enjeux de conservation 
TRES FORT 

3170-1* Mares cupulaires et ruisselets temporaires à Isoètes 
92D0-1 Oueds à Laurier rose 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline (Serapion)  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse 
9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque de la côte varoise 
5410-2 Garrigues et pré-maquis des falaises littorales thermo-méditerranéennes de la 
Provence cristalline (enjeu moyen à fort relevé à très fort ǎǳǊ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘύ 

Enjeux de conservation 
FORT 

92A0-6 Peupleraies blanches 
9330-1 Suberaie mésophile provençale à Cytise de Montpellier  

Enjeux de conservation 
MOYEN  à FORT 

1240-2 Végétation des fissures des falaises cristallines 
3290 Rivières intermittentes méditerranéennes du Paspalo-Agrostidion  
5330-1 Fourrés thermophiles méditerranéens à Euphorbe arborescente 
8130 Eboulis de l'Estérel 
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 
9340-6 Yeuseraies acidiphiles à Asplenium fƻǳƎŝǊŜ ŘΩŃƴŜ 

Enjeux de conservation 
MOYEN  

9540-1 Pinèdes méditerranéennes à Pin maritime 

Enjeux de conservation 
FAIBLE à MOYEN 

/  

Enjeux de conservation 
FAIBLE 

5210-1 Junipéraies à Genévrier oxycèdre 
9540-3 Pinèdes méditerranéennes à tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ 

 
 Les ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ : 

 

Enjeux de conservation 
TRES FORT 

1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ όTestudo hermanni hermanni) ¬ 
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

Enjeux de conservation 
FORT 

1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9urope (Emys orbicularis)  
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

Enjeux de conservation 
MOYEN  à FORT 

1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 
1083 Lucane Cerf-volant (Lucanus cervus) 
1088 Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus) - potentielle 
1324 Grand murin (Myotis myotis) - potentielle 

Enjeux de conservation 
MOYEN  

1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

Enjeux de conservation 
FAIBLE à MOYEN 

/  

Enjeux de conservation 
FAIBLE 

1065 Damier de la Sucisse (Eurodryas aurinia)  
1078 Ecaille chinée (Euplagia quadripunctaria) * 

 
¬ [ϥŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΣ ǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊƛƳŜ ŀōƻǊŘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ 

d'Actions (L'Esterel est un site en limite de l'aire de répartition varoise). Toutefois, après discussion en CSRPN, il a été 
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convenu de maintenir cette espèce en enjeu très fort, car peu de sites accueillent cette espèce en France, et car les quelques 
noyaux présents dans l'Estérel peuvent présenter des singularités (écologiques [présence en bordure de cours d'eau], 
génétiques) leur conférant une forte patrimonialité. En outre le niveau de menace est fort et des actions d'urgence sont 
certainement à envisager pour éviter la disparition de cette espèce sur ce secteur. Il est à noter que la distinction n'est pas 
évidente entre individus indigènes et individus issus de lâchers, du fait de la proximité des habitations (nécessiterait une 
étude génétique).  

 
b. Les enjeux concernant les Milieux Marins 
 

 [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ : 
 

Enjeux de conservation 
TRES FORT 

1120-1* Herbiers à Posidonies (Posidonion oceanicae)  
1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 

Enjeux de conservation 
FORT 

1170 Récifs 

Enjeux de conservation 
MOYEN à FORT 

/  

Enjeux de conservation 
MOYEN  

8330 Grottes marines submergées ou semi submergées 

Enjeux de conservation 
FAIBLE à MOYEN 

мммл .ŀƴŎǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ  

Enjeux de conservation 
FAIBLE  

1160 Grandes Baies et Criques peu profondes 

 
 

 [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaires : 

 

Enjeux de conservation FORT 
1224 Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops truncatus) 

 

 

2. 2ÁÐÐÅÌ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 
 

Le contexte local et les divers enjeux traités dans le Tome 1 ont permis de définir 12 objectifs de conservation terrestres (OCT) 
des habitats et des espèces et 6 objectifs de conservation marins (OCM), avec des niveaux de hiérarchisation propres selon les 
enjeux de conservation ci-dessus. 

 

a. Concernant les Milieux Terrestres 
 

 OCT de priorité TRES FORTE 
 

OCT 1 : 
Préserver le paysage écologique de l'Estérel structuré par son importante mosaïque d'habitats : 
forestiers, rocheux, littoraux, ouverts et humides, notamment dans les secteurs les plus riches, et 
assurer ainsi la pérennité des espèces qui y vivent 

OCT 2 : Veiller à la qualité des eaux et au bon fonctionnement des cours d'eaux, ainsi que la faune associée 

OCT 3 : Préserver l'habitat prioritaire "mares cupulaires et ruisselets temporaires à Isoètes" 

 
 OCT de priorité FORTE 

 

OCT 4 : Conserver les populations de Murin de Bechstein et de Murin de Capaccini ainsi que leurs habitats 

OCT 5 : 
Restaurer la fonction de corridor écologique de la ripisylve méditerranéenne à Aulne glutineux et 
Osmonde royale du site ainsi que de celle à Peuplier blanc du Reyran 

OCT 6 : Préserver et restaurer la qualité des oueds à Laurier rose 
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OCT 7 : 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎ 
écologiques entre les 4 noyaux de populations du site recensés : Gargalon, Bombardier, Castelli, 
Grenouillet 

OCT 8 : Maintenir la richesse biologique des pelouses mésophiles à Sérapias 

 
 OCT de priorité MOYENNE 

 

OCT 9 : 
Maintenir et favoriser les peuplements forestiers matures afin de pérenniser les espèces d'intérêt 
communautaire qui leur sont inféodées (notamment chiroptères et entomofaune) 

OCT 10 : Préserver la fonctionnalité des habitats littoraux  

OCT 11 : Préserver ou restaurer les gîtes bâtis et sous-terrains des chiroptères du site 

OCT 12 : Préserver le fonctionnement écologique original des éboulis du site  

 
 

b. Concernant les Milieux Marins 
 

 OCT de priorité TRES FORTE 
 

OCM 1 : 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ϦƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜǎϦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŎƛŦ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
Rade ŘΩ!Ǝŀȅ 

 
 OCT de priorité FORTE 

 

OCM 2 : 
Préserver la qualité des structures et des fonctions de la moyenne et la haute plage, notamment en 
favorisant les laisses de mer 

OCM 3 : 
Favoriser le maintien de l'habitat "récifs" et notamment les bio-concrétionnements à coralligènes, les 
ceintures de Cystoseira amentacea et les trottoirs à Lithophyllum byssoides 

OCM 4 : 
Maintenir des conditions favorables à la fréquentation du site par les espèces d'intérêt communautaire 
que sont le Grand dauphin et la Tortue caouanne 

 
 OCT de priorité MOYENNE 

 

OCM 5 : 
Préserver l'habitat des grottes marines, notamment les enclaves semi-obscures qui renferment des 
espèces à haute valeur patrimoniale 

OCM 6 : Veiller à la bonne qualité des eaux, ainsi que de la faune et la flore associées 

 
 

 

3. ,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
 
 

a. Définition des objectifs de gestion 
 
Les objectifs de gestion ont été définis de façon à traduire les objectifs de conservation préconisés dans le Tome 1 en objectifs 
opérationnels basés sur la stratégie de gestion. Pour le milieu terrestre comme pour le milieu marin, ces objectifs de gestion 
peuvent être divisés en deux catégories : 
 

- Certains objectifs de gestion contribuent à réaliser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ, et concernent notamment 
ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Ces objectifs de 
gestion sont dits « transversaux » et auront comme Code de Référence « OGTT » pour les objectifs terrestres et 
« OGTM » pour les objectifs marins. 

 
- Certains objectifs de gestion sont directement liés à de la gestion pure des habitats et des espèces et peuvent 

participer à la concrétisation ŘΩǳƴ ƻǳ plusieurs objectifs de conservation. Ces objectifs de gestion sont dits « directs » et 

auront comme Code de Référence « OGDT » pour les objectifs terrestres et « OGDM » pour les objectifs marins. 
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Ces objectifs sont définis puis listés dans les tableaux ci-ŀǇǊŝǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎΩƛƭǎ 
sont transversaux ou directs, et hiérarchisés du plus important au moins important en fonction de leur priorité de mise en 
ǆǳǾǊŜΦ 
 

1. Objectifs de gestion pour les milieux terrestres 
 

 Objectifs de Gestion TRANSVERSAUX (OGTT) 
 

OGTT 1 Mettre en place l'animation du site  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ terrestres 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[Ŝ ǎǳŎŎŝǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦs ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǇǊŝǎ 
la validation définitive du DOCOB doit permettre de mettre en place les mesures de gestion préconisées dans le 
présent Tome 2 et de suivre leur évolution, créer de nouveaux contrats et de nouvelles chartes Natura 2000.  
La surveillance du site (non-respect Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Χύ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Effets attendus Application pratique directe du contenu du Documeƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ  

 

OGTT 2 Sensibiliser, informer et communiquer 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels. Le diagnostic socio-économique a permis de montrer que nombre de ces impacts sont causés par des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
/Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όǇǳōƭƛŎΣ ŞƭǳǎΣ 
professionnels, gestionnaires, associations) sur la fragilité des milieux naturels utilisés et les bonnes pratiques à 
ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
De plus, le succès des mesures de gestion mises en ǆǳǾǊŜ dans le cadre de la démarche Natura 2000 dépend de 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ 
les professionnels et les décideurs locaux. Il conviendra donc de s'adapter au public ciblé afin d'apporter les 
informations nécessaires à la démarche Natura 2000 et à la volonté de conservation du milieu.  

Effets attendus 
- Réduction des impacts liés à la fréquentation sur le site  
- Modification du comportement des acteurs vers un meilleur respect des milieux naturels  
- Amélioration de la compréhension et de la perception du dispositif Natura 2000 

 

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
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concernés  

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

Le caractère ponctuel des inventaires ne rend pas compte précisément de la dynamique des habitats. Cela rend 
donc nécessaire la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ 
écologique et floristique. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ ¢ƻǊǘǳŜ 
ŘΩIŜǊƳŀƴƴύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŞǘŜŎǘŀōƭŜǎ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
présence sur le site nécessite donc des prospections spécifiques plus ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. ǎΩŞǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴtrés sur 
la cartographie des habitats naturels et la présence de la fauƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ des études 
complémentaires de fonctionnalité des espèces et de leurs habitats de prédilection sont à envisager pour arriver à 
quantifier et mieux connaitre les populations de certaines espèces. 

Effets attendus 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜs habitats naturels terrestres 
- Amélioration de la connaissance de la faune du site 
- 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ mesures de gestion sur la conservation des habitats et des espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  
- /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

milieux 

 
 

 Objectifs de Gestion DIRECTS (OGDT) 
 

OGDT 1 
Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus proche du naturel et 
conserver la superficie occupée par les habitats humides  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
3290-1 ¢şǘŜǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ƳŞŘƛŀƴ Ŝƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

géologique perméable  
3290-2 Aval des rivières méditerranéennes intermittentes  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
 
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  
- {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ όSpiranthes aestivalis) 

- Crapaud calamite (Bufo calamita) 

- Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 
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- Grenouille agile (Rana dalmatina) 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1 à OCT 8 

Justifications 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŜǾŜƭǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. Le maintien de son fonctionnement hydrologique est 
indispensable. Il est aussi très sensiblŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
physico-chimique des eaux de ruissellement et des nappes souterraines du site tout en préservant leur 
fonctionnement.  
Cet objectif a une forte importance pour la faune, la flore et les habitats du site. Pour les préserver, il est essentiel 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎύ 
ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
De plus, la bonne gestion des eaux sur le milieu terrestre assure une bonne qualité des eaux rejetées en milieu 
marin. 
 
Dans cet objectif, sont également inclus les milieux ouverts humides, rares en zone méditerranéenne. Ces habitats 
ont des rôles biologiques, écologiques et fonctionnels très importants. Les prairies mésophiles protègent la couche 
superficielle de terre contre le ruissellement par leurs stolons ou systèmes racinaires. Ces formations ont aussi un 
ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-aquatiques, pour les insectes, les oiseaux, 
les chiroptères et accueillent une diversité floristique spécifique et rare (orchidées, Isoètes de Durieux, Spiranthe 
ŘΩŞǘŞ ΧύΦ 

 

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
 
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  
- {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ (Spiranthes aestivalis) 

- Magicienne dentelée (Saga pedo) 
- Diane (Zerynthia polyxena) 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 2, OCT 3, OCT 7, OCT 8 

Justifications 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ gestion adaptée, les milieux ouverts (comprenant également les mares temporaires 
méditerranéennes et les pelouses à Sérapias) présents sur le site sont menacés par le développement des espèces 
végétales ligneuses. 
Pour maintenir ces habitats, leur richesse floristique, leur rôle écologique et, à plus grande échelle, la mosaïque de 
ƳƛƭƛŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊƻǳǾǊƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
secteurs en cours de colonisation afin de recréer les conditions favorables à ces milieux. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ 
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Effets attendus 

- Maintien, voire augmentation, de la surface occupée par les milieux ouverts  
- Augmentation de la biodiversité végétale et animale liée à la présence de ces milieux  
- Diminution Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ  
- Amélioration de la connaissance de ces milieux à fort enjeu floristique et écologique, et optimisation de leur 
gestion 

 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
 
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  
- {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ (Spiranthes aestivalis) 

- Magicienne dentelée (Saga pedo) 

- Diane (Zerynthia polyxena) 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 2, OCT 4, OCT 7 

Justifications 

Les activités agricoles au sein du site sont surtout présentes dans la plaine permienne et le long du Reyran.  Elles 
comprennent à la fois les cultures (arboriculture, maraichage, viticulture) et le pâturage. Ainsi, il convient de 
conserver ces pratiques agricoles en optimisant leur mode de fonctionnement pour garantir une conservation 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques agricoles favorables aux espèces sont des exemples de tâches qui incombent aux agriculteurs et aux 
exploitants pour garantir le maintien à long terme de la biodiversité sur ces terres agricoles. 
[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƴŜ ǎŜǊŀƛent pas les 
mêmes sans les interventions humaines.  

Effets attendus Garder les pratiques agricoles actuelles et les améliorer pour préserver les habitats et les espèces 

 

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau de gîte 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1240-2 Végétation des fissures des falaises cristallines  
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
3290-1 ¢şǘŜǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ƳŞŘƛŀƴ Ŝƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

géologique perméable  
3290-2 Aval des rivières méditerranéennes intermittentes  
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
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9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque de la côte varoise  
9330-1 Suberaie mésophile provençale à Cytise de Montpellier 
9340-6 ¸ŜǳǎŜǊŀƛŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ Ł !ǎǇƭŜƴƛǳƳ ŦƻǳƎŝǊŜ ŘΩŃƴŜ 
 
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 2, OCT 4, OCT 5, OCT 8, OCT 9, OCT 11, OCT 12 

Justifications 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ 
disponibilité en gîtes sont responsables de cette richesse. 
Il existe ainsi de nombreux gîtes pour les chauves-souris dont plusieurs ont une importance majeure pour ces 
ŜǎǇŝŎŜǎ όƎƞǘŜ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΦ  
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ chiroptères. Maintenir une mosaïque 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ, par exemple, dans les cordons boisés existants, des arbres 
morts ou sénescents et des cavités dans les arbres de la ripisylve, est une action positive pour les chiroptères. Le 
ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ Ƙŀōƛǘŀǘ qui leur est favorable, le bâti ancien peut également leur être très propice 
(Maisons forestières, dépendances agricoles, réseau minier, bunkers militaires).  
De plus, sur le site, les chiroptères exploitenǘ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊŜǳǾŜǊΦ Afin 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

Effets attendus 
- Préserver les réseaux de gîtes pour les espèces de chiroptères présentes sur le site et en dehors 
- Préserver les biotopes de chasse et les corridors de déplacement pour les chauves-souris  

 

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Tous les habitats, sauf les falaises et éboulis, ŎŀǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ 
bonne qualité. 
 
9ǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 2, OCT 5, OCT 6, OCT 7 

Justifications 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Tortue ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜΦ Plusieurs facteurs influent 
sur le processus de diminution des effectifs de cette espèce : les incendies, les prélèvements sur un site naturel 
extrêmement fréquenté, la prédation par les chiens, les sangliers et autres prédateurs, notamment sur les 
ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƻƴǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
mécanique des espaces ouverts et notamment des ouvrages DFCI qui entraine aussi un risque élevé de blessures et 
ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ƻǊǘǳŜǎ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΦ  
Au niveau du Plan National d'Actions, l'Esterel est un site en limite de l'aire de répartition varoise Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
prioritaire. Toutefois, après discussion en CSRPN, il a été convenu de lui maintenir un enjeu très fort pour le site 
bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ, car peu de sites accueillent cette espèce en France, et car les quelques noyaux présents 
dans l'Estérel peuvent présenter des singularités (écologiques [présence en bordure de cours d'eau], génétiques) 
leur conférant une forte patrimonialité. En outre le niveau de menace est très fort et des actions d'urgence sont à 
envisager pour éviter la disparition de cette espèce sur ce secteur.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩessayer de préserver les populations existantes en travaillant sur la mortalité des individus lors 
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du débroussaillement, sur la sensibilisation du public et des riverains ŀǳ ƴƻƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ et à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn des habitats et la création de mares sur les noyaux de 
population du site, notamment : Gargalon, Castelli, Gratadis et Bombardier. Ce dernier ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞ Ŝƴ 
gestion par son propriétaire au CEN PACA, ce qui ouvre des perspectives favorables pour ƭΩespèce. Dans un 
deuxième temps, lorsque le suivi de la population aura pu être effectué, des aménagements seront peut être mis 
en place pour limiter la mortalité sur les axes routiers (Gargalon) et de la prédation des pontes (localisation à 
définir). 

Effets attendus 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
- Meilleure connaissance du fonctionnement des populations présentes sur le site 
- Amélioration des zones favorables aux pontes 
- Diminution des pressions existantes 

 

OGTT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ terrestres 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 3, OCT 6, OCT 8, OCT 9, OCT 10 

Justifications 

[Ŝǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł ŦƭŜǳǊǎΦ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 
dissémination et le brassage génétique des nombreuses espèces entomogames du site, elles jouent un rôle 
essentiel au maintien de sa biodiversité. 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire et doit être maintenue, voire renforcée. 

Effets attendus - Augmentation de la diversité végétale et animale sur le site  

 

OGDT 7 
Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les stades de 
régénération et de sénescence des peuplements  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque de la côte varoise  
9330-1 Suberaie mésophile provençale à Cytise de Montpellier 
9340-6 ¸ŜǳǎŜǊŀƛŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ Ł !ǎǇƭŜƴƛǳƳ ŦƻǳƎŝǊŜ ŘΩŃƴŜ 
9540-1 Pin maritime  

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 4, OCT 5, OCT 9 

Justifications 

Le massif ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇŀǊ 
leurs valeurs biogéographiques, paysagères et écologiques.  
 
Deux ǎǘŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΨ9ǎǘŞǊŜƭ : 

- Le premier est le développement des peuplements mâtures (notamment aux Suvières) dans lesquels les 

valeurs décrites ci-avant ont une tendance naturelle à s'ŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion du 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƻǇƘŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜΦ 

- Le deuxième Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩassurer la pérennisation des milieux 

forestiers communautaires dont certains ne montrent actuellement aucun signe de renouvellement par 

régénération naturelle (notamment peuplements de Chêne liège).  

Il est donc préconiséΣ ŘΩǳƴŜ part, de favoriser le vieillissement des peuplements, en veillant notamment au 
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maintien des arbres morts en dehors des zones les plus fréquentées par le public (pistes forestières et sentiers 
principaux), en limitant les opérations sylvicoles et en respectant certaines méthodes de réalisation de celles-ci ; et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ les capacités de régénération par semis des suberaies et de favoriser leur régénération 
naturelle en préservant les taches de semis acquis, de façon à conserver le couvert forestier et son rôle écologique 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳmunautaire).  
 
Enfin, la présence de ravageurs, et notamment du scolyte et la cochenilleΣ ǊŜƴŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ 
sanitaire des peuplements, de façon à pouvoir limiter leur propagation et les dégâts infligés aux habitats forestiers. 

Effets attendus 

- Maintien du couvert forestier 
- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛƴŝŘŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩintérêt 
communautaire 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ŘΩintérêt communautaire 
- Augmentation de la ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ 
abritent 
- Limitation des populations de ravageurs 

 
 

2. Objectifs de gestion pour les milieux marins 
 

 Objectifs de Gestion TRANSVERSAUX (OGTM) 
 

OGTM 1 Mettre en place l'animation du site  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[Ŝ ǎǳŎŎŝǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǇǊŝǎ 
la validation définitive du DOCOB doit permettre de mettre en place les mesures de gestion préconisées dans le 
présent Tome 2 et de suivre leur évolution, créer de nouveaux contrats et de nouvelles chartes Natura 2000.  
La surveillance du site (non-respect Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Χύ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜcteurs peuvent participer à la veille du site. 

Effets attendus !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ  

 

 

OGTM 2 Sensibiliser, informer et communiquer 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Natura 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ sur les milieux 
naturels. Le diagnostic socio-économique a permis de montrer que nombre de ces impacts sont causés par des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cela passe donc par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όǇǳōƭƛŎΣ ŞƭǳǎΣ 
professionnels, gestionnaires, associations) sur la fragilité des milieux naturels utilisés et les bonnes pratiques à 
adopter pour minimiser les impacts des activiǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
De plus, le succès des mesures de gestion mises en ǆǳǾǊŜ dans le cadre de la démarche Natura 2000 dépend de 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ, 
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les professionnels et les décideurs locaux. Il conviendra donc de s'adapter au public ciblé afin d'apporter les 
informations nécessaires à la démarche Natura 2000 et à la volonté de conservation du milieu.  

Effets attendus 
- Réduction des impacts liés à la fréquentation sur le site  
- Modification du comportement des acteurs vers un meilleur respect des milieux naturels  
- Amélioration de la compréhension et de la perception du dispositif Natura 2000 

 

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƻƳŜ м Řǳ 5h/h. ƻƴǘ 
permis de dresser en 2009 et 2010 un bilan initial de ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communauǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ. Cette étude a également permis de mettre en évidence le 
manque de données sur certains habitats, concernant notamment leur localisation et leur état de conservation. En 
ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
sur le site, et leur connaissance précise nécessiterait des études complémentaires. 
De plus, la poursuite des campagnes de suivi exisǘŀƴǘǎ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le temps de la qualité du milieu et des écosystèmes marins.  
Enfin, une connaissance plus fine de certaines activités maritimes et de la fréquentation humaine du site 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊer la gestion du site en adaptant au mieux les mesures aux besoins du territoire et aux 
attentes des acteurs locaux. 

Effets attendus 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀbitats et des espèces naturels  
- Développement des connaissances suffisantes pour pouvoir adapter les mesures de gestion du site  
- Évaluation des effets et de la pertinence des mesures de gestion mises en place  

 
 

 Objectifs de Gestion DIRECTS (OGDM) 
 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
activités professionnelles, associatives et récréatives y sont exercées. Les inventaires de terrain et le diagnostic 
socio-économique menés sur le site ont montré que cette fréquentation pouvait engendrer localement des impacts 
ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎǊŀƎŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ Posidonie, les tombants rocheux ou les roches à coralligène. 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Effets attendus 
- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳtaire et 
patrimoniales du site  
- Amélioration de la connaissance de la fréquentation maritime du site et de la pratique de certaines activités 
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humaines, et adaptation de la gestion du site  
- Modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des milieux naturels 

 

OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

Tous 

Justifications 

{ƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ±ŀǊ Ŝǘ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, le site ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ a une position 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŀǳǘƛǎƳŜ ŎŀǊ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ǾŀǊƻƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩŀȊǳǊ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊands 
pôles de Toulon et de Nice.  
La fréquentation saisonnière des ports du site est essentiellement constituée de plaisanciers faisant escale pendant 
leur croisière sur la Méditerranée. Il est ainsi beaucoup fréquenté en saison estivale et ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ 
constitue autant ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
plaisanciers. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!Ǝŀȅ.  
Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ la qualité physico-chimique des eaux et des sédiments marins, qui sont 
intégrateurs de polluants.  

Effets attendus 
- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ qualité des eaux du site  
- Réduction du risque de pollution accidentelle 

 

OGDM 3 Faire appliquer la réglementation et faire évoluer le statut du territoire 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ patrimonial marins 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 1, OCT 6 

Justifications 

Le respect de la réglementation en vigueur sur le site constitue un bon moyen de limiter les impacts sur le site. 
De plus, le maintien du cantonnement de pêche du Cap Roux doit être une priorité car il est le principal réservoir de 
biodiversité du site. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎon statut de protection ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux naturels et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǇŞǊŞƴƛǘŞΦ 

 

OGDM 4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ-marine 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops truncatus)   
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  
- Dauphin blanc bleu (Stenella coeruleoalba) 
 
Espèces patrimoniales : cétacés traversant la zone 

Objectif(s) de 
conservation 
correspondant(s) 

OCT 4 

Justifications De nombreuses études ont pu démontrer que les nuisances sonores générées par les activités nautiques 
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motorisées contribuent à la désaffection de certains secteurs par les mammifères marins, dont les Grands 
dauphins, mais également les tortues marines, dont la Tortue Caouanne1. Il est, de plus, fort probable que les 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ 
diminuer le bruit produit par les activités motorisées.  

Effets attendus 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Grands dauphins et les Tortues Caouanne susceptibles de fréquenter le site 

 
1. Samuel Y., Morreale S.J., Clark C.W., Greene C.H., Richmond M.E. (2005). Underwater, low-frequency noise in a coastal sea turtle 

habitat. J. Acoust. Soc. Am. Volume 117, Issue 3, pp. 1465-1472   
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b. Tableau 2 : Croisement entre les objectifs de conservation et les objectifs de gestion concernant les Milieux Terrestres 
 

Code Objectifs de gestion 
Objectifs de conservation correspondants 

OCT 1 OCT 2 OCT 3 OCT 4 OCT 5 OCT 6 OCT 7 OCT 8 OCT 9 OCT 10 OCT 11 OCT 12 

Objectifs de gestion TRANSVERSAUX 

OGTT 1 Mettre en place l'animation du site  X X X X X X X X X X X X 

OGTT 2 Sensibiliser, informer et communiquer X X X X X X X X X X X X 

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  X X X X X X X X X X X X 

Objectifs de gestion DIRECTS 

OGDT 1 
Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au 
plus proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

X X X X X X X X     

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts X  X X   X X    X 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif X X  X   X      

OGDT 4 
Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur 
réseau de gîte 

X X  X X   X X  X X 

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann X X   X X X      

OGTT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation X  X   X  X X X   

OGDT 7 
Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, 
notamment les stades de régénération et de sénescence des peuplements 

X   X X    X    

 
X (en gras) = Relation particulièrement importante entre objectif de gestion et objectif de conservation 

 
 
 
OCT 1 : Préserver la mosaïque d'habitats du site OCT 7 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ  

OCT 2 : Veiller à la qualité des eaux et au bon fonctionnement des cours d'eaux OCT 8 : Maintenir la richesse biologique des pelouses mésophiles à Sérapias 

OCT 3 : 
Préserver l'habitat prioritaire "mares cupulaires et ruisselets temporaires à 
Isoètes" 

OCT 9 : Maintenir et favoriser les peuplements forestiers matures  

OCT 4 : Conserver les populations de Murin de Bechstein et de Murin de Capaccini  OCT 10 : Préserver la fonctionnalité des habitats littoraux  

OCT 5 : 
Restaurer la fonction de corridor écologique de la ripisylve méditerranéenne 
à Aulne glutineux et Osmonde royale du site ainsi que de celle à Peuplier 
blanc du Reyran 

OCT 11 : Préserver ou restaurer les gîtes bâtis et sous-terrains des chiroptères du site 

OCT 6 : Préserver et restaurer la qualité des oueds à Laurier rose OCT 12 : Préserver le fonctionnement écologique original des éboulis du site  
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c. Tableau 3 : Croisement entre les objectifs de conservation et les objectifs de gestion concernant les Milieux Marins 
 
 

Code Objectifs de gestion 
Objectifs de conservation correspondants 

OCM 1 OCM 2 OCM 3 OCM 4 OCM 5 OCM 6 

Objectifs de gestion TRANSVERSAUX 

OGTM 1 Mettre en place l'animation du site  X X X X X X 

OGTM 2 Sensibiliser, informer et communiquer X X X X X X 

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  X X X X X X 

Objectifs de gestion DIRECTS 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site X X X X X X 

OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  X X X X X X 

OGDM 3 Faire appliquer la réglementation et faire évoluer le statut du territoire X     X 

OGDM 4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ-marine    X   

 
X (en gras) = Relation particulièrement importante entre objectif de gestion et objectif de conservation 
 
 

OCM 1 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ϦƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜǎϦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŎƛŦ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 

OCM 2 : Préserver la qualité des structures et des fonctions de la moyenne et la haute plage, notamment en favorisant les laisses de mer 

OCM 3 : Favoriser le maintien de l'habitat "récifs" et notamment les bio-concrétionnements à coralligènes, les ceintures de Cystoseira amentacea et les trottoirs à Lithophyllum byssoides 

OCM 4 : Maintenir des conditions favorables à la fréquentation du site par les espèces d'intérêt communautaire que sont le Grand dauphin et la Tortue caouanne 

OCM 5 : Préserver l'habitat des grottes marines, notamment les enclaves semi-obscures qui renferment des espèces à haute valeur patrimoniale 

OCM 6 : Veiller à la bonne qualité des eaux, ainsi que de la faune et la flore associées 
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d. La stratégie de gestion 
 
La réalisation des objectifs de gestion doit être adaptée au contexte local et aux conditions socio-économiques du site de 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΦ 
 
Ainsi, la mise en place du « wŞǎŜŀǳ {ŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ » (cf. Fiche-mesure n°2), sera réalisée en priorité car elle a pour 
objet de fédérer les « forces vives η Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
site. Elle sera étroitement liée aux actions de communication pour lesquelles la priorité sera donnée aux échanges directs 
avec le public, à ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ. 
 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
 
MILIEUX TERRESTRES : 
 
Amélioration des connaissances : tƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ainsi que de leurs habitats sur le site. ToutefoƛǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
populations : les lieux de gîte, de ponte ou de mise bas, les lieux de chasse et ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
des actions de gestion ciblées.  
Iƭ ǎΩŀǾŝǊŜ donc nécessaire de réaliser un suivi plus approfondis des espèces les plus importantes pour le site telles que le 
Murin de Bechstein (chauve-souris rare dont le site abrite la 2e ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ t!/!ύΣ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ƭŀ 
/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜǳles tortues terrestres de France). Les études étant très couteuses, il pourra être envisagé de 
faire appel à des stagiaires de Master, encadrés par la structure animatrice et les professionnels naturalistes tels que le CEN, 
ƭΩhbC ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ D/tΣ ŎŜ ǉǳƛ Ǉermettra de réaliser un suivi sur plusieurs mois.  
 
¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ : ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩessayer de préserver les populations existantes en travaillant sur la diminution de la 
mortalité des individus lors du débroussaillement, sur la sensibilisation du public et des riverains au non prélèvement 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎ sur les 
noyaux de population du site, notamment au Bombardier qui ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ par son propriétaire au CEN 
PACA, ce qui ouvre des perspectives favorables pour ƭΩespèce.  
 
/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : [Ŝ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜŎƛ Ŝƴ 
fait un réel intérêt pour sa conservation. [ΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎŜǊŀ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜ Ŝǘ 
envahissante, la Tortue de Floride, mais ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ, ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ pourra 
être prévue en animation car elle ne nécessite pas de cout trop importants. 
 
Entomofaune : pour les insectes xylophages (mangeurs de bois mort)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ préserver et ŘΩaugmenter les boisements 
matures ; Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩamélioration des habitats : dynamique 
rivulaire (alternance de milieux ouverts et fermés), maintien des prairies et vergers, abandon des produits chimiques. 
 
Chauves-souris : surveiller et protéger (par une chiroptière et une mise en défend) le site de reproduction de Malpasset 
ǇƻǳǊ ƭŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ /ŀǇŀŎŎƛƴƛ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
recensés au Dramont (réservoir et bunkers). 
 
MILIEUX MARINS : 
 
Concernant la partie marine du site, les actions de gestion préconisées sont ciblées essentiellement sur la diminution des 
mouillages forains notamment sur ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜǎϝ Ŝǘ ƭŜǎ tombants rocheux qui sont des habitats majeurs pour le 
site. [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ professionnelle traditionnelle et raisonnée, la gestion des plages et la limitation de 
la vitesse en mer sont également ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ a été défini en fonction de deux entrées de priorisation : 
- Les objectifs de conservation, ǉǳƛ ŎƛōƭŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ όммнлϝύ, puis la moyenne et la haute 

plage, les récifs (dont notamment le Coralligène) et enfin les deux espèces marines que sont la Tortue caouanne et le 

Grand dauphin 

- La sensibilité des milieux selon leur répartition géographique sur ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Υ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ, ƭΩƞƭŜ ŘΩhǊ Ǉǳƛǎ ƭŜ /ŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ /ŀǇ wƻǳȄ 

seroƴǘ ƭŜǎ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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.ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ : La priorité sera donnée à la préserǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ et, notamment, au récif barrière de la rade 
ŘΩAgay qui est une structure très rare en Méditerranée et dont les enjeux de conservation et de gestion sont très grands et 
justifiés par : 

- [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǊŀǊŜǘŞ ŘŜǎ ǊŞŎƛŦǎ-barrière de Posidonies en région PACA) ; 

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩǳƴ habitat prioritaire (1120-1*) ; 

- La fonctionnalité du récif-barrière de la rade (rôle de nurserie) ; 

- La présence de vastes prairies de Cymodocée (espèce également protégée) qui conforte le caractère remarquable du 

site ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ Caulerpa racemosa mais exclusivement sur matte morte ; Francour et al. (2000b), 

avaient localisé de nombreuses taches de Caulerpa taxifoliaΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǳƳŜǘǘŜ 

mais loǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нл10, aucun plant de C. taxifolia ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

années, la progression de cette espèce envahissante a fortement diminué, elle semble même régresser par endroit. 

- La vulnérabilité de cette structure vis-à-vis des activités humaines car le récif est situé à proximité de plusieurs zones de 

baignade (plage) et de mouillage organisé. 

[ŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ όƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ sur ancres à vis, 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘΩ!ƎŀȅΣ système Ecoplage, journée de nettoyage des milieux marins) ; les actions proposées dans le 
présent Tome 2 viseront ainsi à compléter cette gestion existante, notamment en proposant une nouvelle zone de 
mouillages organisés pour les grands bateaux au Pourousset car leur ancrage répété a détérioré les fonds et impacte 
régulièrement ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ en proposant ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ une attention 
particulière sera portée au récif-barrière pour lequel le balisage de la ZL9a ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜ ǎŜǊŀ équipé en mouillages fixes et 
ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘant ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ǎŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 
Cap Roux : [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ 
Saint-Raphaël dans la gestion et la surveillance du cantonnement de pêche du Cap Roux qui est la plus grande réserve de 
pêche de France continentaleΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ Saint-Raphaël Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƭŀƴŝǘŜ aŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ п Řǳ CƻƴŘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ tşŎƘŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ 
basé sur la surveillance du site par les pêcheurs professionnels. Il est composé de 4 volets : « ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
surveillance », « ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ », « connaissance et suivi scientifique », et enfin, « plan de communication ». 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ pérenniser ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝƴ ŀƛǊŜ ƳŀǊƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 
 
En effet, depuis la création du cantonnement en 2003, lŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴvironnement de la commune 
de Saint-Raphaël travaillent en étroite relation pour la mise en place du balisage du cantonnement, la réalisation de 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ Ł ǘŜǊǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻde estivale. 
Cependant, les moyens disponibles sont encore insuffisants. Ce manquement entraîne un non-respect de la réglementation 
de la part de certains usagers qui prétendent ne pas avoir connaissance de la restriction des usages dans cette zone. Le 
nouveau plan de gestion devrait apporter un nouveau souffle à la protection du cantonnement. 
 
LƭŜ ŘΩhǊ : Ce secteur abrite des habitats communautaires à très forte valeur patrimoniale (herbier de Posidonie, Coralligène, 
roche Infralittorale) mais, ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ ƛƭ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
ŀǾŞǊŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ȋƻƴe de mouillages organisés pourrait satisfaire à la fois aux besoins des usagers et des 
milieux naturels. 
 
Règlementation : les mesures règlementaires proposées dans ce Tome 2 seront très importantes dans la mise en place 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du site et elles viseront des points clés comme la régulation de la vitesse, la limitation 
ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōier à Posidonies ou encore ƭΩorientation des gros bateaux sur des 
zones moins sensibles au mouillage (fonds sableux).  
 
Balisage règlementaire : Il est proposé le remplacement progressif du balisage règlementaire existant, actuellement 
effectué sur corps morts chaque année, en balisage fixe écologique. LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎǊŀƎŜǎ ŦƛȄŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ en fonction 
des moyens financiers qui pourront être obtenus et prioritairement sur les zones identifiées ci-avant : ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 
(notamment la ZIEM du récif-barrière et la bande des 3 mètres), Dramont puis Cap Roux. 
 
Les mesures de gestion préconisées sur lŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ǎƻƴǘ détaillées dans le 
chapitre ci-après. 
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[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ concertation avec les usagers du site Natura 2000 ŘŜ ƭΩ« Estérel ». A la lumière 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀ 
conduit à proposer des mesures de gestion qui ambitionnent de répondre aux objectifs de conservation des habitats et des 
espèces définis dans le Tome 1 du DOCOB par le biais de la stratégie de gestion définie au chapitre précédent. 
 
Toutes les mesures préconisées sont présentées : 

- dans un tableau de croisement avec les objectifs de gestion auxquelles elles répondent,  

- Ǉǳƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : mesures contractuelles 

(contrats Natura 2000, MAEtύ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛmation, études et suivis, mesures 

règlementaires, bonnes pratiques). 

Pour rappel : ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Charte Natura 2000 
« Estérel » annexée au DOCOB. 
 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜύ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ǎƻǳƳŜǘǘŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǎƛ 
nécessaire, les modifications du document de nature à favoriser la réalisation des objectifs qui ont présidé à la désignation 
du site, en tenant compte, notamment, de l'évolution des activités humaines sur le site. Aussi les actions proposées ci-après 
pourront être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 2013 et 2018, soit une période de 5 ans. Un calendrier et un budget 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴΦ 
 
 
 

 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

 
Les réflexions menées au cours des groupes de travail avec les usagers ont permis de décliner les enjeux et objectifs en 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
mesures proposées. Un certain nombre de réflexions qui ont pu être abordées lors de la concertation avec les usagers, mais 
ǉǳƛ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
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4ÁÂÌÅÁÕ τ ȡ #ÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ  
 
Légende : 

 

          : Objectifs dont les mesures ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ participent à la réalisation 

          : Objectifs dont les mesures terrestres participent à la réalisation 

          : Objectifs dont les mesures marines participent à la réalisation 

  J     : Objectifs auxquels répondent directement les actions 

 

 n° Mesure 

P
ri
o

ri
té

 

Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
concernés  

Objectifs de gestion Terrestres Objectifs de gestion Marins 

OGT
T 1 

OGT
T 2 

OGT
T 3 

OGD
T 1 

OGD
T 2 

OGD
T 3 

OGD
T 4 

OGD
T 5 

OG
DT 
6 

OGD
T 7 

OGT
M 1 

OGT
M 2 

OGT
M 3 

OGD
M 1 

OGD
M 2 

OGD
M 3 

OGD
M 4 

a
9
{
¦
w
9
{
 
[
L
9
9
{
 
!
 
[
Ω
!
b
L
a
!
¢
L
h
b
 
5
¦
 
{
L
¢
9

 

1.  Animation du site Natura 2000  1 Tous J          J     
  

2.  Création et coordination du "Réseau sentinŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭϦ 1 Tous 
 

J J         J J J  J 
 

3.  
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ communication et de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

1 Tous 
 

J          J    
  

4.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Création de fascicules 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

1 Tous 
 

J          J    
  

5.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mise à jour du site 
Internet 

2 Tous 
 

J          J    
  

6.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mettre en place une 
exposition itinérante avec des animations pédagogiques 

2 Tous 
 

J          J    
  

7.  
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Etendre le réseau de 
ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όŦƭŀǎƘ ŎƻŘŜύ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

1 Tous 
 

J          J    
  

8.  Contribuer au fonctionnement de la patrouille nautique du site 1 

Habitats : 
1120-1* ; 1140  
1170  
8330 
1110  
1160-3 
Espèces : 
1224* ; 1349 

             J  J  

9.  
Formation des acteurs locaux aux bonnes pratiques à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

3 Tous 
 

J          J    
  

10.  
Prendre en compte les actions de conservation et les programmes 
de suivi des plans de gestion existants 

2 Tous J          J       

11.  
Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-tourisme, 
ǇŜǎŎŀǘƻǳǊƛǎƳŜΧΦύ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǎƛǘe ainsi que le maintien 
des règlementations existantes, notamment sur les milieux marins 

2 Tous 
 

    J        J  
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 n° Mesure 

P
ri
o

ri
té

 

Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire 
concernés ainsi que leurs enjeux de conservation 

Objectifs de gestion Terrestres Objectifs de gestion Marins 

OGT
T 1 

OGT
T 2 

OGT
T 3 

OGD
T 1 

OGD
T 2 

OGD
T 3 

OGD
T 4 

OGD
T 5 

OG
DT 
6 

OGDT 
7 

OGT
M 1 

OGT
M 2 

OGT
M 3 

OGD
M 1 

OGD
M 2 

OGD
M 3 

OGD
M 4 

M
E

S
U

R
E

S
 C

O
N

C
E

R
N

A
N

T
 L

A
 P

A
R

T
IE

 T
E

R
R

E
S

T
R

E
 D

U
 S

IT
E

 

C
O

N
T

R
A

T
S

 N
A

T
U

R
A

 2
0
0
0

 

12.  
Entretien de la ripisylve dans le Reyran et les autres cours d'eaux 
du site 

1 

Habitats : 
92A0-5 ; 92D0-1 ;  
92A0-6 ;  
3290-1 ; 3290-2 ;  
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1044 ; 1308 ; 1324  
1041  
1065 ; 1078* 

 
  J            

  

13.  
Mise en défend de ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ 
les espèces et habitats communautaires 

1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 ; 5410-2 ; 9320-1  
1240-2 ; 5330-1 ; 8220 
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321 
1308 ; 1324 

   J   J   J        

14.  
Favoriser un débroussaillage règlementaire (DFCI) manuel au lieu 
de mécanique par la prise en charge du surcout lié 

1 

Habitats : 
3170*-1 ; 5410-2 ; 92A0-5 ; 92D0-1  
3120-1 ; 92A0-6 ; 9330-1 
5330-1 ; 8220 ; 9340-6 
9540-1  
5210-1 ; 9540-3  
Espèces : 
1217 
1220 

    J  J J          

15.  
Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par 
débroussaillage 

1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1324  
1065 ; 1078* 

    J  J J          

16.  Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies  3 

Habitats : 
9330-1 
Espèces : 
1316 ; 1323  
1303 ; 1304 ; 1310 ; 1321 ;  
1083 ; 1088 ;  1308 ; 1324 

       J   J        

17.  Mettre en place des îlots de sénescence  2 

Habitats : 
92A0-5 ; 92D0-1 ; 9320-1  
92A0-6 ; 9330-1 
9340-6 
9540-1  
Espèces : 
1316 ; 1323  
1303 ; 1304 ; 1310 ; 1321 ;  
1083 ; 1088 ;  1308 ; 1324 

      J   J        
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 n° Mesure 

P
ri
o

ri
té

 

Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire 
concernés ainsi que leurs enjeux de conservation 

Objectifs de gestion Terrestres Objectifs de gestion Marins 

OGT
T 1 

OGT
T 2 

OGT
T 3 

OGD
T 1 

OGD
T 2 

OGD
T 3 

OGD
T 4 

OGD
T 5 

OG
DT 
6 

OGDT 
7 

OGT
M 1 

OGT
M 2 

OGT
M 3 

OGD
M 1 

OGD
M 2 

OGD
M 3 

OGD
M 4 

18.  
Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact 
sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire du site 

1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 ; 5410-2 ; 92A0-5  ; 92D0-1 ; 9320-1  
92A0-6  
1240-2 ; 5330-1 ; 8220 
Espèces : 
1220 

   J J     J        

19.  
Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux  
permettant de préciser les conditions d'usage des zones 
concernées 

1 Tous 
 

J              
  

20.  
Pose de chiroptières sur 2 bunkers au Dramont et sur la buse du 
barrage de Malpasset abritant la colonie de Murin de Bechstein 

1 

Espèces : 
1316 ; 1323 
1303 ; 1304 ; 1307 ; 1321 
1308 ; 1324  

      J           

21.  
Création et entretien d'une mare de 20 m2 au Bombardier en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  

1 

Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1044 ; 1308 ; 1324  
1041  
1065 ; 1078* 

   J   J J          

M
A

E
t 

22.  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 ; 92A0-5 ; 92D0-1  
92A0-6  
3290  
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1044 ; 1324  
1041  
1065 ; 1078* 

   J  J            

23.  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 ; 92A0-5 ; 92D0-1  
92A0-6  
3290  
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1044 ; 1324  
1041  
1065 ; 1078* 

   J  J            

24.  Restauration et entretien des linéaires végétalisés 2 

Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1308 ; 1324  
1065 ; 1078* 

      J J          

25.  Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives 1 

Habitats : 
3120-1 ; 3170*-1 
Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1324  
1065 ; 1078* 

    J J J J          

26.  /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ sur le site  3 Tous les habitats IC         J         
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 n° Mesure 

P
ri
o

ri
té

 

Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire 
concernés ainsi que leurs enjeux de conservation 

Objectifs de gestion Terrestres Objectifs de gestion Marins 

OGT
T 1 

OGT
T 2 

OGT
T 3 

OGD
T 1 

OGD
T 2 

OGD
T 3 

OGD
T 4 

OGD
T 5 

OG
DT 
6 

OGDT 
7 

OGT
M 1 

OGT
M 2 

OGT
M 3 

OGD
M 1 

OGD
M 2 

OGD
M 3 

OGD
M 4 

M
E

S
U

R
E

S
 

R
E

G
L
E

M
E

N
T

A
IR

E
S

 

27.  
Reconnaitre le rôle de zone tampon des exploitations agricoles du 
site au vu des incendies de forêt, ce qui est bénéfique à la 
biodiversité 

1 

Espèces : 
1217 ; 1316 ; 1323 
1220 ; 1303 ; 1304 ; 1307 ; 1310 ; 1321  
1044 ; 1324  
1041  
1065 ; 1078* 

    J J J J J         

E
T

U
D

E
S

 E
T

 S
U

IV
IS

 

28.  Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein 1 
Espèces : 
1323 

  J    J           

29.  {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ŘŜ la Cistude d'Europe 1 
Espèces : 
1217 
1220 

  J     J          

M
E

S
U

R
E

S
 C

O
N

C
E

R
N

A
N

T
 L

A
 P

A
R

T
IE

 M
A

R
IN

E
 D

U
 S

IT
E 

C
O

N
T

R
A

T
S

 N
A

T
U

R
A

 2
0
0
0

 

30.  
Mise en place d'une zone de mouillages organisés  au Pourrousset 
pour les grands bateaux 

2 

Habitats : 
1120-1* 
1170-12 ; 1170-13  
1110  

             J  J  

31.  
Remplacement progressif du balisage règlementaire existant en 
balisage écologique  

1 
Habitats : 
1120-1* ; 1140-9 et 10  
1170-12, 13 et 14  

             J J J  

32.  
9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩ!ƛƎǳe-bonne et de Garde vieille 
permettant un nettoyage sélectif des déchets 

1 

Habitats : 
1140-7, 8 et 9  
1110-8  
Espèces : 
1224*  

             J J   

33.  
Mise en place d'ancrages écologiques sur les sites de plongée les 
plus sensibles 

2 

Habitats : 
1120-1*  
1170-13 et 14  
8330 
1110-5, 6 et 7  

             J  J  

34.  Mise en place d'une zone de mouillages organisés  Ł ƭΩLƭŜ ŘΩƻǊ 3 

Habitats : 
1120-1*  
1170-12 ; 1170-13  
8330 
1110  

             J  J  

M
E

S
U

R
E

S
 R

E
G

L
E

M
E

N
T

A
IR

E
S

 35.  
Proposer de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ Ł р ƴǆǳŘǎ ŜƴǘǊŜ 
la pointe de la Baumette et Pointe longue 

1 

Habitats : 
1120-1* ; 1140-9  
1170-11 ; 1170-12 ; 1170-13 
1110-5  
Espèces : 
1224* ; 1349 

             J   J 

36.  
Proposer de limiter la taille des bateaux de pêche professionnelle à 
мл ƳŝǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ 

1 
Habitat : 
1120-1*  

             J  J  

37.  
Proposer de mettre en place un périmètre de mouillage pour les 
grosses unités (>20m) sur les zones les moins sensibles 

1 
Habitats : 
1120-1*  
1170-14  

             J  J  

38.  
Proposer de mettre en place une limitation de vitesse au ςdelà des 
300 m 

3 
Espèces : 
1224* ; 1349 

             J  J  
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 n° Mesure 

P
ri
o

ri
té

 

Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴtérêt communautaire 
concernés ainsi que leurs enjeux de conservation 

Objectifs de gestion Terrestres Objectifs de gestion Marins 

OGT
T 1 

OGT
T 2 

OGT
T 3 

OGD
T 1 

OGD
T 2 

OGD
T 3 

OGD
T 4 

OGD
T 5 

OG
DT 
6 

OGDT 
7 

OGT
M 1 

OGT
M 2 

OGT
M 3 

OGD
M 1 

OGD
M 2 

OGD
M 3 

OGD
M 4 

E
T

U
D

E
S

 E
T

 S
U

IV
IS

 

39.  Etude et suivi du récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 1 
Habitat : 
1120-1*  

            J J J   

40.  
Etude de l'évolution du statut juridique du Cantonnement de 
pêche du Cap Roux 

1 

Habitats : 
1120-1* ; 1140  
1170  
8330 
1110  
Espèces : 
1224* ; 1349 

            J J  J  

 

 

 

 

OGTT 1 Mettre en place l'animation du site  OGDT 7 
Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les stades de 
régénération et de sénescence des peuplements 

OGTT 2 Sensibiliser, informer et communiquer OGTM 1 Mettre en place l'animation du site  

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  OGTM 2 Sensibiliser, informer et communiquer 

OGDT 1 
Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus proche 
du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  

OGDT 4 
Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau de 
gîte 

OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann OGDM 4 Réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ-marine 

OGDT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation   
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 I.  

MESURES LIEES A 
[ΩANIMATION DU SITE 
TERRESTRE ET MARINE 
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1. Animation du site 
 

Animation du site Natura 2000 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Estérel » 
Degré ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜǎΣ rend 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ /htL[Σ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs locaux ainsi que le pilotage et le suivi des actions de gestion.  
Ainsi, cette mesure consiste à définir les missions à mener par cette ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. : 
1. DIFFUSION, CONCERTATION, COMMUNICATION, SENSIBILISATION, VALORISATION  

- Assurer la diffusion du DOCOB et le « porter à connaissance » des objectifs et mesures du DOCOB ; 
- Organiser la concertation avec les acteurs locaux par la mise en place de réunions de diverses 
ƴŀǘǳǊŜǎ όŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ζ registre des actions de 
concertation » ; 

- Rédiger les comptes-rendus de ces réunions et les diffuser ; 
- LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ; 
- Assurer de façon permanente la communication1 autour du site : accueil, animation, information, 

sensibilisation et éducation du public, mobilisation et responsabilisation des acteursΧ. [Les actions 
de communication définies dans le cadre de la stratégie globale de communication de la mesure 
n°3 seront arrêtées en RCPA avec les services de lΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ζ registre des actions 
de communication » ] ; 

- Tenir à jour un annuaire des membres du comité de pilotage et des groupes de travail ; 
- Etre acteur du réseau régional όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

trŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭΧύ ; 
- wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ hbCΣ hb/C{Χύ ; 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 

2. VEILLE ET CONSEIL « EVALUATION DES INCIDENCES » ET « EVALUATION ENVIRONNEMENTALE » 
- Informer les propriétaires et les aménageurs potentiels sur les enjeux Natura 2000 du site, pour les 

plans et projets, en ou hors site, dont il a connaissance, ou sur lesquels il est interrogé. 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

plans, projets et activités concernés. 
- ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ bŀǘǳǊŀ ŘŜ ƭŀ 55¢a ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

                                                
1 Se r®f®rer pour cela ¨ la plateforme de communication et dôanimation des r®seaux Natura 2000 (2005-2007) du MEEDDAT. 
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DRE![ύΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

- Lƭ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻjet, 
ƻǳ Ł ǎƻƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

3. GESTION ET CONTRACTUALISATION 
- Rédiger la charte Natura 2000 des bonnes pratiques du site ; 
- LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  (forêts publiques et privées) ; 

- Etre force de proposition en identifiant et recensant les bénéficiaires susceptibles de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn prévus au DOCOB ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
pré-instruction des dossiers ; 

- Rechercher des financements complémentaires pour la réalisation ou la valorisation des actions ; 
- Proposer ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ; 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ; 
- Tenir à jour un tableau de bord préciǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

passés ; 
- Faire connaître les actions menées et le bénéfice retiré de Natura 2000 par la collectivité (au sens 

général). 
 

4. SUIVI, BILAN ET EVALUATION 
- !ǎǎǳǊŜǊΣ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ  {¦5h/h

1
 : 

¶ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜs, scientifiques et 
financiers, 

¶ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩajustements à présenter au comité de pilotage, 

¶ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƭǎ ǎǳƛǾƛǎΦ [ŀ 
nature de ces études ou expertises prévues dans le DOCOB seront à affiner en lien avec les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ; 

- tǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : bilan qualitatif et quantitatif des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h.Φ 

- 5ǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
DOCOB : 

¶ retraçant les résultats intermédiaires des suivis scientifiques, 

¶ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ 5h/h. ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les priorités de conservation, 

¶ précisant les éventuelles difficultés rencontrées, 

¶ indiquant les modalités et les résultats de la concertation menée ; ainsi que le bilan des actions 
de communication (registre des actions de concertation et de communication) ; 

- LƴŘƛǉǳŜǊ Ł ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ nécessaire de 
réactualiser ou réviser le DOCOB2.  

 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ /ŀŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ Afin de pouvoir mener à bien ces 
missions, il suivra des formations spécifiques adaptées aux besoins en fonction de son profil 
professionnel et il sera également prévu de réaliser des inventaires naturalistes ponctuels. 

Engagements 
rémunérés 

> Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi des contrats) 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

                                                
1 Outil de suivi des DOCOB ®labor® par lôATEN : http://www.espaces-naturels.fr/natura_2000/outils_et_methodes /Sudoco 
2
 Distinguer « mise à jour è, côest-à-dire r®actualisation en fonction des changements r®glementaires et de nouveaux dispositifs dôaide, et ç révision », 

côest-à-dire correction dôactions inadapt®es ou proposition de nouvelles actions, n®cessitant un nouvel arr°t® pr®fectoral. 
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Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όcontrats Natura 2000, MAEt, Charte) conformément aux 
préconisations du DOCOB  

- Organisation et participation aux réunions (Groupes de travail, COPIL) 
- Echanger avec tous les services et structures ayant des enjeux ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Communication sur les actions réalisées dans le cadre du DOCOB 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ de bonnes 
pratiques du site 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

_ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

- Instruction et suivi des mesures contractuelles (Contrats, MAE, 
Charte) 

Total = 1équivalent temps plein 

- Administration des réunions (préparation + sécrétariat) groupes de 
travail et COPIL 

- Coordonner les actions et les mesures de gestions existantes avec 
les mesures prévues dans le DOCOB 

- Trouver des projets et partenariats 

- Participation aux démarches de territoire de type PLU, SCOT 

- Communiquer et informer sur les démarches réalisées sur le site 
auprès des élus et de la population 

- Formations spécifiques du chargé de mission 

- Expertise naturaliste extérieure 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Animation du site Animation du site Animation du site Animation du site Animation du site 
оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ 

Total : 140 468.23 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 168 000.00 ϵ T.T.C.  
Estimation pour les 5 ans du plan de gestion du Tome 2 mais la convention cadre sera conclue pour 3 
ans et renouvelable 
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2. Création et coordination du « 2ïÓÅÁÕ ÓÅÎÔÉÎÅÌÌÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÅÌ » 
 

Création et coordination du "Réseau sentinelleǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭϦ 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 
Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Réduction des impacts liés à la fréquentation humaine ; 
- Modification du comportement des acteurs vers un meilleur respect des milieux naturels ; 
- Diminution des dégradations des milieux naturels liées à des pratiques illicites ; 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Τ 
- Amélioration de la compréhension et de la perception du dispositif Natura 2000. 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Néanmoins, le besoin de coordination du réseau Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ 
lorsque la fréquentation est la plus importante. 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

 
Lors de la phase de diagnostic du DOCOB, il a été mis en évidence la présence presque continue des 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du site, ils agissaient séparément en fonction de leur activité et de leurs moyens.  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
accès routiers du massif ainsi que le manque de moyens des acteurs institutionnels renforcent les 
difficultés liées à la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎƛǘŜΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭΩƛƳƳŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-marines 
entraînent des difficultés de surveillance de ce territoire, notamment sur le cantonnement de pêche du 
Cap Roux. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 
sécurité, la gestion pourra être améliorée grâce à une coopération et une coordination de tous les 
acteurs, une ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
site. Ce constat, fait par la plupart des personnes contactées lors des inventaires initiaux, demande une 
implication de chacun. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ Řonc de rassembler les acteurs terrestres et maritimes du site au sein 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜ Řƛǘ ϦwŞǎŜŀǳ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭϦΦ 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōiliser le public avec un discours commun mais également de signaler une 
infraction ou un problème afin que les acteurs ayant les compétences de police puissent agir 
rapidement. Une autre mission importante qui pourrait être confiée au Réseau sentinelles serait que 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΣ ƭŜ DǊŀƴŘ 
ŘŀǳǇƘƛƴ Ŝǘ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ /ŀƻǳŀƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
initialement constatée sur le site. Ils pƻǳǊǊƻƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜǎ 
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ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƴƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǇŜǊŎǳǘŞ ƻǳ ŞŎǊŀǎŞΦ 
 
Le but étant que ces missions restent simples à ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Il sera ensuite ǇǊŞǾǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ :  
ǳƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ 
usagers (avec distribution des outils de communication mis en place) ainsi que les procédures de relais 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜǳȄ-mêmes ; 
ǳƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ 
fonctionnement mis en place afin de ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
 
/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό5C/LΣ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΧύ 
 

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi du réseau) 

Engagements non 
rémunérés 

 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

ONF, ONCFS, CG 83, CAFSR, communes du site, police municipale, gendarmerie, capitaineries, station 
ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ǘ wŀǇƘŀšƭΣ clubs de plongées, Sémaphore du Dramont, 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όh¢Σ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΧύΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŘŜ 
quartiers et environnementales (CEN PACA, GCP, TDV, L!/h±!wΣ /ƭŀǊƛǎǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 
ό{Lta9Σ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ CŀȅŜƴŎŜΧύΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Řǳ ǎƛǘŜΧ 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- Réunions mises en place 
- Fiche de fonctionnement du réseau mis en place 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
- Nombre de réunion 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Nombre de ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƛōƭŜǎ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ n°1. 
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3. -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ de 
ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ stratégie globale de communication et de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des 
milieux naturels  

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ définies dans le DOCOB et 
optimisation de leur efficacité  

- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site  
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE ET PÉRIODE 5Ω!tt[L/!¢Lhb OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MIS9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

 
La communication Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
naturel car elle permet de toucher des publics très différents par des outils adaptés. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ globale de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
de la démarche de préservation du site ainsi que de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
anthropique sur les habitats naturels Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 
 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9lle sera 
basée sur : 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

des professionnels concernés par les thématiques (par exemple : riverains, ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜǎΣ 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts, jardineries et pépiniéristes pour les plantes invasivesΧύ 

- la mise en place de formations des acteurs professionnels du site 
- ƭΩǳtilisation des médias locaux et des sites Internet des différentes structures comme moyen de 

diffusion des informations liées à la démarche Natura 2000 (CAFSR, communes, offices de tourisme, 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 

- la pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǾƛŀ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ wŞǎŜŀǳ 
ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭύ à destination du grand public et des acteurs concernés par la démarche : 
fascicules, plaquettes, affichesΧ 

- la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞe au cours de divers évènements ou 
manifestations (journées du patrimoine, forums des espaces naturels, divers évènements sportifs, 
de ƭƻƛǎƛǊ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Τ 
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Les thématiques qui pourront être développées seront (liste non exhaustive) : 
- Richesse biologique et patrimoniale du site, fragilité des milieux sensibles (prairies humides, récif 
ōŀǊǊƛŝǊŜΧύ et facteurs menaçant ces milieux ; 
- tǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ le site ; 
- aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du site ; 
- Règlementation en vigueur sur le site ; 
- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ 5C/L Τ 
- Espèces exogènes et/ou envahissantes, 
 
Les publics qui pourront être ciblés seront : élus, scolaires, usagers, propriétaires fonciers, 
professionnels, gestionnaires, ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Χ  

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi des contrats) 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

Syndicat mixte du Pays de Fayence, Offices du tourisme, Communes du site, Centrale de réservation 
Estérel côte ŘΩ!ȊǳǊ 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle - ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Nombre de documents de communication édités et distribués 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇŀǊǳǎ ƻǳ Ƴƛǎ en ligne dans les médias 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Évolution globale de la sensibilité et des pratiques du public quant au respect des milieux naturels 
- Évolution globale de la compréhension et du respect des mesures de gestion par les usagers 
- Nombre de dégradations subies par les ouvrages installés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ n°1. 
Le cout des outils de communication à créer est défini dans les fiches-mesures n°4 à 10, et n°14. Il sera 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΦ 
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4. Elaboration ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ȡ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁÓÃÉÃÕÌÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Création de fascicules 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Développer la communication concernant ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀtion de la démarche Natura 2000 
- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des milieux 

naturels 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 
Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Afin de diminuer davantage les impacts sur les habitats et les espèces communautaires du site, cette 
action vise à sensibiliser et informer les usagers. Le but est de concevoir des plaquettes et des fascicules 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ǇŀǇƛŜǊ ǊŜŎȅŎƭŞ ŀǾŜŎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŀōŜƭ LƳǇǊƛƳΩǾŜǊǘύ à destination du 
grand public relatifs aux richesses naturelles, aux impacts potentiels menaçant leur conservation et les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Cela contribue ainsi à améliorer les 
connaissances et de mieux sensibiliser les usagers. Ils seraient principalement distribués dans les Offices 
ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ. 

Engagements 
rémunérés 

Conception, édition et distribution des fascicules ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

Syndicat mixte du Pays de Fayence, Offices de tourisme, Communes du site, Centrale de réservation 
9ǎǘŞǊŜƭ ŎƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

Origine du 
financement 

- !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 
- Nombre de documents édités 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi - Nombre de documents distribués 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Évolution globale de la sensibilité et des pratiques du public quant au respect des milieux naturels 
- Évolution globale de la compréhension et du respect des mesures de gestion par les usagers 

Animation 
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ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ пǇΦ !п 
(5 000 exemplaires / an) 

t¦ Ґ лΦмм ϵ ¢ƻǘŀƭ Ґ ррпΦфп ϵ ¢¢/ κ р 000 ex 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭȅŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όоллл ŜȄ κ ŀƴ ύ PU= 0.12 ϵ Total = 361.19 ϵ TTC / 3 000 ex 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

5 000 plaquettes 
+ 3 000 flyers 

5 000 plaquettes 
+ 3 000 flyers 

5 000 plaquettes 
+ 3 000 flyers 

5 000 plaquettes 
+ 3 000 flyers 

5 000 plaquettes 
+ 3 000 flyers 

фмсΦмп ϵ фмсΦмп ϵ фмсΦмп ϵ фмсΦмо ϵ фмсΦмо ϵ 

Total 3 уолΦлл ϵ H.T. soit 4 580.68 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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5. %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ : Mise à jour du site Internet 
 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mise à jour du site 
Internet 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des 
milieux naturels ; 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ 
optimisation de leur efficacité ; 

- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site ; 
- Amélioration de la compréhensioƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

La mairie de Saint-Raphaël a déjà créé une série de pages Internet au sujet du site Natura 2000 de 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ hébergées sur le site de la Ville.  
 
Cette mesure visera la transition vers la pépinière de sites internet Natura 2000 mise en place et 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!¢9b όAtelier Technique des Espaces Naturels) depuis 2009. 
 
Cela permettra au chargé de mission Natura 2000 de créer un outil de communication local efficace, à 
partir d'un site prêt à l'emploi, simple d'utilisation et entièrement personnalisable.  

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi des contrats) 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

ATEN 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle - Evolution du site Internet 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi - Nombre de personnes ayant consulté le site 

Animation 
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Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Évolution globale de la sensibilité et des pratiques du public quant au respect des milieux naturels 
- Évolution globale de la compréhension et du respect des mesures de gestion par les usagers 
- Nombre de dégradations subies par les ouvrages installés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel Formation prise en main ATEN (3 jours+ déplacement)  t¦ Ґ плл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

400     

Total : оопΦпр ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ плл ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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6. %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ : Mettre en place une exposition itinérante et des 
animations pédagogiques 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Mettre en place une 
exposition itinérante et des animations pédagogiques 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des 
milieux naturels ; 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ 
optimisation de leur efficacité ; 

- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site ; 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Une exposition itinérante permettra ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘȅǇŜ όŦşǘŜ Řǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜΣ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de la natureΧύ. Le contenu des 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ fait 
ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5w9![ t!/! Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƳŜǎǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 
 
A cela, des animations pédagogiques et ludiques (jeux de sensibilisation) seront ajoutées afin de 
dynamiser les échanges avec le public. 

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
/ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ όƪŀƪŞƳƻƴƻǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎύ 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

Syndicat mixte du Pays de Fayence, Offices du tourismes, Communes du site, Centrale de réservation 
9ǎǘŞǊŜƭ ŎƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, SMIDEV, FNH, TDV, ADEE 

Origine du 
financement 

- !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : Etat et Europe ς FEADER 
- !ƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎύ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ registre des actions de communication réalisées 
- Vérification de factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ proposées 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ 
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- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Évolution globale de la sensibilité et des pratiques du public quant au respect des milieux naturels 
- Évolution globale de la compréhension et du respect des mesures de gestion par les usagers 
- Nombre de dégradations subies par les ouvrages installés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ 
dans la mesure n°1.  
Conception et fourniture de 4 panneaux roll-up Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
itinérante 
Achat de jeux pour les animations 

 
 
t¦ Ґ мрпΦуу ϵ 
 
t¦Ґ рл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

719.32 ϵ  100 ϵ   

Total : 685.05 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 819.32ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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7. %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ : Etendre le réseau de sentiers numériques (flash 
code) ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔïÒÅÌ 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : Intégration du site aux 
nouvelles technologies numériques de communication (flash 
code, application Smartphone)  
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 
Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- !ǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ  
- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des 
milieux naturels ; 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ 
optimisation de leur efficacité ; 

- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site ; 
- Amélioration de la compréhenǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
-  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Toute ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Cette présente mesure vise à intégrer la démarche Natura 2000 dans les nouvelles technologies 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǾƛǎǳŜƭǎΦ 
 
Il est ainsi envisagé de développer une application Smartphone du site et ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
du site dans la route numérique « De Rivages en Calanques ». 
 
La route numérique « De Rivages en Calanques » est une route touristique de 51 km mise en place en 
2011 et ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ LǎǎŀƳōǊŜǎ ŀǳ ¢ǊŀȅŀǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ 
sensibiliser le grand public sur les questions de la pêche côtière, dont le Pescatourisme, et des activités 
maritimes durables. Les espaces naturels remarquables sont également valorisés et expliqués comme 
par exemple la zone de cantonnement de pêche du Cap Roux, les Etangs de Villepey, le Vallon de la 
Gaillarde ou encore le Vivier Romain des Issambres. Cette route est dite « numérique » parŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
utilise lŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ŀǳȄ 
visiteurs à partir de leur Smartphone. Les QR codes à scanner par les utilisateurs et permettant un accès 
ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ LƴǘŜǊƴŜǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
préserver les espaces sensibles du sentier du littoral. Une large information est ainsi disponible. Des 
contenus avec des liens dynamiques comme la géolocalisation proposent de tout connaitre sur la pêche 
locale, les plages, les ports, la plongée, la nature, les services disponibles ou encore les éco-gestes. Le 
ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǊŜœǳ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎique 2012 « LŎƻƴŀ ŘΩhǊ » décerné par le Synafel.  
!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ǾƛŜƴŘǊŀ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
existantes. 
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Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi des contrats) 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

/ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 9ǎǘŞǊŜƭ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜǎ 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
- Intégration des données sur le site et Natura 2000 dans la route numérique 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Nombre de flash code intégrés aux panneaux Natura 2000 
- Nombre de scan de QR codes 
- CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǿŜō 
- Fréquentation du site Internet 
- Nombre de consultation du contenu multimédia dont les vidéos 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Évolution globale de la sensibilité et des pratiques du public quant au respect des milieux naturels 
- Évolution globale de la compréhension et du respect des mesures de gestion par les usagers 
- Nombre de dégradations subies par les ouvrages installés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Smartphone (Androïd et Mac)               2 ллл ϵ 
Intégration de données Natura 2000 du site dans la route numérique                                     рлл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

 
Application 
Smartphone 

Route numérique   

 2 ллл ϵ рлл ϵ   

Total : 2 090.30 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 2 500Φлл ϵ T.T.C. 
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8. Contribuer au fonctionnement de la patrouille nautique du site 
 

Contribuer au fonctionnement de la patrouille nautique du site 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110-5 Sables fins de haut niveau 

(Méditerranée)  
1110-6 Sables fins bien calibrés (Méditerranée)  
1110-7 Sables grossiers et fins graviers sous 

influence des courants de fonds 
(Méditerranée)  

1110-8 Sables grossiers et fins graviers brassés 
par les vagues (Méditerranée)  

1110-9 Galets infralittoraux (Méditerranée)  
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion 

oceanicae)* 
1140-7 Les sables supralittoraux avec ou sans 

laisses à dessiccation rapide  
1140-8 Les laisses à dessiccation lente dans 

ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇǊŀƭƛǘǘƻǊŀƭ  
1140-9 Les sables médiolittoraux  
1140-10 Les sédiments détritiques 

médiolittoraux  
1160-3 Sables Vaseux de Mode Calme  
1170-10 La roche supralittorale  
1170-11 La roche médiolittorale supérieure   
1170-12 La roche médiolittorale inférieure  
1170-13 La roche infralittorale à algues 

photophiles   
1170-14 Le coralligène  
8330-2 Biocénose des grottes médiolittorales  
8330-3 Biocénose des grottes semi-obscures  
8330-4 Biocénose des grottes obscures 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops truncatus)   
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 

¶ Dauphin blanc bleu (Stenella coeruleoalba) 
 
Annexe V (Dir. Habitats) :  

¶ Corail rouge (Corallium rubrum) 

¶ Maërl (Lithothamnion corallioides) 

¶ Phymatolithon calcareum 
 
Espèces patrimoniales :  

¶ Petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata) 

¶ Rorqual Boréal (Balaenoptera borealis) 

¶ Rorqual commun (Balaenoptera physalus) 

¶ Oursin diadème (Centrostephanus longispinus) 

¶ Dauphin commun (Delphinus delphis) 

¶ Globicéphale (Globicephala melas) 

¶ Dauphin de Risso (Grampus griseus) 

¶ Cachalot nain (Kogia simus) 

¶ Baleine-à-bec de Blainville (Mesoplodon 
densirostris) 

¶ Patelle ferrugineuse (Patella ferruginea) 

¶ Cachalot macrocéphale (Physeter catodon) 

¶ Langouste (Palinurus elephas) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 

- Faire respecter la règlementation du site 
- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des milieux 

naturels  
- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ 

optimisation de leur efficacité  
- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site  
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Tout le périmètre marin du site 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

La commune de Saint-Raphaël met en place une patrouille nautique chaque été, du 1er juillet à mi-
septembre, qui vise à informer et sensibiliser les usagers du milieu marin et du littoral, et relever les 
infractions. Elle est composée de 2 saisonniers chargés de sillonner en alternance le littoral et le plan 
ŘΩŜŀǳ п ŘŜƳƛ-journées par semaine. Pour leur permettre de mener à bien leurs missions, ils disposent 
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ŘΩǳƴŜ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 
 
Cependant, ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ insuffisante et il serait nécessaire 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŜr de la patrouille, notamment le weekend end où la 
fréquentation est la plus forte, ce qui augmente les frais de fonctionnement liés. En ajoutant 2 sorties 
Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜΦ 
 
Cette mesurŜ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇŀǘǊƻǳƛƭƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ όŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
terrestre lors des missions sur le littoral). 

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
- Coût du carburant  
- Information et sensibilisation des usagers en mer (animation) 
- Suivi de la fréquentation de la partie marine du site (animation) 

Engagements non 
rémunérés 

- Définition avec les services ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘǊƻǳƛƭƭŜ 
nautique sur le périmètre du site Natura 2000 

- Information des services ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ des périodes de mise en place de la patrouille nautique 
- ¢ŜƴǳŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ōƻǊŘ ǇŜƴŘŀƴǘ les jours de patrouille 
- Rapport annuel technique et financier des interventions de la patrouille 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques  

Mairie de Saint-Raphaël, Régie des ports raphaëlois. 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- Rapport annuel d'interventions (nombre d'heures passées, nombre d'agents mobilisés) 
- Vérification des factures ou pièces de valeur probante équivalentes 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Nombre d'heures/jours passés sur le plan d'eau et le long du bord de mer 
- Nombre de personnes sensibilisées 
- Nombre de personnes verbalisées par les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
- Suivi de la fréquentation en mer sur le site 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evolution de l'état de conservation général du milieu 
- Evolution des comportements et des mentalités 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Coût prévisionnel  
Coût du carburant pendant 2 mois et demi (prévisionnel de 2 sorties mer + 1 sortie 
bord de mer pendant 10 semaines) 

1 ллл ϵ TTC / an 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

1 000 ϵ 1 000 ϵ 1 000 ϵ 1 000 ϵ 1 000 ϵ 

Total : 4 180.60 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 5 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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9. &ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØ ÁÕØ ÂÏÎÎÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ sur le site 

Formation des acteurs locaux aux bonnes pratiques à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Prise de conscience et modification du comportement des usagers vers un meilleur respect des 
milieux naturels ; 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ 
optimisation de leur efficacité ; 

- Diminution du nombre de dégradations constatées sur le site ; 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
Cette mesure vise à mettre en place des formations concrètes auprès des acteurs locaux volontaires 
pour améƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ 
en place. 

Engagements 
rémunérés 

 Au titre de la Convention Cadre Animation : 
Ingénierie + Assistance administrative (organisation, secrétariat, suivi des contrats) 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

SMIDEV, FNH, TDV, ADEE 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
-  bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊƳŞǎ 
- Nombre de formations effectuées 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi  

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

_ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ n°1, 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜΦ  

Animation 
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10. Prendre en compte les actions de conservation et les programmes de suivi des plans de 
gestion existants 

Prendre en compte les actions de conservation et les programmes 
de suivi des plans de gestion existants 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus Harmoniser les actions en fonction des mesures, des méthodes et des indicateurs existants 
5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE ET PÉRIODE 5Ω!tt[L/!¢Lhb OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
Coordonner les actions envisagées pour répondre aux objectifs de conservation du document 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ locaux, régionaux, nationaux, voire 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Engagements 
rémunérés 

Ingénierie όƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.ύ 

Engagements non 
rémunérés 

_ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

Gestionnaires du site, Communes, CASRF, conservatoire du littoral 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle 
Rapports divers (STEP ŘΩ!ƎŀȅΣ /ƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ wŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ, Comité régional de 
conservation de la CistudeΧύ ; comptes-rendus de réunion 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi -  Nombre de projet et programmes tenant compte des objectifs du site 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

_ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ n°1. 
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11. Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-ÔÏÕÒÉÓÍÅȟ ÐÅÓÃÁÔÏÕÒÉÓÍÅȣȢɊ ÄÅÓ 
professionnels ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ du site ainsi que le maintien des règlementations existantes, 
notamment sur les milieux marins 

Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-tourisme, 
ǇŜǎŎŀǘƻǳǊƛǎƳŜΧΦύ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ site ainsi 
que le maintien des règlementations existantes, notamment sur 
les milieux marins 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Tous 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

Tous 

Effets attendus 

- Maintenir le rôle de zone tampon des milieux agricoles 
- Préservation ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎκŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et des paysages  
- wŜǇƭŀŎŜǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
- Développer la sensibilisation du grand public 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE 9¢ t;wLh59 5Ω!tt[L/!TION OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les zones agricoles du site ainsi que les milieux marins 

Période ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
essentiel dans la protection des habitats et espèces communautaires présents.  
 
Mais pour pérenniser leur activité sur ce territoire à forte dominance touristique, ces professionnels 
ont besoin de se diversifier notamment en développant la polyculture (par exemple : 
viticulture/verger/maraichage) et la pluriactivité telle que le tourisme rural (gites ruraux, ferme-
ŀǳōŜǊƎŜΧύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭe tourisme bleu (pescatourisme) pour les pêcheurs. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎΣ ƭŀ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀǇƘŀšƭ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ƭŀ 
préservation de sa ressource. La pratique raisonnée mise en place est exemplaire et les efforts déployés 
doivent être maintenus et soutenus afin de pérenniser cette gestion, notamment concernant la 
préservation du cantonnement de pêche du Cap Roux, lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ǘǊŀƛƴŀƴǘǎ 
ainsi que le contrôle du coraillage. 
 
Cette action recommande ainsi de soutenir ces activités ainsi que leur diversification qui garantira leur 
maintien sur le site tout en gardant leur philosophie actuelle de pratiques respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ Ł ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ le tourisme durable. 

Engagements 
rémunérés 

- LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ όƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.ύ 

Engagements non 
rémunérés 

- Intégration dans les politiques sectorielles 

Animation 
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DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Convention Cadre Animation Etat / structure animatrice 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Partenaires 
techniques potentiels 

5w9![ t!/!Σ 55¢aΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ DǊƻǳǇŜ C9t ǾŀǊƻƛǎΣ !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 
tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël, Communes du site 

Origine du 
financement 

Au titre de la Convention Cadre Animation : Etat et Europe ς FEADER 

CONTROLES 

Points de contrôle - ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛǾǘŞ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ 
- Nombre de patrons-pêcheurs mettant en place le pescatourime sur leur bateau 
- Nombre de personnes acueillies annuellement 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ǘǊŀƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭ 
- Maintien du contrôle du coraillage sur le site 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ  ŎƻǊŀƛƭƭŜǳǊǎ 
mises en place paǊ ƭŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ǘǊŀƛƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ n°1. 
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CONTRATS NATURA 2000 
12. Entretien de la ripisylve dans le Reyran et les autres cours d'eaux du site 

Entretien de la ripisylve dans le Reyran et les autres cours d'eaux 
du site 
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

A32311 P et R au titre de la mesure 323B du PDRH et F22706 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3290-1 Têtes de rivières et ruisseaux 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻǳ 
cours médian en substrat géologique 
perméable  
3290-2 Aval des rivières méditerranéennes 
intermittentes  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose 
   

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Crapaud calamite (Bufo calamita) 

¶ Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 

¶ Grenouille agile (Rana dalmatina) 

¶ Magicienne dentelée (Saga pedo) 

¶ Diane (Zerynthia polyxena) 

¶ Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) 

¶ Lézard des murailles (Podarcis  muralis) 
OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDT 1 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus proche du 
naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

Effets attendus 
- Préserver à long terme le rôle fonctionnel écologique des ripisylves 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
- Accroître la surface des ripisylves là où celles-ci sont dégradées 

Degré 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Tout le linéaire de ripisylves 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Une ripisylve qui assure pleinement ses fonctions est une ripisylve mature, diversifiée et suffisamment 
large ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ceci favorise ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜ 
et forestières. La ripisylve, constitue aussi un corridor écologique, élément visé par les objectifs de gestion 
et de conservation. 

Contrat Natura 2000 

12 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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wŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘionnalité du lit et de la berge, tant au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
Cette mesure vise : 
- soit à ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ґ 
PRIORITAIRE, car la ripisylve se régénère spontanément ; 
- soit à renforcer la largeur de la ripisylve dans des endroits où elle est réduite à un simple cordon ; 
- soit à la restaurer par plantations de nouveaux linéaires dans les secteurs où elle est inexistante. 
 
La régénération naturelle de la ripisylve (régénération spontanée) est à favoriser. Les engagements 
rémunérés porteront  alors sur la délimitation de la zone de régénération spontanée. 
 
[Ŝ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŝŘŜ Ł ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ années après sa mise 
en ǆǳǾǊŜΦ {ƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞǊƻǎƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ - au moins 
temporaire - du pied de berge par les techniques du génie végétal. 
 
Il conviendra de réintroduire par voie de plantation certaines esǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ autochtones 
dans une bande de : 
- 5 mètres minimum à partir du linéaire existant, concernant une action de renforcement de la largeur de la 
ripisylve,  
- мл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀuration  
 
Dans les 2 cas : 
- LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ όŁ ŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ 
avec une distance minimum de 6 mètres entre deux plants consécutifs ; 
- Introduction intercalaire tous les 1 mètre όǎƻƛǘ у Ǉƭŀƴǘǎκмл Ƴƭύ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ 
ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Τ 
- Dégagement des plants de la végétation herbacée concurrente. 
wŜƳŀǊǉǳŜ Υ [ΩŀǊǊƻǎŀƎe des plants est nécessaire pour leur développement. La mise en défends des plants 
introduits soit par des protections individuelles soit par engrillagement est également souvent nécessaire à 
ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Important : Certains habitats de cours ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƞǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ƻǳ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ 
de Mercure). Il faut donc prévoir dans le diagnostic environnemental la prise en compte de ces habitats 
(dégagement autour de cette végétation par exemple). 
 
En conclusion, le contrat vise donc à :  
- sur ripisylves naturelles : maintenir leur évolution naturelle, sans intervention ; 
- sur ripisylves pâturées / fauchées : maintenir des pratiques de pâturage / fauchage adaptées au milieu ; 
- sur ripisylves en contact avec une végétation des berges : entretien de la ripisylve en prenant en compte la 
connexion avec ces habitats 
- sur ripisylves dégradées : restaurer la ripisylve par plantation de nouveaux linéaires (bouturage d'essences 
présentes localement).  
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ diagnostic environnemental et technique préalable aux opérations permettra de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭŀ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ 

Engagements 
rémunérés 

ς Sur ripisylves naturelles :  
     > tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ; ƭŀƛǎǎŜǊ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Τ 
     > /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŀǳ niveau des 
ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ  ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ  [Ŝ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǉǳƛǎ όŀǊǘΦ ммп Ŝǘ [ нон-1 du Code rural) 
     > Enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et exportation des produits 
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ς Sur ripisylves pâturées et/ou fauchées :  
     > Entretien par pâturage ou par fauche 
     > Mise en défends des plants 
 
ς Sur ripisylves en contact avec une végétation basse des berges : 
     > Dégagement autour des habitats de berges 
     > Coupe de bois / Abattage 
     > Dessouchage éventuel 
     > Débroussaillage, fauche, gyrobroyage avec exportation des produits de la coupe 
     > Broyage au sol ou brûlage au sol, et nettoyage au sol 
 
ς Sur ripisylves dégradées : 
Reconstitution du peuplemŜƴǘ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
     > Purge des matériaux incohérents ou inadaptés 
     > Apport éventuel de terres végétales 
     > Mise en place de géotextiles 
     > Plantation, bouturage avec ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ visé par la 

mesure 
     > Ensemencement  
     > Arrosage des plantations pendant 2 cycles végétatifs  
     > Recépage 
     > Dégagements 
     > Protections individuelles 
      
- Utilisation de matériels et période des travaux à réaliser doivent être adaptés pour éviter la destruction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ : 
    Ҕ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎƻƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ǇƻǳǊ 
ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ /ƛǎǘǳŘŜ 
    Ҕ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇƻƴǘŜ ŘŜ ǘƻǊǘǳŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ł ŎƘŜƴƛƭƭŜ όƳƻƛƴǎ ŘŜ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǆǳŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύ 
    > [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire en décembre) 
 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн ҈ Řǳ montant total du 
contrat) 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
instructeur 

Engagements 
non rémunérés 

- tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : du 31 juillet au 31 mars 
- Diagnostic environnemental et technique 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ όŜȄ ŘΩǳƴŜ 
ŎǊǳŜύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƳŜƴŜǊ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
personnes 
- Le bénéficiaire prend l'engagement de préserver les arbustes du sous-bois et de ne pas couper les lianes 
όƘƻǊƳƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƎǊƛƳǇŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊύΦ 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

 
Modalités techniques :  
- Plantation : ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƳŀǊǎ 
- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ  ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ όƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎύ 

- Ne pas pratiquer de coupes à blanc 
- Interdiction de paillage plastique 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŞŎƭŀǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ 
- Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte 

contre certains nuisibles (cas des chenilles) 
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- 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ  
- Arbres de hauts jets tous les 6 mètres, arbres recépés intercalés, arbustes tous les mètres 
 
 
 
 
 
 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32311 P et R : « Restauration et entretien de ripisylves, 
de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles »  
> Contrat Natura 2000 forestier F22706 : « /ƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ restauration des ripisylves, de la 
végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles »  

Maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ  

Gestionnaires, Structure animatrice, Propriétaires privés, Collectivités locales, Associations 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de 
contrôle 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec les aménagements réalisés 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 
- Comparaison des photos avant et après les interventions 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de 
suivi 

- Actualisation des surfaces occupées par la ripisylve 
- Suivi de la renaturalisation des ripisylves dans les zones ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution de l'état de conservation des ripisylves 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout 
prévisionnel 

 Prix unitaire Qtté Total 

- Entretien avec éclaircies : 
* Recépage pour éclaircies 

рлϵκŀǊōǊŜ 60 3 ллл ϵ 

* Gestion de la ripisylve et des encombres (coût moyen), 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ŦŀǳŎƘŜΣ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 
éventuelle des produits de la coupe 

оϵκƳƭ 5 000 m 15 ллл ϵ 

- Plantations : 
* Plantation/bouturage + protection individuel (pose comprise) 
(coût moyen) 

мнΣрϵκƳƭ 750 m 9 отр ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

gestion 1km ripisylve+ 
éclaircie/recépage 

60ml d'arbres 
+plantation 100ml 

gestion 1km 
ripisylve+ 

éclaircie/recépage 
60ml d'arbres 

+plantation 100ml 

gestion 1km 
ripisylve+ 

éclaircie/recépage 
60ml d'arbres 

+plantation 100ml 

gestion 1km 
ripisylve+ 

éclaircie/recépage 
60ml d'arbres 

+plantation 100ml 

gestion 1km 
ripisylve+ 

éclaircie/recépage 
60ml d'arbres 

+plantation 100ml 

т нрл ϵ т нрл ϵ т нрл ϵ т нрл ϵ т нрл ϵ 

Total : 30  309.36  ú H.T soit  36  250.00  ú TTC 
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13. Mise en défend de secteurs sensibles ou dégradés ÅÔ ÄȭÉÎÔïÒêt pour les espèces et habitats 
communautaires 

Mise en ŘŞŦŜƴŘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
pour les espèces et habitats communautaires 
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

A32324P au titre de la mesure 323B du PDRH et F22710 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1240-2 Végétation des fissures des falaises 

cristallines  
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la 

Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à 

Isoètes* 
5330-1 Fourrés thermophiles méditerranéens à 

Euphorbe arborescente  
5410-2 Garrigues et pré-maquis des falaises littorales 

thermo-méditerranéennes de la Provence 
cristalline  

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique  

9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque de la côte 
varoise   

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo 

hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus 

hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers 

(Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis 

capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis 

bechsteinii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella 

barbastellus)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDT 1 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus 
proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur 
réseau de gîte 

OGDT 7 Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment 
les stades de régénération et de sénescence des peuplements 

Effets attendus 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳent sur la 
frange littorale 
- Limitation des prélŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ό/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΧύ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les principales zones concernées sont: 
- les gîtes à chauves-souris : mise en défens autour des entrées (cf. mesure n°19) 
- les prairies humides et mares temporaires : canaliser la fréquentation et information au public 
- les habitats proches des sentiers (au Bombardier), des accès aux plages (habitats littoraux) ou 
soumis à fort piétinement (Station à Euphorbe arborescentes piétinée au Rocher St Barthélémy) : 
ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ.  
Cf. Atlas cartographique :  Carte n°65 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion terrestres n°12,19 et 20» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
La mesure concerne la protection permanente ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
vulnérables ou soumis au piétinement (habitats littoraux notamment). Le but est la mise en défens 
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ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ par la pose de ganivelles (Station à 
Euphorbe arborescentes piétinée au Rocher St Barthélémy), le réaménagement ou la déviation 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ζ ƻŦŦƛŎƛels », la suppressioƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ζ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜǎ » créés par la divagation des 
usagers (mise en défend de 5 hectares au Bombardier pour canaliser la fréquentation et éviter la 
divagation).  
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
ainsi que les entrées de grotte ou les bunkers accessibles au public et fréquentés par les chauves-
souris et qui auront été équipés de chiroptières.  

Engagements 
rémunérés 

- Fourniture et pose de ganivelles 
- Mise en place de fossés et/ou talus, barrières, portails ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
motorisés) 
- Entretien des équipements 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
total du contrat) 
- Toute autre opératƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ 
service instructeur 

Engagements non 
rémunérés 

- Définition de la nature, de la taille et de la localisation des secteurs à mettre à défens en priorité 
(gestionnaire et animateur) 
- Informer par écrit le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux 
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  
- Photographie de la zone concernée par la mise en défens avant et après les travaux 

 
Modalités techniques :  
- Mise en défens : la mise en place se fera prioritairement sur des arguments de richesse biologique, 
de fonctionnements écologiques et stratégiques 
- Suivi des équipements : basé sur une surveillance régulière par les équipes de gestion et 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
- Période des travaux : réalisation des travaux en dehors de la période estivale et des périodes 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Au titre du contrat non agricole / non forestier A32324 P : « Travaux de mise en défens et de 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ » 
> Au titre du contrat forestier F22710 : « aƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ » 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Gestionnaires, Structure animatrice, Associations 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 
- Comparaison des photos avant et après la pose des ganivelles/clôtures basses et/ou création des 
fossés/talus 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Linéaires de ganivelles ou de clôtures posés 
- Surfaces protégées par les aménagements 
- Efficacité du dispositif installé par rapport à la circulation du public 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evolution de l'état de conservation des habitats protégés par les aménagements réalisés 
- Evolǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ par les aménagements réalisés 
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ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

 Prix Unitaire 
Longueur 

en m 
Total 

- Fourniture et pose de périmètres grillages autour des gites 
a chiroptères 

200 ϵκƳƭ 20 m 4 ллл ϵ 

- Fourniture et mise en place de ganivelles : H = 1m20 et 
écartement = 4cm 

40 ϵ κ Ƴƭ 200 m 8 0лл ϵ 

- Fourniture et pose de clôtures simples en terrain 

rocheux  
25 ϵ/ml 600 m 

15 000 
ϵ 

- Entretien des équipements п ϵ κ Ƴƭ/an 1 060 m 
11 732 

ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

pose 13m 
grillage gites 
chiroptères 
+ pose 50m 
ganivelles 

pose 7m grillage gites 
chiroptères 

+ pose 50m ganivelles 
+ pose 25m clôture simple 
+ entretien équipements  

pose 25m clôture 
simple 

+entretien 
équipements 

Entretien 
équipements 

Entretien 
équipements 

п сст ϵ п нмл ϵ  м нлр ϵ  сул ϵ сул ϵ 

Total : 9 566.89 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 11 442.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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14. Favoriser les milieux ouverts par un débroussaillage léger et sélectif par la prise en charge u 
surcout lié 

Favoriser un débroussaillage règlementaire (DFCI) manuel au lieu 
de mécanique par la prise en charge du surcout lié 
 

 
Codification 
nationale de la 
mesure 

F22708 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence 

cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
5210-1 Junipéraies à Genévrier oxycèdre  
5330-1 Fourrés thermophiles méditerranéens à Euphorbe 

arborescente  
5410-2 Garrigues et pré-maquis des falaises littorales 

thermo-méditerranéennes de la Provence cristalline  
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 

chasmophytique  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
9330-1 Suberaie mésophile provençale à Cytise de 

Montpellier 
9340-6 ¸ŜǳǎŜǊŀƛŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ Ł !ǎǇƭŜƴƛǳƳ ŦƻǳƎŝǊŜ ŘΩŃƴŜ 
9540-1 Pin maritime  
9540-3 tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ  

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo 

hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys 

orbicularis)   
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 
OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 

de gîte 
OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 
- 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ 

conǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό5C/Lύ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ règlementation DFCI et  en zone de présence potentielle 
ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ 
Cf. Atlas cartographique : Carte n°66« Pistes DFCI et et zones de présence de la T. d'Hermann 
permettant de prioriser la mesure N°13» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ Ł тл ҈ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ǊŜƴŘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ 
ŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ ό5C/Lύ 
y sont très nombreux : 250 ha de pare-feu et environ 141 km de pistes DFCI existent sur le site de 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 5C/L Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƛǘǎ ζ de repasse » 
et est, sur certains ouvrages, pâturé.  
 
Toutefois, des travaux de mise aux normes et de sécurisation, dits « ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ » 

Contrat Natura 2000 forestier 
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sont nécessaires et programmés sur la piste de liaison du Balladou allant du col du Mistral au col des 3 
Termes (8 km).  
 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ débroussaillement adapté ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
en limitant les impacts des dégagements/débroussaillements chimiques ou mécaniques. La mesure vise 
surtout à remplacer le débroussaillement mécanique lourd (Gyrobroyage) sur les surfaces concernées 
par un débroussaillage adapté moins destructeur au profit des habitats sensibles (prairie humide, 
ǇƛƴŝŘŜǎ Ŝǘ ŎƘşƴŀƛŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎ ƘŀƭƻǇƘƛƭŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΧΦύ ƳŀƛǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŘŜ ƭŀ 
¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜrmann.  
 
En fonction du site et de la qualité des végétaux, ceux-Ŏƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
de fauche (manuelle ou traction animale). Le but est donc de réaliser ce débroussaillement de la 
manière la moins impactante possible (gestion adaptée). 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭŀ 

fréquence Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΧύΦ 

- La mesure est réservée aux habitats et espèces όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ¢Φ IŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ pour 

lesquels les traitements de débroussaillage pratiqués engendrent une dégradation significative de 

ƭΩŞǘŀt de conservation, voire un risque de destruction. 

- Ce contrat peut viser le maintien de la structure ou de la fonction des habitats de la directive et en 

particulier les habitats associés quand ils sont de petites tailles. Elle peut s'appliquer sur le (micro) 

bassin versant et donc en dehors de l'habitat lui-même (dans les limites du site Natura 2000) et dans 

la mesure où elle est conduite au bénéfice des habitats et des espèces mentionnés. 

Engagements 
rémunérés 

- [ΩŀƛŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ surcoût occasionné par le changement de mode de 
débroussaillement 
- 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн҈ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
suivi du chantier 
- Transport des matériaux évacués le cas échéant 
- Frais de mise en décharge ou de valorisation 
- La repasse et l'entretien ne seront pas financés à une fréquence inférieure à N+3 
Toute autre ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
instructeur 

Engagements non 
rémunérés 

- Informer par écrit le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux de 
débroussaillement 
- /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  
- Photographie de la zone contractualisée avant et après travaux  
Modalités techniques : 
- wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
- Période des travaux : réalisation des travaux uniquement entre le 15 novembre et le 1er mars 
- Indiquer aux personnels exécutant les travaux, les préoccupations environnementales et les enjeux 
relatifs aux tortues  
- RŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŎŜƴǘǊƛŦǳƎŜ όŘǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ et en 
« peau de léopard » pour garder des zones refuges pour la faune et la fonctionnalité écologique des 
habitats (favoriser des îlots refuges plus grands [envion 10m de diamètre], moins nombreux et plus 
espacés [environ 20m de distance]) 
- Ne pas brûler les matériaux dans les milieux humides (prairies, mares, ruisselets ...) et éliminer les 
matériaux immédiatement 
- bŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŜǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ sénescence 
- Les bois morts peuvent être laissés sur place ou être coupés en chandelles à une hauteur de 1,30 m si 
risque pour la sécurité 
- Un entretien intermédiaire par pâturage devra être réalisé à une fréquence et une période 
déterminée par l'animateur pour respecter les sensibilités des espèces 
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DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 forestier F22708 : « Réalisation de dégagements ou débroussaillements 
manuels à la place de dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  
Propriétaires privés, experts forestier, Association Syndicale Libre de Gestion Forestière (Suberaie 
Varoise), SIPME, ONF, collectivités locales ou tout autre gestionnaire du site 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 
- Comparaisƻƴ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜκŎƻǳǇŜκŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Suivi des surfaces débroussaillées (biodiversité floristique) 
- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ zones débroussaillées 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution de lΩétat de conservation des habitats soumis à la fauche/débroussaillement 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

- Surcoût pour un dŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩ ζ hǳǾŜǊǘǳǊŜ η όǇƛǎǘŜ Řǳ 
Balladou, 1 km ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ soit 10 ha) 
[surcoût  à prendre en charge] 

PU = 1 ллл ϵκ 
ha 

Total= 1л ллл ϵ 

- Surcoût pour des travaux de « Repasse » (80 km concerné par 
ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ soit 64 ha) [surcoût à prendre en charge] 
 

tΦ¦ΦҐ оллΦлл ϵ κ 
ha 

Total= 19 нлл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Débroussaillage 
adapté 
+ Suivi*  

Débroussaillage 
adapté 
+ Suivi*  

Débroussaillage 
adapté 
+ Suivi*  

Débroussaillage 
adapté 
+ Suivi*  

Débroussaillage 
adapté 
+ Suivi*  

р упл ϵ р упл ϵ р упл ϵ р упл ϵ р упл ϵ 

Total : 24 414.72 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 29 200.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

 
*  [ŀ ǊŜǇŀǎǎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǉǳΩŁ bҌо ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ bΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

étant effectué par pâturage (cf. engagements rémunérés et non rémunérés). Chaque année, les débroussaillements 
seront effectués sur des zonages différents. 
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15. Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par un débroussaillage sélectif 

Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par un 
débroussaillage sélectif 
 

 
Codification 
nationale de la 
mesure 

A32301P, A32305R  au titre de la mesure 323B du PDRH et F22701 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la 

Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à 

Isoètes* 
 
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni 
hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha 
quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
  

 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŞǘŞ (Spiranthes aestivalis) 

¶ Magicienne dentelée (Saga pedo) 

¶ Diane (Zerynthia polyxena) 
 
Espèces végétales patrimoniales :  

¶ Isoète à voile (Isoetes velata A. Braun spp. 
Velata) 

¶ Isoète de Durieu (Isoetes duriei Bory) 

¶ Sérapias méconnu (Serapias neglecta De 
Not.) 

¶ Sérapias d'Hyères (Serapias olbia Verguin) 
 
Espèces animales patrimoniales :  

¶ Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)  

¶ Murin de Natterer (Myotis nattereri)  

¶ Grande Noctule (Nyctalus lasiopterus)  

¶ Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  

¶ Sérotine commune (Eptesicus serotinus)  

¶ Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 

¶ Pipistrelle soprane (Pipistrellus pygmaeus) 

¶ Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii)  

¶ Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii)  

¶ Vespère de Savi (Hypsugo savii) 

¶ Oreillard gris (Plecotus austriacus)  

¶ Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis)  

¶ Cordulégastre annelé (Cordulegaster 
boltonii) 

¶ Fourmilion géant  (Palpares libelluloides) 
OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 
OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 

de gîte 
OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 

- Maintien, voire augmentation de la surface occupée par les milieux ouverts ; 

- aŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ 
temporaires et les pelouses associées 

- Augmentation de la biodiversité végétale et animale liée à la présence de ces milieux ; 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

Contrat Natura 2000 
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PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOL[L/L¢99 9¢ aL{9 9b sUVRE 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-dessus 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Cette mesure vise à maintenir des milieux ouverts que la dynamique naturelle de végétation a 
tendance à refermer :  

- ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜǎΣ  

- ouverture de zones humides et landes envahies par les ligneux, notamment pour maintenir des 
conditions héliophiles nécessaires au bon développement des mares temporaires et des pelouses à 
Sérapias, 

- création ou rétablissement de clairières ou de landes dans les peuplements forestiers. 
 
Elle esǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ 
travaux permettant le maintien de leur fonctionnalité écologique. 
 
Elle vise ainsi à limiter ou contrôler le développement des espèces ligneuses par des travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ όŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊύ ƻǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōǊƻȅŀƎŜ ƻǳ ǳƴ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
de refus. Les structures en mosaïque devront être favorisées au profit de la biodiversité végétale et 
animale. Notamment, une attention particulière devra être apportée au maintien de bosquets de 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƭƛƎƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ  
 
La création ou le rétablissement de clairières contribue au maintien de certaines espèces végétales ainsi 
que de plusieurs espèces d'oiseaux. Les chiroptères peuvent également être favorisés par la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 
 
tǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ :  

- Débroussaillement en peau de Léopard dans la cistaie du Roussiveau 

- Ilots pour zones de refuges sur marge permienne (Gargalon, Bombardier, Gratadis) 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ techniques de réalisation des travaux (la 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΧύΦ 

- tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ CннтлмΣ ƭes clairières (et autres espaces ouverts) à maintenir ou à créer doivent avoir 

une superficie maximale de 1500 m². 

- Les interǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ 

ƴƛ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.Φ  

- [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 

Engagements 
rémunérés 

- Tronçonnage et bûcheronnage, abattage des végétaux ligneux 
- Dévitalisation par annellation  
- Dessouchage  
- Rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage pourra être  choisi 
pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat) 
- Lutte contre les accrues forestières : espaces intermédiaires entre forêt et terre agricole abandonnée, 
où les espèces pionnières (ligneux) se développent  
- Suppression des rejets ligneux 
- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation de la matière organique  
- Broyage au sol et nettoyage du sol, avec exportation des produits de broyage. 
- Frais de mise en décharge le cas échéant 

Engagements non 
rémunérés 

- ReǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : les débroussaillages devront être réalisés 
préférentiellement en automne ou en hiver (du 1

er
 novembre au 1

er
 mars). 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн ҈ Řǳ montant total 
du contrat), notamment, nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
« mares temporaires » et « pelouses mésophiles à Sérapias ». 
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- Garder des îlots refuges pour la faune 
- Informer par écrit le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux de 
débroussaillement 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
bénéficiaire) 
- Photographie de la zone contractualisée avant et après les travaux de débroussaillement 
Pour les zones humides : 
- Pas de retournement 
- Pas de mise en culture, de semis ou de plantation de végétaux 
- Ne pas assécher, imperméabiliser, remblayer ou mettre en eau 
- Ne pas fertiliser, ni amender, ni utiliser de produits phytosanitaires  

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32301P : « Chantier lourd de restauration de 
milieux ouverts ou humides par débroussaillage » 
> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32305R : « /ƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger » 
> Contrat Natura 2000 forestier F22701 : «Création ou rétablissement de clairières ou de landes» 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Gestionnaires, Structure animatrice, Propriétaires privés, Collectivités locales, Associations 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de travaux réalisés par 
le bénéficiaire) 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 
- Comparaison des photos avant et après travaux 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi Surfaces débroussaillées 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όомнл-1, 3170-1*) 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
Débroussaillement manuel en ouverture PU=2 рлл ϵ κ Ƙŀ 

Entretien des milieux ouverts et maintien des conditions héliophiles  
όŎƻǳǇŜΣ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ΧΦύ 

PU= 2 ллл ϵ κ Ƙŀ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

débroussaillement 
manuel ouverture 

1 ha 
entretien 1 ha 

débroussaillement 
manuel ouverture 

1 ha 
+ entretien 1 ha 

entretien 2 ha entretien 2 ha 

н рллΣлл ϵ н ллл ϵ п рллΣлл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ 

Total : 14 214.05 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 17 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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16. Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies 

Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies  
 

 
Codification 
nationale de la 
mesure 

F22703 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
9330-1 Suberaie mésophile provençale à 

Cytise de Montpellier 
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1083 Lucane Cerf-volant (Lucanus cervus)  
1088 Grand Capricorne (Cerambyx cerdo)  
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 
de gîte 

OGDT 7 Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les 
stades de régénération et de sénescence des peuplements 

Effets attendus 
- Bon état de conservation de la suberaie-yeuseraie 

- Développement de la régénération naturelle des peuplements foreǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- Maintien du couvert forestier 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

tƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-dessus (2 876 ha de 
couverture sur le site) 
Recommandations : Procéder à ces travaux de régénération préférentiellement dans des zones 
défendables au niveau DFCI 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Partant du principe que la régénération naturelle est à privilégier lorsqu'elle est possible (maintien de 
la diversité génétique, adaptation aux conditions stationnelles), cette mesure vise à assurer le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏommunautaire ne présentant a priori pas de 
régénération naturelle (Chênes lièges principalement). 
 
Elle se traduit donc par : 
- le repérage des taches de semis des essences concernées ; 
- le dégagement des taches de semis acquis, pouvant passer par ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
végétation herbacée ou arbustive concurrençant la régénération naturelle ; 
- la mise en défens des taches de semis acquis, en cas de risque de dégradation de celles-ci par la 
fréquentation ou les activités pastorales. 
 
Elle pourra également être complétée par la réalisation de placettes de régénération expérimentales, 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘǊƻǳŞŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƴчύ ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩun léger travail du sol (crochetage). 
 
La régénération réclame souvent du temps et la plantation reste une solution de dernier recours 

Contrat Natura 2000 forestier 
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ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ 
reste inefficace. Ceci esǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
brutale. 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ à atteindre et les modalités techniques de réalisation des travaux (la 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΧύΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣΧύΦ 

Engagements 
rémunérés 

- Broyage ou évacuation des produits de coupe ; 
 
¶ Travaux de régénération 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ όǘǊƻǳŞŜǎ ŘŜ лΦнр Ƙŀύ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōƻǳǎƛŜǊǎ 
(intérêt pour la biodiversité). 
- Travaux de marquage et ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎŜƳƛǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘκƻǳ 
des placettes de régénération (les abattages devront être effectués de façon à minimiser leur impact 
sur les milieux naturels et les feuillus du sous-étage : abattage dirigé, démontage du houppier si 
nécessaire, recépage éventuel des individus endommagés) ; 
- 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŎǊƻŎƘŜǘŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘǊŀƎŜƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
contrat comprenant ce type de travaux. 
 
¶ Entretien (à partir de n+3 après régénération) 
- Repérage et marquage de la régénération à préserver avant travaux et avant chaque 
débroussaillement ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
- Fourniture et installation de piquets et/ou rubans pour repérer les jeunes individus 
- Débroussaillement manuel entre les rejets (1 mètre autour de chaque jeune arbre) de régénération. 
Opération à renouveler tous les 3 ans (aide pluriannuelle). 
- Opérations de lutte contre les espèces herbacées ou arbustives concurrentes ; 
- Dépressage et taille de formation de régénération : sélection des plus beaux brins et des plus viables 
dans les bouquets de rejets. 
- Mise en défens de régénération si pastoralisme sur la parcelle. 
- Fourniture et installation de dispositifs de mise en défens (protections individuelles ou clôtures) 

Engagements non 
rémunérés 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  
   > [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŀŎǉǳƛǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ de crochetage et de 
débroussaillement devront être réalisés en période hivernale, de novembre à février inclus. 
   > Les travaux de mise en défens devront être effectués hors période estivale, soit de mi-septembre à 
mi-juin. 
- Maintenir les arbres sénescents 
- Tenue et mise à jour ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Photographie de la zone contractualisée avant et après les travaux 
 
Modalités techniques : 
¶ Eclaircies de régénération avant restauration : 
- A réaliser progressivement sur la parcelle de façon à aboutir à une suberaie irrégulière. 
- Eclaircie devant ramener le couvert à environ 60-70%. Les plus beaux sujets seront conservés 
(semencier, abri de régénération) 
- Si la subéraie est très concurrencée, la régénération est favorisée en faisant une éclaircie dans les 
résineux ou autres feuillus 
 
¶ En ce qui concerne les travaux de régénération 
- Ces peuplements sont à traiter en futaie irrégulière pied par pied ou par bouquets. 
- tŀǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
- Pas de mƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 5h/h.ύ 
- Ne pas aplanir la parcelle et veiller à respecter la microtopographie 
- Utiliser des biolubrifiants pour les tronçonneuses et aussi, de préférence, pour les autres outils 
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ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŀōŀǘǘŜǳǎŜǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎΣ ǘǊŀŎǘŜǳǊǎΣΧύ 
- Ne pas laisser de déchets sur les zones concernées 
- Respecter la période hivernale pour effectuer les travaux (sauf dépressage et taille de formation) 
- Marquer en réserve les arbres les plus intéressants du point de vue de la biodiversité (arbres à cavités, 
vieux ŀǊōǊŜǎΣΧύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ όƳƛƴƛƳǳƳ мκƘŀύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
subéraie. 
- Le pastoralisme doit être exclu de ces zones de régénération sans protection adaptée. 
- Pour des questions d'abri, le broyage du maquis conservera des cépées d'Arbousier (tous les 6-7 
mètres). 
NB : Un démaquisage par un dessouchage peut être considéré comme utile sur certains secteurs pour 
ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŜŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǘǊƻǇ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ Ƴŀǉǳƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘǊŀƎŜƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŀǎǎŜȊ ǎǘƛƳǳƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎǊƻŎƘŜǘŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
Natura 2000 car elle est considérée trop perturbatrice pour les habitats et espèces. 
 
¶ La récolte du liège 
- [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ƭƛŝƎŜ όƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
circonférence sur écorce supérieure de 70 cm (à 1m30 de hauteur) et doit avoir lieu à un rythme de 
rotation supérieur à 10 ans. 
- Ne pas lever le liège fin (inférieur à 1 cm). 
- bŜ ƭŜǾŜǊ ǉǳΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 5C/LΦ 
- 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘŞƳŀǉǳƛǎŀƎŜ όŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭύ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ manière 
Ł ŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŦŜǳ ǎǳǊ ƭΩŀǊōǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜǾŞŜΦ 
- 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FIN!b/L9w aL{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 forestier F22703 : « Mise en ǆǳǾǊŜ de régénérations dirigées » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  
Propriétaires privés, experts forestier, Association Syndicale Libre de Gestion Forestière (Suberaie 
Varoise), SIPME, ONF, collectivités locales ou tout autre gestionnaire du site 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand un 
barème réglementé régional est en vigueur). 
- Photographies avant et après travaux. 
- CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
contrat. 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Surfaces concernées par la régénération dirigée 
- Surfaces de régénération naturelle mises en défens 
- Surfaces de régénération naturelle dégagée (par abattage des individus fortement concurrentiels vis-
à-vis des ressources) 
- Nombre de placettes de régénération créées 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Surface totale de subéraie contractualisée 
- Contrôle in situ de la réussite de la régénération à la fin du contrat 
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ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

Travaux de régénération (attention les prix varient significativement en fonction du type de station) 
- 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ Υ  
Mécanique :.................................................. 1200 à 2 500 euros/ha HT 
Manuel :............................................. 2000 à 3500 euros/ha HT 
- Repérage de la régénération: ........................ 350 à 500 euros/ha 
- Broyage des rémanents : .............................. 500 à 600 euros/ha 
- Travaux du sol :................................... crochetage 500 euros/ha HT 
- Dépressage (sélection des brins) :............ 800 à 1000 euros/ha HT 
- 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (tous les 3 ans) : 
Mécanique :...........................................800 à 2000 euros/ha HT 
Manuel :.............................................1600 à 2500 euros/ha HT 
 
Mise en défens de régénération si pastoralisme sur la parcelle : clôtures ou protections individuelles 
όŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ 
Clôtures mobiles 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ ΥΦΦΦ лΦр Ł м ϵ I¢ ƭŜ Ƴƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ лΦр ϵ I¢ κƳƭ ŘŜ ǇƻǎŜ 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǾƛƴǎ Υ ΦΦΦΦΦΦΦΦм Ł мΦр ϵ I¢ κƳƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ м ϵ I¢κƳƭ ƭŀ ǇƻǎŜ 
CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Υ ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦоллϵ I¢ 
 
9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ όplafonnée à 12% du montant global de chaque action) 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

 
Tvx de 

régénération de  
2 ha 

  Entretien de 2 ha 

 11 ллл ϵ   2 ллл ϵ 

Total : 10 869.57 ϵ IΦ¢ ǎƻƛǘ  13 000.00 ϵ ¢¢/ 
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17. Mettre en place des îlots de sénescence 
 

Mettre en place des îlots de sénescence  
 

 
Codification 
nationale de la 
mesure 

F22712 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence 

siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque 

de la côte varoise  
9330-1 Suberaie mésophile provençale à 

Cytise de Montpellier 
9340-6 Yeuseraies acidiphiles à Asplenium 

ŦƻǳƎŝǊŜ ŘΩŃƴŜ 
9540-1 Pin maritime  
9540-3 tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ 
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1083 Lucane Cerf-volant (Lucanus cervus)  
1088 Grand Capricorne (Cerambyx cerdo)  
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 
de gîte 

OGDT 7 Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les 
stades de régénération et de sénescence des peuplements 

Effets attendus 

- Favoriser les conditions favorables au développement des gîtes à chauves-souris arboricoles. 

- Améliorer les biotopes de chasses pour les chauves-souris.  

- Développer les biotopes de coléoptères saproxyliques (Lucane cerf-volant, Grand capricorne, ...) 

- Favoriser la diversité des habitats, des structures et des compositions forestières sur le site 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
- /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ mâtures (Reyran, Suvières-Marsaou, 
Duchesse, au pied du Mt Vinaigre, 3 Termes, Auberge des Adrets).  

- [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ƎŞǊŞŜǎ όŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎύ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
document seront éligibles. 
- Les boisements en âge ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƳŀǘǳǊƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол Ł ул ŀƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
exploitation selon le peuplement considéré)  

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Ce contrat « Favoriser les peuplements très évolués des milieux forestiers η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ муо Řǳ 
30 mai 2011 (cf. Annexe 1) qui vise à mettre en place un dispositif favorisant le développement de bois 
sénescents en forêt. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
certains insectes saproxyliques sur les parcelles exploitées. Ce contrat vise également la conservation 
de la représentativité et de la naturalité des habitats forestiers de la directive. 
 
[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǇŞǊƛǎǎŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ-gîtes, présentant un intérêt pour certaines espèces. 
 

Contrat Natura 2000 forestier 

17 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇŜǳǘ être intéressant 
ǎƻƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ǎŞƴŜǎŎŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩarbres disséminés dans le peuplement, soit sous la 
forme dΩƞƭƻǘǎ ŘΩǳƴ ŘŜƳƛ ƘŜŎǘŀǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ 
autorisée durant 30 ans et dont la mise en réseau peut être particulièrement profitable.  
 
La plupart du temps, le choix de mettre en place ces 2 formes de sénescence sera recommandé. En 
ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όǎǳǊ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎύ ƧƻǳŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ 
rôle dans leur sélection. Il semblerait que les animaux aient besoin du couvert forestier pour se 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ƎƞǘŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊΦ tƭǳǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ Ǉƭǳǎ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
chiroptères. Il conviendra donc de garder une ambiance forestière à proximité des arbres disséminés 
dans un rayon défini après diagnostic. 
 
La présence de chauves-souris dans un arbre est corrélée positivement à : 
- la densité de cavités favorables disponibles, 
- ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƎǊƻǎ ōƻƛǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎΣ 
- la présence de certaines essences, comme le chêne en plaine. 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ forment, à terme, un 
réseau. 
 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ : 
- ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜǳǊǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ ό/ŦΦ 
ŀƴƴŜȄŜ ! ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭύ ŘǳǊŀƴǘ ол ŀƴǎΣ 
et/ou 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘǳǊŀƴǘ ол ŀƴǎΦ 
 
Un îlot de sénescence doit comporter au minimum 10 tiges par hectare présentant un signe de 
ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ό/ŦΦ ŀƴƴŜȄŜ ! ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 
régional). 
 
tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
arbres ou îlots de sénescence. 
 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭŀ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΧύΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣΧύΦ 

- bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ  

- [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όt!/!ύ ƴϲмуо Řǳ ол 

mai 2011 selon 3 cas:  

1) Cas général : arbres à gros diamètre (si absence de signe de sénescence) 

2) Cas bonifié : réduction du diamètre d'éligibilité (20 cm en moyenne) si présence d'au moins 

deux signes de sénescence (liste fermée validée par le CSRPN) 

3) Cas exceptionnel : pas de diamètre d'éligibilité si l'arbre présente des micro-habitats et 

héberge une espèce animale forestière d'enjeux très fort en PACA (liste fermée validée par le 

CSRPN). 
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- [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ол ŀƴǎΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

rompu si les arbres réservés subissent des aléas : volis, ŎƘŀōƭƛǎ ƻǳ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ 

ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǊōǊŜ ƻǳ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǾŀƭŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Engagements 
rémunérés 

- Maintien sur pied des arbres contractualisés pendant 30 ans sans aucune sylviculture 
- tŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ όǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞύ 

Engagements non 
rémunérés 

- [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ 
de fréquentés  
- [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ (privilégier autant que possible les limites physiques 
facilement identifiables sur le terrain (limite parcellaire, talweg, ...). 
- Les mesures de sécurités prises le cas échéant 
- Marquage des arbres sélectionnés à la peinture (triangle blanc pointe en bas à 1,30 m. du sol) ou 
délimitation des îlots de sénescence au moment de leur identification  
- Entretien du marquage sur 30 ans sur les arbres engagés restant sur pied par griffage d'un triangle et 
peinture 
- Géo-référencement des tiges à contractualiser 
- wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ όŀƴƴŜȄŜ сύ 
- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ . ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 forestier F22712 : « Dispositif favorisant le développement des bois sénescents » 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  
Propriétaires privés, experts forestier, Association Syndicale Libre de Gestion Forestière (Suberaie 
Varoise), SIPME, ONF, collectivités locales ou tout autre gestionnaire du site 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- /ŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όƳŀǊǉǳŀƎŜύ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 
- Comparaison des photos avant et après marquage 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
Surface des ilots de sénescence contractualisée 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ 

 

Les critères 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞǎ 
décrits en 
Annexe A de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral 
régional (PACA) 
n°183 du 30 mai 
2011 
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Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Etat de conservation des habitats ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞǎ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
Préservation du milieu forestier et ripisylve sénescents 

1
 tΦ¦ Ґ м лллΦлл ϵκƘŀ/an 

Immobilisation du fond pour le cas des îlots de sénescence P.U = 2 лллΦлл ϵκƘŀκŀƴ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Préservation 2 ha Préservation 2 ha Préservation 2 ha Préservation 2 ha Préservation 2 ha 

2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 

Total : 8 361.20 ϵ IΦ¢ ǎƻƛǘ  10 000.00 ϵ ¢¢/ 

 
1. Le montant du manque à ƎŀƎƴŜǊ ǇŀǊ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ, décrit en Annexe 
! ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł нллл ϵ κ Ƙŀ (cf. Annexe 1) : 
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18. Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact sur les habitats d'intérêt 
communautaire du site 

Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact 
sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire du site 
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

A32320 P et R au titre de la mesure 323B du PDRH et F22711 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1240-2 Végétation des fissures des falaises cristallines  
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la Provence cristalline 

(Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à Isoètes* 
5330-1 Fourrés thermophiles méditerranéens à Euphorbe 

arborescente  
5410-2 Garrigues et pré-maquis des falaises littorales thermo-

méditerranéennes de la Provence cristalline  
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 

chasmophytique  
92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
9320-1 Peuplements à Oléastre, Lentisque de la côte varoise   
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys 
orbicularis)  
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 1 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus 
proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 
OGDT 7 Conserver et favoriser les peuplements forestiers d'intérêt communautaire, notamment les 

stades de régénération et de sénescence des peuplements 

Effets attendus 
Meilleur état de conservation des habitats et des espèces en concurrence avec les espèces 
envahissantes et/ou indésirables. 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE ET PERIODE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MIS9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Potentiellement tout le site où les habitats et les espèces sont soumis à la concurrence des espèces 
envahissantes et/ou indésirables.  
 
Cf. Atlas cartographique, Carte n°24  « Carte des invasives terrestres » 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƻǳ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
cartographiés de façon exhaustive lors des inventaires biologiques. Des campagnes de terrain 
supplémentaires sont nécessaires pour affiner la cartographie des zones de développement de ces 
ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΦ 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊ ƛƴŎƭǳǎΦ 

 

  

Contrat Natura 2000 

18 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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102 Barbe de Jupiter envahie par Carpobrotus au 
Dramont © ONF 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ la limitation des espèces végétales et animales envahissantes et 
indésirables (autochtone ou exogène) qui impactent ou dégradent fortement la dynamique naturelle de 
certains habitats ou espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ.  
 
Compte tenu de la surface du site, les prospections de terrain ne donnent ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces invasives présentes. Les données sont donc certainement sous-estimées par rapport à la réalité 
mais donnent néanmoins une idée de la surface à traiter. Avant toute intervention, une étude préalable 
permettra ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘographie existante et de définir de manière plus exhaustive la surface totale 
ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
prioritaires. 
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ la plus préoccupante pour le site et ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ 
pour les écosystèmes malgré sa beauté et son parfum délicat est le Mimosa (Accacia dealbata). En effet, 
il présente notamment ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ǉǳΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ǳƴ ŦŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 
passage, aucune espèce végétale ne peut se développer sous son port et il a un besoin en eau très 
important au détriment des autres espèces. Son implantation sur le site a été estimée en 2010 à environ 
106 hectares, mais chaque année, il gagne encore du terrain, surtout en fond de vallon.  
 
Cette espèce, dont la reproduction est autant aérienne que sous-terraine, est très difficile à éradiquer, 
surtout si elle est bien implantée car elle est très vigoureuse. {Ŝƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ 
deux approches sont donc conseillées : 
- Les « petites tâches » seront résorbées et éliminées  

- Les « grosses tâches » comme celle du vallon des 3 Termes au Nord du site, sont trop importantes, 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ initiale ; elles ne peuvent donc pas être 

éliminées, mais ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ en effectuant un suivi 

biannuel et en éliminant les nouvelles pousses sur les limites périphériques de la tâche. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜs font pression sur les 
habitats communautaires terrestres, telles que ƭΩ!ƛƭŀƴǘƘŜ Řǳ 
Japon (Ailanthus altissima), le Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia), le Figuier de Barbarie (Opuntia ficus indica), 
la Griffe de sorcière (Carpobrotus sp.), le Roseau de la 
Pampa (Cortaderia selloana), le Bambou (Phyllostachys sp.), 
ou encore Freesia refracta dans les mares cupulaires.  
/Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 
ƻǳ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
 

 
 

 
Mais il conviendra de rester ǾƛƎƛƭŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝn 
нлмлΣ ƭΩhbC ŀ dû ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞ ǇŀǊ une 
plante ordinairement utilisée dans les aquariums et qui a eu un comportement invasif : la Marsilea 
drumondii. Ils ont entièrement décontaminé la zone mais un suivi sera effectué dans les années à venir 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜ ǊŜŘŞǾŜƭƻǇǇŜΦ 
 
[ΩHakea sericea, issue des arboretums expérimentaux ŘŜ ƭΩLbw!, pose également des problèmes 
ŘΩŜƴǾŀhissement Τ ŀƛƴǎƛ ƭΩhbC ǎǳƛǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 
 
Au niveau de la faune, la présence de la Tortue de Floride sur les retenues collinaires du Sud (Castelli et 
Gratadis) ƳŜƴŀŎŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ qui y sont implantées. Il sera ainsi entrepris 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴes de piégeage. Leur extraction du site sera effectuée 
selon les directives régionales du PNA Cistude qui sont en cours de détermination. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ et les bonnes pratiques qui y sont liées, il conviendra 
ŘΩȅ ŀǎǎƻcier des actions de communication : cf. fiches mesures n° 2 à 8. 

Engagements 
rémunérés 

- Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyens diamètre 

- Coupe des grands arbres et des semenciers > ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ on privilégiera la lutte progressive par 

usure des tire-sève 

- Dévitalisation par annellation, Traitement chimique des semis, des rejets ou des souches uniquement 

pour les espèces à forte capacité de rejet 

- Arrachage manuel de Griffes de Sorcières et de Figuiers de Barbarie  

- Arrachage manuel ou ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩIŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ tŀƳǇŀ Ŝǘ ŘŜ .ŀƳōƻǳ 

- Fauche annuelle des semis de Robinier faux-acacia 

- Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 

- Entretien annuel contre les repousses : arrachage et/ou fauche des repousses et des jeunes plants 

issus de semis 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ 

contrat) 

Spécifique à la Tortue de Floride : 
- Acquisition de cages pièges 

- Suivi et collecte des pièges 

Engagements non 
rémunérés 

- ;ǘǳŘŜ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Υ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 

exotiques confrontant les superficies couvertes, les habitats en place et la situation topographique, 

ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘŜ CƭƻǊƛŘŜ ǎŜƭƻƴ les directives régionales du 

PNA Cistude 

- Informer par écrit le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux 

- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  

- [ƛƳƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мр ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мŜǊ 

mars, fauche la plus haute) 

- bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛon des espèces végétales 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

- Agir le plus précocement possible lorsque l'espèce n'est pas trop abondante 

- Utiliser le procédé le moins impactant pour les habitats ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀ 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ méthodes chimiques dures devra rester très marginale, limitée 

ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł 

forte capacité de rejet comme par exemple le mimosa  

- Maîtriser la dispersion des végétaux éradiqués par un stockage approprié avant évacuation 

- Repasser manuellement tous les ans sur les surfaces où les espèces ont été éliminées 

- Utiliser la méthode de piégeage la moins perturbante pour les habitats et espèces concernés  

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32320 P et R : « /ƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ indésirable»  
> Contrat Natura 2000 forestier F22711 : « Chantier d'élimination ou de limitation d'une espèce 
indésirable»  

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Gestionnaires, Structure animatrice, Fédération de Chasse, Fédération de pêche, Associations 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ interventions 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
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localisation des interventions réalisés 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 

- Comparaison des photos avant et après ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜκŎƻǳǇŜκŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Suivi des placettes permanentes sur les zones éradiquées 

- Actualisation des surfaces occupées par des campagnes de terrains GPS 

- Suivi de la renaturalisation des habitats dans les zones éradiquées 

- Suivi des populations animales indésirables 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution de l'état de conservation des habitats et espèces fortements concurrencés par les espèces 
exogènes/envahissantes 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

- Arrachage mécanique** PU Ґ о лллΦлл ϵκ Ƙŀ 

- Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) **  PU Ґ н рллΦлл ϵκ Ƙŀ 

- Evacuation ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ + taxe de décharge** PU =       35.00 ϵκ m
3
 

- Suivi annuel des repousses : PU = 1 000.00 ϵκ ŀƴ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

+ Arrachage  
+ suivi 

Arrachage  
+ suivi 

Arrachage  
+ suivi 

Arrachage  
+ suivi 

Arrachage  
+ suivi 

р ллл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ 4 000 ϵ о ллл ϵ 

Total 16 722.41 ϵ H.T.    soit   20 лллΦлл ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

** coût variable ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ όtopographie, accès) 
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19. Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux permettant de préciser les 
conditions d'usage des zones concernées 

Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux 
permettant de préciser les conditions d'usage des zones 
concernées 
 

 
Codification 
nationale de la 
mesure 

A32326P au titre de la mesure 323B du PDRH et F22714 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGTT 2 Sensibiliser, informer et communiquer 

Effets attendus 

- Renforcer la réglementation par une signalétique claire et adaptée 

- Prendre en considération la fragilité des habitats 
- Amélioration de la perception et de la compréhension des mesures mises en ǆǳǾǊŜ 

- Réduction des impacts liés à la fréquentation sur le site 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Sur les zones où des mesures de gestion seront mises en place.  

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

La mesure concerne ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
(ex : action n° 12 « mise en défend » ou n°17 « invasives ηΧ). Leur installation doit être 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h.Σ Ŝǘ ǾƛǎŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл όǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
rémunérées ou non). Ils pourront prendre la forme de panonceaux simples, de petites dimensions, 
ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀƳƻǾƛōƭŜǎΣ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ. 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
finançables sont ceux destinés aux utilisateurs qui risquent, par leur activité, d'aller à l'encontre de la 
gestion souhaitée. 

Engagements 
rémunérés 

- Conception, fabrication et pose de panneaux sur la réglementation du site (carte, accès, pictogramme) 
- Conception et installaǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ/stationnement en complément de 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όƎŀƴƛǾŜƭƭŜǎΧύ 
- Entretien des panneaux 

Engagements non 
rémunérés 

-  hōǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳȄ ŎǊŜǳȄ 

-  Affichage du logo Natura 2000 
-  ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

- Contrat Natura 2000 non agricole - non forestier : A32326P  « Aménagements visant à informer les 
usagers pour limiter leur impact » 

- Contrat Natura 2000 forestier : F22714  « Investissements visant à informer les usagers de la forêt » 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Communes du site, Gestionnaires, Propriétaire 

Contrat Natura 2000 

19 
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Origine du 
financement 

État et Europe ς FEADER : mesure 323B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
État et Europe ς FEADER : mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- /ŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges avec les 
aménagements réalisés 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

- Comparaison de photographies avant et après la pose des panneaux 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi - Nombre de panneaux conçus et posés sur le site 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Respect des ouvrages et des mesures de gestion mis en ǆǳǾǊŜ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

Objet de la dépense  Quantité Prix unitaire Total 

Panonceaux 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

70 рл ϵ  о рлл ϵ 

Entretien (nettoyage, 
remplacement, etc.) 

Coût intégré dans la mesure 5 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Conception, 
fourniture et pose 
de 20 panonceaux 

Conception, 
fourniture et pose 
de 20 panonceaux  

Conception, 
fourniture et pose 
de 10 panonceaux  

Conception, 
fourniture et pose 
de 10 panonceaux  

Conception, 
fourniture et pose 
de 10 panonceaux  

1 000 ϵ 1 000 ϵ 5лл ϵ 5лл ϵ 5лл ϵ 

Total : 2 926.42 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 3 500 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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20. Pose de chiroptière au niveau de la buse du barrage de Malpasset abritant la colonie de 
Murin de Bechstein et sur 2 bunkers au Dramont 

Pose de chiroptière au niveau de la buse du barrage de Malpasset 
abritant la colonie de Murin de Bechstein et sur 2 bunkers au 
Dramont 
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

A32323P au titre de la mesure 323B du PDRH 

Habitats et 
espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)   

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau de gîte 

Effets attendus Améliorer la qualité des gites bâtis et cavernicoles pour les chauves-souris 

Degré 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La buse du barrage de Malpasset abritant la colonie de Murin de Bestchein et  2 bunkers du Dramont 
Cf. Atlas cartographique : Carte n°65 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
terrestres n°12,19 et 20» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
(pipistrelles, ...) mais de favoriser cette mesure dans des lieux très favorables aux espèces visées ci-dessus. 

 
Cette mesure cible comme ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
- La protection physique de la galerie et de la buse de Malpasset abritant la 2

e
 colonie de reproduction du 

Murin de Bechstein de la région PACA.  

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ sites militaires du Cap du Dramont, un réservoir et un 
bunker, ǇŀǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘƛŝǊŜǎΦ 

Les sites aménagés devront être protégés par une clôture qui pourra être mise en place en mobilisant la 
mesure n°12 (mise en défend) en complément. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣΧύΦ  

- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-ǎƻǳǊƛǎΦ 
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Engagements 
rémunérés 

- Aménagements spécifiques pour les sites choisis (pose de chiroptièresΣ Χύ 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ (plafonné à 12 % du montant total du 

contrat) 
- Toute autre ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

instructeur 

Engagements 
non rémunérés 

- Diagnostic environnemental et technique  
- Informer le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux 
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Une attention particulière devra également être portée par les gestionnaires pendant la période des travaux  
- tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘorisation des travaux Υ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƞǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄύ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Au titre du contrat non agricole/non forestier A32323P : « Aménagements artificiels en faveur des espèces 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ » 

Maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ  

Gestionnaires, Structure animatrice, Propriétaires privés, Communes du site 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 

CONTROLES 

Points de 
contrôle 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
bénéficiaire) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec 
les aménagements réalisés 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŘŀǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎύ 
- Comparaison des photos avant et après les interventions 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de 
suivi 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ en faveur des espèces précitées 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Nombre de gîtes aménagés 
- Evolution de la fréquentation des sites aménagés par les chiroptères  
- {ǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όǾƛǎǳŜƭ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƭǘǊŀ-sons) 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout 
prévisionnel 

Fermeture de 3 entrées (buse et bunkers) par des chiroptières PU= 5 ллл ϵ 15 лллϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Pose 2 
chiroptières 

Pose 1 chiroptière    

10 ллл ϵ 5 ллл ϵ    
Total : 12 541.81 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 15 000.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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21. /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊŜ ŘŜ нл Ƴн ŀǳ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Création et entretien d'une mare de 20 m2 au Bombardier en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

A32309P et R au titre de la mesure 323B du PDRH et F22702 au titre de la mesure 227 du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis)  

 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Crapaud calamite (Bufo calamita) 

¶ Rainette méridionale (Hyla meridionalis) 

¶ Grenouille agile (Rana dalmatina) 

¶ Magicienne dentelée (Saga pedo) 
¶ Diane (Zerynthia polyxena) 

¶ Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) 

¶ Lézard des murailles (Podarcis  muralis) 

Espèces patrimoniales :  

¶ Murin de Daubenton (Myotis 
daubentonii)  

¶ Murin de Natterer (Myotis nattereri)  

¶ Grande Noctule (Nyctales lasiopterus)  

¶ Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  

¶ Sérotine commune (Eptesicus 
serotinus)  

¶ Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus) 

¶ Pipistrelle soprane (Pipistrellus 
pygmaeus) 

¶ Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii)  

¶ Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus 
nathusii)  

¶ Vespère de Savi (Hypsugo savii) 

¶ Oreillard gris (Plecotus austriacus)  

¶ Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis)  

¶ Cordulégastre annelé (Cordulegaster 
boltonii) 

¶ Fourmilion géant  (Palpares 
libelluloides) 

¶ Hémidactyle verruqueux  
(Hemidactylus turcicus) 

¶ tǎŀƳƳƻŘǊƻƳŜ ŘΩ9ŘǿŀǊŘǎ  
(Psammodromus hispanicus) 

¶ Lézard ocellé (Timon lepida) 
OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 3 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus 
proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides  

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 
de gîte 

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 

- Conserver et améliorer les populations de ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩHermann, de /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
reptiles/amphibiens/insectes inféodés aux mares 
- Favoriser les mares pour que la faune sauvage ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩȅ ŀōǊŜǳǾŜr et chasser, notamment les 
chiroptères 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Prairie du Bombardier, noyau important ǇƻǳǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ 
Cf. Atlas cartographique : Carte n°65 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion terrestres n°12,19 et 20» 

 

Contrat Natura 2000 

21 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 



 

110 

110 

 
DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ (mares et autres zones humides) est une des causes de la perte de la 
biodiversité en général, et est également responsable de la diminution des populations de Cistudes, de 
¢ƻǊǘǳŜǎ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ et de chauves-souris (dont les colonies se rassemblent dans un gîte toujours à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύΦ 
 
Ainsi ; la mesure concerne la création ŘΩǳƴŜ mare, surtout au profit de la de la Cistude ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, de la 
¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ et des chiroptères. Les travaux permettant le maintien des fonctionnalités 
écologiques sont aussi concernés (mare en elle-même ou insertion dans un réseau cohérent de mares 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜύΦ Cette mesure est réalisée pour pŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ aux ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ŀǳȄ chiropǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎΩŀōǊŜǳǾŜǊ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜǊ. 
 

 
 

                     Exemple de mare à créer  
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Υ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ environnemental et technique préalable aux opérations permettra de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭŀ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΧύΦ 

- LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 
espèces visées par la mesure et devront être adaptés au contexte rencontré sur le ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

- Lors de la définition des travaux, le bénéficiaire veilƭŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
rétablissement du bon état écologique des eaux dans le respect des documents de planification de la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ƳŀǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
taille supérieure à 1000 m². 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
géologiques et climatiques locales, des espèces ou habitats considérés et des modalités de contrôle 
prévues.  

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝn eau des bassins traditionnels de stockage des eaux pourrait être éligible 
car cŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊŜǳǾŜǊΦ 

Engagements 
rémunérés 

- Débroussaillement de la végétation herbacée et des ligneux aux ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ мр 
octobre au 1er mars avec enlèvement manuel de la matière organique nécessaire au bon 
fonctionnement de la mare 
- Faucardage éventuel de la végétation aquatique nécessaire au bon fonctionnement de la mare 
- Désenvasement, curage de la mare et gestion des produits de curage nécessaire au bon 
fonctionnement de la mare  
- Creusement de la mare sur une surface strictement inférieure à 1 000 m2 (maximum 999 m2) et une 
profondeur maximum de 2 m 
- Profilage des berges en pente douce en ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ 
- Etanchéification de la mare : les travaux de création de mare devront se réaliser dans des zones de 
ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜŀǳ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŎǳƳǳƭŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
imperméabilisation de la mare se fera Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƘŀǳȄΣ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ όŁ ŘŞŦƛƴƛǊύ 
- Végétalisation avec des espèces indigènes 
- Enlèvement de macro-déchets 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ service 
instructeur 

Engagements non 
rémunérés 

- Période des travaux : Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
cistudes (juillet à début septembre) 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ (plafonné à 12 % du montant total 
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du contrat) 
- Informer par écrit le service instructeur du contrat (DDTM83) du commencement des travaux de 
création ou de restauration 
- Préserver la végétation patrimoniale de la  mare et de ses abords 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ butte à proximité de la mare pour permettre la ponte des Cistudes (avec matériaux de 
déblais si bonne qualité) 
- Conserver la fonctionnalité pour les reptiles et amphibiens 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 
- Interdictiƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ 
- Lubrifiants biodégradables 
- Ne pas entreposer de sel à proximité de la mare 
- Ne pas introduire de poissons dans la mare 
- [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǎǘ proscrit dans les talwegs et dans le réseau 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ƳŀǊŜǎ ƻǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣΧύ 
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  
- Comparaison des photos avant et après les interventions 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET CLb!b/L9w aL{ 9b s¦±RE  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32309P : « Création ou rétablissement de mares » 
> Contrat Natura 2000 non agricole / non forestier A32309R : « Entretien de mares » 
> Contrat Natura 2000 forestier F22702 : «Création ou rétablissement de mares forestières »  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Gestionnaires, Structure animatrice, Propriétaires privés, Collectivités locales, Associations 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH pour les milieux non agricoles et non forestiers 
Etat et Europe-FEADER ς Mesure 227 du PDRH pour les milieux forestiers 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes 
- Comparaison des photos avant et après les interventions 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Contrôle du projet avant autorisation des travaux 
- Contrôle des travaux réalisés 
- Suivi du maintien en eau des mares 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evaluation de la fréquentation ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ό/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΣ 
Chiroptères) 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

 Prix Unitaire Qtté Total 

- Débroussaillage sélectif manuel/mécanique des surfaces 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la mare   (= 20m²) + enlèvement de la matière 
organique 

6.00 ϵ / m² 20 12л ϵ 

- Forfait terrassement + transport des déblais pour 20m² creusés 
(avec une estimation de profondeur maximale de 1m80, soit 
36m3) 

15.00 ϵ / m3 36 540 ϵ 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩм mare de 20 m2 (4x5m)  
όǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

10.00 ϵ / m² 20 2лл ϵ 

- Plantations (selon diagnostic) уΦлл ϵ κ Ƴч 20 16л ϵ 

- Entretien (suivi) à partir de la 2e année 150.00 ϵ / an 4 слл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩм ƳŀǊŜ entretien  entretien  entretien  entretien  

1 020 ϵ 150 ϵ 150 ϵ мрл ϵ мрл ϵ 

Total : 1 354.52 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 1 620.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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CONTRATS NATURA 2000 AGRICOLES (MAEt) 

22. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 
 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 

 

Codification de la 
mesure

1
 

Codification nationale de la mesure Codification départementale de la mesure 

CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 4 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜs (60%) 

PA_ESTL_VI1 : Viticulture  
PA_ESTL_LG1 : Maraichage  
PA_ESTL_VE1 : Arboriculture 

CI2 + CI4 + Phyto 1 +Phyto 14 : Limiter 
progressivement les herbicides (30%) 

PA_ESTL_VI2 : Viticulture 
PA_ESTL_LG2 : Maraichage 
Non ouverte pour ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 5 : Limiter l'emploi 
de traitements phytosanitaires hors herbicides 
(20%) 

PA_ESTL_VI3 : Viticulture  
PA_ESTL_LG3 : Maraichage  
PA_ESTL_VE2 : Arboriculture 

CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 15 : Limiter 
progressivement les traitements 
phytosanitaires (35%) 

PA_ESTL_LG3 : Maraichage  
bƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ 

COUVER03 : Favoriser l'enherbement sous 
cultures ligneuses pérennes 

PA_ESTL_VI4 : Viticulture  
PA_ESTL_VE3 : Arboriculture 
Non ouverte au maraîchage 

COUVER11 : Enherbement naturel des inter-
rangs de vigne 

PA_ESTL_VI5 : Viticulture 
Réservée à la viticulture  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de la 

Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens à 

Isoètes* 
3290-1 Têtes de rivières et ruisseaux 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ 
régulièrement ou cours médian en 
substrat géologique perméable  

3290-2 Aval des rivières méditerranéennes 
intermittentes  

92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence siliceuse  
92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose   
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni 
hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha 
quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDT 1 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus 
proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif 

Effets attendus 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre Les zones agricoles en traitement chimique 

Contrat Natura 2000 agricole (MAEt) 

22 
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ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Les parcelles agricoles déclarées à la PAC et dans le périmètre Natura 2000. 
Ces MAEt sont à mettre en place en priorité sur les parcelles agricoles localisées en bordure de cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
Cf. Atlas cartographique, carte n° 56 « Localisation des exploitations agricoles et des ruchers du site » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

/Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
(notamment en tant quŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
produits herbicides réalisées à la parcelle, sont prises en compte. 
 
Cela suppose de mettre en place une stratégie alternative de protection des cultures, constituée par un 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
au mieux aux atouts et contraintes de son exploitation. 
Le recours aux engrais de synthèse et à des produits phytosanitaires de synthèse sont autorisés. 

Engagements 
rémunérés 

- CI 2 : Formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires (dans la limite de 20 % du montant 
total du contrat 
d'engagement) 
- /L п Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Υ ǊŜǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩLC¢ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎύ ζ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ η ƳŀȄƛƳŀƭ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜύ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊe 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ tI¸¢hψлп όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сл҈ύ Ŝǘ tI¸¢hψмп όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ол҈ύ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
- Désherbage alternatif : mécanique ou thermique 

Engagements non 
rémunérés 

- Modalité technique : 
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мр Ƴŀƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 
la demande 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

Une mesure agro-environnementale est une somme ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
« Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicide (réduction de 
60%) » 
- PHYTO 011 : Bilan annuel de la stratégie de protection 
- PHYTO 04 : Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicides 
- CI 2

2
 : Formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires d'engagement 

- CI 42 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
 
« Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicide (réduction de 
30%) » 
- PHYTO 011 : Bilan annuel de la stratégie de protection 
- PHYTO 14 : Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicides 
- CI 22 : Formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires d'engagement 
- CI 42 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Agriculteur, viticulteur, et autre exploitant 

Origine du 
financement 

État (MAAPRAT) : 25 % / Europe (FEADER) : 75 % 

CONTROLES 

Points de contrôle 

PHYTO_04 et PHYTO_14 
- /ƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ de traces ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ produits phytosanitaires de synthèse 
- /ŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
PHYTO_05 et PHYTO_15 
- ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ cahier dΩenregistrement des pratiques phytosanitaires 
- CŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ de produits phytosanitaires 
- Cf. mesure « CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure et la lutte biologiques »  induite par cet engagement 



 

114 

114 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘŜǳǊ  
- /ŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evaluation de la fréquentation par les chiroptères sur les parcelles contractualisées 
- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ 
- Evolution des surfaces désherbées 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

ENGAGEMENTS 
 

CI2 et CI4 2 ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 
PHYTO 01 1 
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
ArboricultuǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ IƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 
PHYTO 04  
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
ArbƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 
aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
PHYTO 14 
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
PHYTO 05 
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
ArbƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 
aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
PHYTO 15 
aŀǊŀƞŎƘŀƎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
COUVER03 
ViticultureΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
ArbƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 
 
COUVER11 
ViticultureΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
 

CONSTRUCTION DES MAET 
 
« [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜs (réduction de 
60%) » : CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 4 
PA_ESTL_VI1 : Viticulture  
PA_ESTL_LG1 : Maraichage  
PA_ESTL_VE1 : Arboriculture  
 
«Limiter progressivement les herbicides 
(réduction de 30%)» : CI2 + CI4 + Phyto 1 +Phyto 14 

PA_ESTL_VI2 : Viticulture 
PA_ESTL_LG2 : Maraichage 
 
« Limiter l'emploi de traitements phytosanitaires hors 
herbicides (20%) » : CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 5 

PA_ESTL_VI3 : Viticulture  

PRIX 
 
фл ϵ Ҍ фс ϵ κ ŀƴ κ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
 
 
рф ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
нф ϵ κƘŀ κŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
мпу ϵ κƘŀ κ ŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
 
 
82 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
70 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
77 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
51 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
45 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
157 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
143 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
100 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
54 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
148 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
191 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
106 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
 
 
 
 
=90+96+59+82 = 327 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
=90+96+148+77 = 322 ϵ / ha / an 
=90+96+29+70 = 315 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ  
 
 
 
=90+96+59+45 = 290 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
=90+96+148+51 = 296 ϵ / ha / an 
 
 
 
=90+96+59+82 = 327 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
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PA_ESTL_LG3 : Maraichage  
PA_ESTL_VE2 : Arboriculture 
 
« Limiter progressivement les traitements 
phytosanitaires (35%) » : CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 15 

PA_ESTL_LG3 : Maraichage  
 
« Favoriser l'enherbement sous cultures ligneuses 
pérennes » : COUVER03 
PA_ESTL_VI4 : Viticulture  
PA_ESTL_VE3 : Arboriculture 
 
« Enherbement naturel des inter-rangs de 
vigne » : COUVER11 
PA_ESTL_VI5 : Viticulture 

=90+96+148+77 = 322 ϵ / ha / an 
=90+96+29+70 = 315 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ  
 
 
 
=90+96+148+54 = 299 ϵ / ha / an 
 
 
 
=148 ϵ / ha / an 
=191 ϵ / ha / an 
 
 
 
=106 ϵ / ha / an 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

4 000 ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ 
Total : 16 722.41 ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ 20 000.00 ϵ ¢¢/ 

 
NB : [ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ н a!9ǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Şǘŀƴǘ 
très faible, afin de déterminer au mieux le levier sur lequel agir au vu des pratiques locales, il sera recueilli directement 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ a!9ǘΦ  
 
1. Bilan « PHYTO_01 » : il est préférable d'imposer un bilan par an, les montant s'entendent donc « au maximum ». 
 
2. La formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires (CI2) et le diagnostic ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/L4) sont rémunérés 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł флϵκŀƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ фсϵκŀƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
MAET, mais le financement au-delà de la rémunération ci-dessus reste à la charge de l'agriculteur ou autre ayant-droit. 
Ex Υ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎΣ /LнҌ/ƛп ǎǳǊ р ŀƴǎ ŘƻƴƴŜ фолϵκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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23. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

 

Codification de la 
mesure 1 

Codification nationale de la mesure Codification départementale de la mesure 

CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 7 : Mise en place 
de la lutte biologique intégrée 

PA_ESTL_VI6 : Viticulture  
PA_ESTL_LG5 : Maraichage  
PA_ESTL_VE4 : Arboriculture 

CI4 + BIOCONV : /ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique 

PA_ESTL_VI7 : Viticulture  
PA_ESTL_LG6 : Maraichage  
PA_ESTL_VE5 : Arboriculture 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de 

la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens 

à Isoètes* 
3290-1 Têtes de rivières et ruisseaux 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ ǎΩŀǎǎŞŎƘŀƴǘ 
régulièrement ou cours médian en 
substrat géologique perméable  

3290-2 Aval des rivières méditerranéennes 
intermittentes  

92A0-5 Aulnaies-Tillaies de Provence 
siliceuse  

92A0-6 Peupleraies blanches  
92D0-1 Galeries riveraines à Laurier rose  
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni 
hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 1 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux, le fonctionnement hydrique du site au plus 
proche du naturel et conserver la superficie occupée par les habitats humides 

OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif 

Effets attendus - [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MIS9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les zones agricoles en traitement chimique 
Les parcelles agricoles déclarées à la PAC et dans le périmètre Natura 2000. 
Ces MAEt sont à mettre en place en priorité sur les parcelles agricoles localisées en bordure de cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
Cf. Atlas cartographique, carte n° 56 « Localisation des exploitations agricoles et des ruchers du site » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

/Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎΦ 
 
Le recours à la lutte biologique permet ainsi de limiter ou de supprimer les traitements phytosanitaires 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻǳǾǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ǉǳƛ 
consiste à diffuser des analogues de synthèse de la phéromone sexuelle chez les papillons empêchant 

Contrat Natura 2000 agricole (MAEt) 
 

23 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ ŀǳ ƭŃŎƘŜǊ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƻǳ Ł 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ǎŜǊǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ 
ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
produits phytosanitaires. 
 
hƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǿƛŀ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜΦ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ relativement importante. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
pour lesquels ont déjà été retenues des mesures agroenvironnementales territorialisées prévoyant une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳǎǎƛ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
engagements de la famille PHYTO. 
 
NB : Pour les surfaces en herbe, il Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ мer 
pilier de la PAC. 

Engagements 
rémunérés 

- CI 2 : Formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires (dans la limite de 20 % du montant 
total du contrat 
d'engagement)  
- CI 4 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ 
 
PHYTO 01* : 
- Bilan annuel de la stratégie de protection 
 
BIOCONV : 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ лΣн ¦D.κƘŜǊōŀƎŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs 
prairies exploitées 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /9 ƴϲуопκнллт Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ ну 
juin 2007) 
- bƻǘƛŦƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ .ƛƻ 
 
PHYTO_07 : 
- Nature du ou des moyens de lutte biologique à utiliser (piégeage, auxiliaires, confusion sexuelle) 
- Fréquence minimale du recours au moyen de lutte biologique considérée (n fois / 5 ans) 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƳin. 
70%, seuil de contractualisation) 

Engagements non 
rémunérés 

- Modalités techniques de BIOCONV : La conversion en Agriculture Biologique doit avoir débuté depuis 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŀǳ мс Ƴŀƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ précédente) 
{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique sur le maraîchage biologique dans le Var (Agribio Var, 
2011) ou le guide complet  
« Convertir son exploitation maraîchère en Agriculture Biologique dans le Var » (début 2012) 
- Modalité technique de PHYTO_07 : Recours à une expertise locale pour les macro-organismes 
(exemple : coccinelles) 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

Une mesure agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
Mise en place de la lutte biologique intégrée 
- PHYTO 01 1 : Bilan annuel de la stratégie de protection 
- PHYTO 07 : Mise en place de la lutte biologique 
- CI 2 2 : Formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires d'engagement 
- CI 4 2 : DiagnosǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
 
/ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
- BIOCONV 
- CI 4 2 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Agriculteur, viticulteur, et autre exploitant 

Origine du État (MAAPRAT) : 25 % / Europe (FEADER) : 75 % 
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financement 

CONTROLES 

Points de contrôle - ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Rapport de contrôle réalisé par ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘŜǳǊ 
- ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
- CŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇƛŝƎŜ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evaluation des surfaces traitées en lutte biologique 
- Evaluation des surfaces passées en Agriculture Biologique 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

ENGAGEMENTS 
 

CI2 et CI4 2ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 
PHYTO 01 1 
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
ArboricultuǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
Maraîchage, IƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 
PHYTO 07  
±ƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
Arboriculture, Maraîchage, Horticulture ΧΧΧΦΦ 
 
BIOCONV 
ViticultureΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
Arboriculture, Maraîchage ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 

CONSTRUCTION DES MAET 
 
« Mise en place de la lutte biologique » :  
CI2 + CI4 + Phyto 1 + Phyto 7  

PA_ESTL_VI6 : Viticulture  
PA_ESTL_LG5 : Maraichage  
PA_ESTL_VE4 : Arboriculture 
 
ζ /ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ η :  
CI4 + BIOCONV  

PA_ESTL_VI7 : Viticulture  
PA_ESTL_LG6 : Maraichage  
PA_ESTL_VE5 : Arboriculture 

PRIX 
 
фл ϵ Ҍ фс ϵ κ ŀƴ κ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
 
 
рф ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
нф ϵ κƘŀ κŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
мпу ϵ κƘŀ κ ŀƴ ǇƻǳǊ р ōƛƭŀƴǎ 
 
 
тф ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
тлл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
орл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
флл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
 
 
 
ҐфлҌфсҌрфҌтф Ґ онп ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
=90+96+148+700 = 1 лоп ϵ / ha / an 
=90+96+29+700 = 915 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ  
 
 
 
=96+350 = 446 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
=96+900  = 996 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
=96+900  = 996 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

5 ллл ϵ 5 ллл ϵ 5 ллл ϵ 5 ллл ϵ 5 ллл ϵ 

Total : 20 903.01 ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ 25 000.00 ϵ ¢¢/ 

 
NB : [ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ н a!9ǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Şǘŀƴǘ 
très faible, afin de déterminer au mieux le levier sur lequel agir au vu des pratiques locales, il sera recueilli directement 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ a!9ǘΦ  
 
1. Bilan « PHYTO_01 » : il est préférable d'imposer un bilan par an, les montant s'entendent donc « au maximum ». 
2. La formation sur le raisonnement des pratiques phytosanitaires (CIнύ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/Lпύ ǎƻƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł флϵκŀƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ фсϵκŀƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
MAET, mais le financement au-delà de la rémunération ci-dessus reste à la charge de l'agriculteur ou autre ayant-droit. 
Ex Υ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎΣ /LнҌ/ƛп ǎǳǊ р ŀƴǎ ŘƻƴƴŜ фолϵκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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24. Restauration et entretien des linéaires végétalisés 

Restauration et entretien des linéaires végétalisés 
 

Codification de la 
mesure 

Codification nationale de la mesure 
Codification départementale de la 

mesure 

LINEA_01 : Entretien de haies localisées de manière pertinente PA_ESTL_HA1  

LINEA_02 : 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ PA_ESTL_AR1  

LINEA_03 : Entretien des ripisylves PA_ESTL_ RI1  

LINEA_04 : Entretien de bosquets PA_ESTL_ BO1  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

  
9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1308 Barbastelle commune (Barbastella barbastellus)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 
de gîte 

OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 
- Améliorer la fonctionnalité des corridors écologiques par la conservation ou la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 

bocager dans les plaines agricoles 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Exploitations situées dans la plaine permienne et le Reyran 
Cf. Atlas cartographique, carte n° 56 « Localisation des exploitations agricoles et des ruchers du site » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Cette mesure « Conserver / créer un maillage bocager » ǾƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ 
bosquets, la ripisylve ont de multiples fonctions environnementales. En effet, ils constituent un obstacle 
physique qui crée un ombrage et diminue la vitesse du vent (limitant ainsi le transport des particules 
solides, des éléments fertilisants et des matières actives). 
 
Lƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴfiltration des 
ŜŀǳȄ Ŝƴ ŜȄŎŝǎ Ŝǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀōǊƛǎΣ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ 
(chiroptères, avifaune, insectes).  
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜn de ces linéaires ou des arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour 
préserver la haute valeur naturelle et paysagère du territoire rural du site Natura 2000. 

Engagements 
rémunérés 

LINEA_01 / LINEA_02 / LINEA_03 / LINEA_04 : 
- Effectuer une taille au minimum 1 fois en 5 ans (dont 1 au cours des 3 premières années) et maximum 
1 taille par an 
- Mettre en place un plan de gestion 

Contrat Natura 2000 agricole (MAEt) 

24 
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- Planter et réimplanter le cas échéant des essences locales de manière à assurer la continuité de la 
haie, du bosquet, de la ripisylve 
- Maintenir les bois morts et préserver les arbres remarquables sur le plan paysager ou de la 
biodiversité 
- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŞŎƭŀǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ 

Engagements non 
rémunérés 

- tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ à mars (de préférence entre les mois de décembre et de février) 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ 
- Abattage des arbres morts ou en mauvais état sanitaire uniquement en cas de danger pour des biens 
ou des personnes 
- Enlèvement des embâcles uniquŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞ 
- Absence de brûlage des résidus de taille à proximité des arbres, haies, bosquets et ripisylve 
- ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ǉƭŀƴǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ п ŀƴǎύ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ locales autorisées 
- Plantation sous paillis végétal ou biodégradable (pas de paillage plastique) 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

- LINEA_01 : « Entretien de haies localisées de manière pertinente »  
- [Lb9!ψлн Υ ζ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ η  
- LINEA_03 : « Entretien des ripisylves »  
- LINEA_04 : « Entretien de bosquets »  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Agriculteur, viticulteur, et autre exploitant 

Origine du 
financement 

État (MAAPRAT) : 25 % / Europe (FEADER) : 75 % 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Vérification du nombre et de la fréquence des tailles requis et respect du nombre de côtés sur 
ƭŜόǎύǉǳŜƭόǎύ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

- ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŞŎƭŀǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ branches 
- CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ 
- ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
- Facture si prestation par un tiers 
- Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de 

lutte contre certains nuisibles 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi - /ŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evaluation du maillage bocager 
- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Prévisionnel (coûts 
H.T.) 

LINEA_01 : «Entretien de linéaires de haies » (PA_ ESTL _HA1)  
[Lb9!ψлн Υ ζ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ » (PA_ ESTL _AR1)  
LINEA_03 : « Entretien des ripisylves » (PA_ESTL_RI1)  
LINEA_04 : « Entretien de bosquets » (PA_ ESTL _BO1)   

0,86 ϵ κ Ƴƭ κ ŀƴ 
мт ϵ κ ŀǊōǊŜ κ ŀƴ 
м ϵ κ Ƴƭ κ ŀƴ 
319 ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Entretien de 
linéaire de haies 
(1 000 ml) 

Entretien 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ όм 000 
ml) 

Entretien de 
bosquet  
(5 ha) 

Entretien de 
linéaire de haies 
(1 000 ml) 

Entretien 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ όм 000 
ml) 

урл ϵ 2 плл ϵ 1 слл ϵ урл ϵ 2 плл ϵ 

Total : 6 772.58 ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ 8 110.00 ϵ ¢¢/ 
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25. Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives 

 

Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives 
 

Codification de la 
mesure 

Codification nationale de la mesure 
Codification départementale de la 

mesure 

SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09 : Surface en herbe, gestion 
pastorale sur pistes DFCI 

PA_ESTL_HE1  

SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09 + HERBE 10 : Surface en 
herbe, gestion de pelouses et de landes en sous-bois sur 
pistes DFCI 

PA_ESTL_HE2 

SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 04 : Surface en herbe, 
ajustement de pression de pâturage, en dehors des pistes 
DFCI 

PA_ESTL_HE3  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
3120-1 Pelouses mésophiles à Sérapias de 

la Provence cristalline (Serapion)  
3170*-1 Mares temporaires méditerranéens 

à Isoètes* 
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni 
hermanni)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 
OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif 
OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 

de gîte 
OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Mesures principalement liées à la DFCI sur les territoires des PIDAF (sur les pistes DFCI et en dehors) 
Cf. Atlas cartographique, cartes n° 20 « Carte des habitats naturels » et 55 « Localisation des ouvrages 
DFCI et du pare-feu » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
Une mesure agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
engagements de cette mesure sont décrits de manière suivante : 
HERBE 04 ς Ajustement de la pression de pâturage 

Contrat Natura 2000 agricole (MAEt) 
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Cet engagement vise à améliorer la gestion par le pâturage de milieux remarquables, en particulier dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳƛƭƛŜǳ Υ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻls, dans un objectif de 
maintien de la biodiversité et un objectif paysager. 
Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜ sous pâturage et le 
ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
HERBE 09 ς Gestion pastorale 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ όŜǎǘƛǾŜǎΣ ŀƭǇŀƎŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
mosaïque de milieux (strates herbacées et ligneux bas et quelques ligneux hauts) qui font la richesse 
biologique de ces espaces. 
Cet engagement vise le maintien de cette mosaïque des milieux en évitant le surpâturage ou le sous 
ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ [ŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊƻǇ Ǌigides (chargement instantané 
ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΧύ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 
peut parfois conduire à une dégradation des zones les plus fragiles ou une perte de biodiversité des 
zone soumises à une forte dynamique. 
/Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ 
de ces milieux, en se basant sur un plan de gestion pastoral. 
Le pastoralisme est également une technique « douce » dans la Défenses des Forêts Contre les 
Incendies. 
HERBE 10 ς Gestion de pelouses et de landes en sous-bois 
La gestion des pelouses et landes en sous-bois, notamment par le pâturage, répond à un objectif de 
maintien de la biodiversité en particulier des habitats naturels inféodés à ces milieux et des habitats 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞ όƛƴǎŜŎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƘŀǳǾŜs-ǎƻǳǊƛǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴ 
objectif de défense contre les incendies (sylvopastoralisme). 
Cet engagement vise ainsi à renforcer le pâturage, par des interventions manuelle et/ou mécanique sur 
les strates herbacée, arbustive et/ou arborée, afin de maintenir un équilibre entre couverts herbacés 
όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎύ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
sur les surfaces concernées.  
 
NB Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ м

er
 

pilier de la PAC. 

Engagements 
rémunérés 

SOCLE 02 - Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe peu productives 
Cet engagement unitaire reprend les obligations à la parcelle dans le cahier des charges de la PHAE2-
ext. 
HERBE 01 - Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 
Cet engagement unitaire vise à permettre le contrôle des engagements unitaires portant sur les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘ 
seul. 
HERBE 04 ς Ajustement de la période de pâturage sur certaines périodes 
Respect du chargement instantané maximal et/ou du chargement moyen maximal à la parcelle sur la 
période déterminée, sur chacune des parcelles engagées. 
HERBE 09 - Gestion pastorale 
- Faire établir, par une structure agréée, un plan de gestion pastorale pour les surfaces engagées, 
incluant un diagnostic iƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
- Le plan devra préciser la gestion pour chaque unité pastorale engagée et chaque année. 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 
HERBE 10 - Gestion de pelouses et landes en sous-bois 
-Faire établir par une structure agréée un programme de travaux - incluant un diagnostic parcellaire - 
qui permet : 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘϥŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
couvert arboré sur ces surfaces 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
- Respect des périodes d'intervention autorisées définies dans le plan de gestion 

Engagements non 
rémunérés 

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƳƛŦǳƎŜ ƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩivermectine 
- tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ Υ 
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ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ǊŀŎŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ǎǳƛǾƛ 
sanitaire, nature et date des interventions sur les équipements pastoraux, date et quantité de 
complément alimentaire apporté 
- Ne pas fertiliser la surface, pas de travail au sol, de retournement ou de mise en culture, de drainage, 
de boisement de la prairie. 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

Une mesure agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
- «Surface en herbe, gestion pastorale sur pistes DFCI »  
SOCLE 02 : Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe peu productives 
HERBE 01 : Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 
HERBE 09 : Gestion pastorale 
 
- « Surface en herbe, gestion de pelouses et de landes en sous-bois sur pistes DFCI »  
SOCLE 02 : Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe peu productives 
HERBE 01 : Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 
HERBE 09 : Gestion pastorale 
HERBE 10 : Gestion de pelouses et landes en sous-bois 
 
- «Surface en herbe, ajustement de pression de pâturage, en dehors des pistes DFCI »  
SOCLE 02 : Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe peu productives 
HERBE 01 : Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage 
HERBE 04 : Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement a la parcelle) 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Les éleveurs individuels et les entités collectives y sont éligibles 

Origine du 
financement 

État (MAAPRAT) : 25 % / Europe (FEADER) : 75 % 

CONTROLES 

Points de contrôle 

HERBE 04 
- Visuel 
- Vérification du cahier de pâturage et de fauche 
HERBE 09 
- Visuel 
- ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
- Vérification du cahier de pâturage 
HERBE10 
- Visuel 
- Vérification du programme de travaux 
- ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ factures éventuelles 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi - Surfaces contractualisées 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evolution des milieux ouverts 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

ENGAGEMENTS 
 

SOCLEH02 
HERBE 01 
HERBE 09 
HERBE 10 
HERBE 04  
 

CONSTRUCTION DES MAET 
 
«Surface en herbe, gestion pastorale sur pistes DFCI » :  
SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09  
PA_ESTL_HE1 
 

PRIX 
 

сл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
мт ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
ро ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
ул ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
оо ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
 
 
 
ҐслҌмтҌроҐ мол ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
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«Surface en herbe, gestion de pelouses et de landes en sous-
bois sur pistes DFCI» : SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 09 + 
HERBE 10 
PA_ESTL_HE2 
 
«Surface en herbe, ajustement de pression de pâturage, en 
dehors des pistes DFCI» : SOCLEH02 + HERBE 01 + HERBE 04  
PA_ESTL_HE3 

 
 
ҐслҌмтҌроҌулҐ нмл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 
 
 
 
=60+17+3оҐ ммл ϵ κ Ƙŀ κ ŀƴ 

MAEt 
Montant 

subvention/ha 

Surface 
potentielle à 

contractualiser 

Cout total 
potentiel 

- PA_ESTL_HE1 (Paturage DFCI)  молΣлл ϵ 933 мнм ооо ϵ 

- PA_ESTL_HE2 (Paturage DFCI)  нмлΣлл ϵ 467 фу ллл ϵ 

- PA_ESTL_HE3 (paturage surfaces en herbe 
autres) 

ммлΣлл ϵ 25 н тсм ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Paturage DFCI + 
Paturage prairies 

Paturage DFCI + 
Paturage prairies 

Paturage DFCI + 
Paturage prairies 

Paturage DFCI + 
Paturage prairies 

Paturage DFCI + 
Paturage prairies 

4 000 ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ п ллл ϵ 
Total : 16 722.41 ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ 20 000.00 ϵ ¢¢/ 
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26. /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ  

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ  
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

API Mesure nationale 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation 

Effets attendus 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones de grandes cultures et dans les zones intéressantes au titre de la biodiversité 
- Maintenir, voire augmenter, le nombre de ruchers installés sur le site 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Potentiellement tout le site Natura 2000  
Cf. Atlas cartographique, carte n° 56 « Localisation des exploitations agricoles et des ruchers du site » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ le potentiel de pollinisation du site et de favoriser sa biodiversité.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Ł ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ est 
régionalisée.  
 
Cette activité est déjà présente sur le site avec 1 500 ruches Ŝǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ maintenue pour garantir 
une meilleure qualité de la biodiversité liée à la présence des abeilles.  
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 
- [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ minimum 75 colonies (ruches).  
- Ces colonies doivent avoir fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

(direction départementale de la protection des populations ou-fédération des groupements de 
défense sanitaire) de son département. 

Engagements 
rémunérés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ de colonies au moins égal au nombre de colonies engagées 
- Enregistrement des emplacements des colonies (description, nombre de colonies, dates 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύ 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ нр ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ о ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ м ллл Ƴ ŜƴǘǊŜ н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όрлл Ƴ ǎƛ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

sont présents entre 2 emplacements) 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 

au titre de la biodiversité pendant au moins 3 semaines entre avril et octobre, par année 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Engagements non 
rémunérés 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
parasites) 

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦǳƳƻƛǊ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ ηΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴt manuel sélectif sur la surface occupée par le rucher (avec 

Contrat Natura 2000 agricole (MAEt) 
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évacuation ou broyage des rémanents) 
- !ŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳŎƘŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞ-ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 

- Déclaration spontanée auprès de la DDTM en cas de diminution du nombre de colonies engagées, 
dans un délai de 10 jours 

- LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻƭƻƴƛes 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Mesure agri-environnementale (MAE) : 
- API « Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles domestiques pour la préservation de la 
biodiversité » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Apiculteurs 

Origine du 
financement 

État (MAAPRAT) : 45 % / Europe (FEADER) : 55 % 

CONTROLES 

Points de contrôle 
- ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
- ¢ŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ registre dΩélevage  
- Comparaison des photos avant et après implantation des ruches 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi CŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evaluation du nombre de colonies engagées 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
мт ϵ ǇŀǊ ǊǳŎƘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ м нтр ϵ κ ŀƴ όǎƻƛǘ тр ǊǳŎƘŜǎύ Ŝǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ т слл ϵ κ ŀƴ par 
apiculteur 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 
150 colonies 150 colonies 150 colonies 150 colonies 150 colonies 

2 550 ϵ 2 550 ϵ 2 550 ϵ 2 550 ϵ 2 550 ϵ 

Total potentiel: 10 660.54 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 12 750.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ  
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MESURES REGLEMENTAIRES 
 

27. Reconnaitre le rôle de zone tampon des exploitations agricoles du site au vu des incendies de forêt, ce qui est bénéfique à la 
biodiversité 

Reconnaitre le rôle de zone tampon des exploitations agricoles du 
site au vu des incendies de forêt, ce qui est bénéfique à la 
biodiversité 

 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis)  
1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)  
1065 Damier de la Sucisse (Euphydryas aurinia)  
1078* Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)* 
1303 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  
1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  
1307 Petit murin (Myotis blythii)  
1310 Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii)  
1316 Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)  
1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)  
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)  
1324 Grand murin (Myotis myotis)  
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Magicienne dentelée (Saga pedo) 

¶ Diane (Zerynthia polyxena) 
 
Espèces animales patrimoniales :  

¶ Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)  

¶ Murin de Natterer (Myotis nattereri)  

¶ Grande Noctule (Nyctalus lasiopterus)  

¶ Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  

¶ Sérotine commune (Eptesicus serotinus)  

¶ Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 

¶ Pipistrelle soprane (Pipistrellus pygmaeus) 

¶ Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii)  

¶ Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii)  

¶ Vespère de Savi (Hypsugo savii) 

¶ Oreillard gris (Plecotus austriacus)  

¶ Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis)  

¶ Cordulégastre annelé (Cordulegaster boltonii) 

¶ Fourmilion géant  (Palpares libelluloides) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDT 2 Maintenir et développer les milieux ouverts 
OGDT 3 Favoriser le maintien des secteurs agricoles et du pâturage extensif 
OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 

de gîte 
OGDT 5 Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 
OGTT 6 Favoriser le maintien de la biodiversité en améliorant le potentiel de pollinisation 

Effets attendus - aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŏƛ-

Mesures règlementaires 
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dessus et efficaces dans la protection des espaces naturels contre les incendies. 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Parcelles agricoles du site 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Les domaines agricoles présents sur le site permettent le maintien de milieux ouverts favorisant la 
biodiversité (/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et Damier de la Sucisse contactés sur les bords du Grenouillet ainsi que 
dans les vignes du domaine) et ont également un rôle important pour la protection contre le risque 
incendie. 
 
En effet, leur situation au sein du site, en limite des milieux forestiers, en fait des zones tampon entre 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƨƻǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ la préservation et la 
gestion des paysages et du patrimoine naturel : ils génèrent une action permanente de mise en valeur 
d'un patrimoine et d'un paysage unique et assurent une gestion de l'espace. En effet, quand l'activité 
agricole régresse ou est abandonnée, les paysages se dégradent, les friches gagnent du terrain et les 
collectivités ont les plus grandes difficultés à entretenir le territoire et à gérer les risques d'incendies 
dus aux broussailles. 

Engagements non 
rémunérés 

-  

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

- Intégration dans le PADD, le règlement et le rapport de présentation du PLU des communes 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Communes du site 

CONTROLES 

Vérification des 
actions prises 

- Mise à jour des documents règlementaires 
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SUIVIS ET ETUDES SCIENTIFIQUES 

28. Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein 
 

Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein 
 

 
Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)   

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  
OGDT 4 Préserver les fonctionnalités écologiques du site pour les chiroptères et maintenir leur réseau 

de gîte 

Effets attendus - Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Potentiellement tout le site Natura 2000 mais avec une priorité ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 
Malpasset ou se situe la colonie de reproduction recensée en 2009 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллф ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƭŀ 
deuxième colonie de reproduction du Murin de Bechstein en PACA, ce qui est un patrimoine biologique 
rare. Toutefois, les connaissances actuelles sur cette colonie sont insuffisantes pour permettre 
d'envisager leur préservation durable et efficace.  
La réalisation dΩǳƴ suivi de la colonie est donc indispensable pour localiser notamment des gîtes 
secondaires mais surtout les milieux de chasse et, ainsi, adapter au mieux les mesures de gestion.  
 
Ce suivi permettra d'évaluer l'efficacité des protections mises en place et, sur le plus long terme, de 
suivre l'évolution des populations de Murin de Bechstein et déceler au plus tôt d'éventuelles anomalies. 

Protocole 

9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
aǳǊƛƴ ŘŜ /ŀǇŀŎŎƛƴƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōǳǎŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ aŀƭǇŀǎǎŜǘ ǇŜƴŘŀƴǘ м ŀƴƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƞǘŜΦ /ƛōƭŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Υ н Ł о ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ 
ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ м Ǉǳƛǎ н ƧΦƘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

Le protocole pourra être affiné et/ou modifié par la suite en collaboration avec le gestionnaire, 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Origine du 
financement 

Financeurs potentiels : Gestionnaires du site, Collectivités territoriales, DREAL, Associations naturalistes, 
Chercheurs universitaires 

SUIVIS 

Indicateurs de suivi 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
- Nombre de /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎŀǇǘǳǊŞǎ 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Mise à jour des informations sur la fréquentation de la colonie 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel Prospections chiroptères 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

рлл ϵ  рлл ϵ  рлл ϵ  рлл ϵ  рлл ϵ  

Total : 2 090.30 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 2 500 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

Suivis scientifiques et études complémentaires 
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29. Suivi ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ et de la Cistude d'Europe 

SǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ et de ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
 

 
Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1217 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ (Testudo hermanni hermanni)  
1220 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Emys orbicularis) 
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGTT 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  
OGDT 5  Améliorer les fonctionnalités écologiques du site pour la Tortue d'Hermann 

Effets attendus 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ réaliser un suivi 
- Adapter la gestion mise en ǆǳǾǊŜ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Potentiellement tout le site Natura 2000, mais les inventaires se porteront prioritairement sur les zones 
de présence avérées des espèces.  
tƻǳǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ : 
- La vallée du Gargalon 
- Le secteur du Bombardier / Colle douce 
- Le secteur du Grenouillet et Gratadis 
- Pra Baucous et l'ensemble de la plaine humide de ce secteur (mentionnée car abrite le noyau de 

population le plus viable du secteur mais hors site Natura 2000) 
tƻǳǊ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : 
- Le Reyran et son extension sur le Gargalon  
- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƭƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ  
- Le système plan ŘΩŜŀǳ κ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀǘŀŘƛǎ 
- Le Lac de la Charbonnière. 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Les prospections réalisées en 2009 ont permis de confirmer la présence des deux espèces sur le site et 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ noyaux de population existants et leurs alentours proches.  
 
aŀƛǎ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ƴΨŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ 
des populations ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩIŜǊƳŀƴƴ le protocole utilisé (inventaire 
normalisé développé par Marc Cheylan, CNRS) était celui utilisé pour des inventaires sur sites à forte ou 
moyenne densité de population, ce qui a entrainé très peu de contacts sur le site.  
 
Peu de sites accueillent ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ en CǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǘƻǊǘǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ et 
les quelques noyaux présents dans l'Estérel peuvent présenter des singularités (écologiques [présence 
en bordure de cours d'eau] et génétiques) leur conférant une forte patrimonialité. En outre le niveau de 
menace est fort et des actions d'urgence sont certainement à envisager pour éviter la disparition de 
cette espèce sur ce secteur. 
 
Ainsi, sa présence sur le site mérite un suivi adapté à sa densité de population et régulier pour 
connaître la dynamique de sa population et connaître ses déplacements.  
 
Concernant la Cistude, ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ subit mérite également un suivi régulier pour connaître la 
dynamique de sa population et connaître ses déplacements. Il convient de réaliser ces prospections à la 
Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Suivis scientifiques et études complémentaires 
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!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ces espèces, il est proposé que 
ƭΩŞǘǳŘŜ soit réalisée par un stagiaire encadré par la structure animatrice et les experts naturalistes de 
ces espèces. 

Protocole 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ 
scientifique du site. 
 
tƻǳǊ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ, il devra être adapté à la faible densité de population ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ sur le site. 
 
Pour la Cistude : 
- Sur ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 
de Captures-Marquage-Recaptures : mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ŦƭƻǘǘŜǳǊǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩŀǇǇŃǘǎ ό·нлύ ǇƻǳǊ 
le piégeage des tortues.  
- Eƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, une opération standardisée de comptages visuels, répétés dans des conditions 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ par mètres 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜΦ 
 
Pour les deux espèces : 
- Les individus capturés par les naturalistes ayant les autorisations nécessaires, seront marqués 
systématiquement avec une codification claire (coloration)  
- Les résultats seront croisés avec les retours des données recueillies par le Réseau Sentinelle de 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ 
- Synthèse annuelle des résultats obtenus 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Gestionnaires du site, Structure ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Origine du 
financement 

Financeurs potentiels : Gestionnaires du site, Collectivités territoriales, DREAL, Associations 
naturalistes, Chercheurs universitaires 

SUIVIS 

Indicateurs de suivi 
- Nombre ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ 
- Nombre et sites de ponte repérés 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Etat de conservation des populations des 2 espèces 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
Etude fonctionnelle réalisée par un stagiaire pendant 5 mois 3 ллл ϵ 

Suivi annuel réalisé par un stagiaire  2 mois /an 1 ллл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Etude 
fonctionnelle des 

espèces 
Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel Suivi annuel 

3 ллл ϵ 1 ллл ϵ 1 ллл ϵ 1 ллл ϵ 1 ллл ϵ 

Total : 5 852.84 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 7 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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Liste des études et suivis scientifiques préconisés concernant les 
milieux terrestres du site 

 
 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
 
Les inventaires naturalistes ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƻƳŜ м Řǳ 5h/h. ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ L/ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
il sera nécessaire de réaliser des suivis scientifiques qui permettront de connaître la dynamique spatiale et temporelle de 
leur végétation et de leur richesse floristique, notamment quant au développement des espèces patrimoniales (espèces 
ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎύ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻnne fonctionnalité écologique. 
 
La priorité sera donnée en fonction des critères suivants : 

- Habitat sur lesquels sont réalisés des mesures de gestion 

- bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƻƳŜ м 

- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ κ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳōƛŜ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

5ΩƻǊŜǎ et déjà, il peut être proposé la priorité suivante concernant ses suivis : 
1. Habitats humides : Mares temporaires (3170-1*), Oueds à Laurier rose (92D0-1), Pelouses à Sérapias (3120-1), 

Ripisylves à Osmonde royale, Aulne glutineux ou Peuplier blanc (92A0-5 et 6) 

2. Habitats littoraux : Peuplements à Oléastre et Lentisque (9320-1), Falaises littorales à Barbe de Jupiter (5410-2) 

3. Habitats forestiers : Suberaies (9330-1) et peuplements mâtures 

 
Protocole proposé : 
Tous les inventaires de suivi devront être réalisés Ł bҌо ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł bҌп Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
programmation suivante. 
 
Tous les inventaires devront être réalisés selon la méthodologie utilisée pour la réalisation des inventaires initiaux du 
Tome 0 du DOCOB afin de faciliter la comparaison des études. 
 
Les protocoles et les périodes les plus propices à la réalisation des suivis devront être précisés avec le gestionnaire, 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

Etude des corridors écologiques 
 
Cette étude vise à améliorer les connaissances sur les fonctionnalités écologiques de ces linéaires vis à vis de la faune. Les 
actions de gestion pourront être adaptées suivant les secteurs à enjeux faunistiques et floristique qui auront été définis.  
 
Protocole proposé : 
- ¢ǊŀǾŀƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊǘƻǇƘƻǘƻ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ t[¦ Ŝǘ ǊŜŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
naturalistes réalisés en 2009 ainsi que les nouveaux qui auront pu être réalisés  
 
 

!ŦŦƛƴŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ et des habitats leur étant favorables 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллф ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǳ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŜ 
coloniser. Actuellement les connaissances sur le domaine vital des chauves-souris du site sont insuffisantes pour 
permettre d'envisager leur préservation durable et efficace.  
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όƻǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎύ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
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Natura 2000, est donc indispensable pour localiser notamment des gîtes secondaires mais surtout les milieux de chasse 
et, ainsi, adapter au mieux les mesures de gestion.  
 
Ces suivis permettront d'évaluer l'efficacité des protections mises en place et, sur le plus long terme, de suivre l'évolution 
des populations de chiroptères et déceler au plus tôt d'éventuelles anomalies. 
 
Protocoles proposés : 
1/ Suivi des gîtes cavernicoles : 

¶ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ 
/ŀǇŀŎŎƛƴƛ ǇŜƴŘŀƴǘ м ŀƴƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƞǘŜΦ /ƛōƭŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳȄ 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Υ н Ł о ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ м Ǉǳƛǎ н ƧΦƘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мллл Ł 
мрлл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ м Ŝǘ мллл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ п ǾƛǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ 
ǎƛǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ όǘǊŀƴǎƛǘ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴύ Ŝǘ о ǾƛǎƛǘŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǇŀǊ 
ŞŎƻǳǘŞ ǳƭǘǊŀǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ !b!.!¢ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘƛǊƻǇǘƛŝǊŜ όǘǊŀƴǎƛǘ 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜύΦ мс ƧΦƘ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ ǎƻƛǘ улллϵΦ  

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴŀōŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ 

2/ Suivi des gîtes de reproduction en bâtiment si des aménagements sont réalisés dans le bâti : 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ м Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŞǘŞ Υ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ-ōŀǎΦ нƧΦƘ ǎƻƛǘ тллϵ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜκƎƛǘŜ 

оκ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ǘŞƭŞƳŞǘǊƛŜ όŎƘŀǎǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎύ : 

¶ /ƛōƭŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aǳǊƛƴ ŘŜ /ŀǇŀŎŎƛƴƛ Řǳ .ŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 
aŀƭǇŀǎǎŜǘΦ /ƻƳǇǘŜǊ нл ллл Ł ол ллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘŞƭŞƳŞǘǊƛŜ ǇŀǊ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ млллл Ł нл ллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƎƞǘŜǎ 

4/ Recherche complémentaire des espèces inféodées aux forêts : 
Les sessions d'inventaires sont parfois insuffisantes si elles sont réalisées ponctuellement à une seule période. Les milieux 
forestiers peuvent accueillir plusieurs espèces, en effectifs variables selon le cycle saisonnier. 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊΦ 

¶ /ƛōƭŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ Řϥ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴΦ  [Ŝ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
DǊŀƴŘŜ bƻŎǘǳƭŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘϥŞŎƻǳǘŜǎ ǳƭǘǊŀǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Τ ŎƻƳǇǘŜǊ ŜƴǘǊŜ рллл Ŝǘ уллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ [ΩŀŎǘƛƻƴ м ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƎƞǘŜǎΦ  

рκ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ : 
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴenée sur une année pour éviter 
toute erreur et travaux inutiles ou inefficaces: 

2. réaliser une expertise détaillée des conditions thermo-hygro du site (pose de thermo boutons dans le bâti) 
3. analyse des variations et des extrêmes 
4. proposition de régulation thermique du bâti 
5. chiffrage des travaux 
6. travaux spécifiques pour les chiroptères 
7. suivis thermiques 
8. suivi de fréquentation par les chauves-souris en simultané sur 2 à 5 ans selon les cas et la rapidité de 

colonisation. 
Un devis propre doit être établi. Compter ŜƴǘǊŜ рллл Ŝǘ уллл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƘƻǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛ 
complexe avec au moins 5 espaces distincts à suivre au niveau thermique. 
 
[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞ Ŝǘκƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ et le 
rapporteur scientifique du site. 
 
 

wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ 
 
[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƻƳŜ м Řǳ 5h/h. ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
chiroptères et les 2 tortues terrestres, ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 
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!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
 
Protocole proposé : 
- Réaliser des prospections de terrain sur la base de la cartographie des habitats terrestres réalisée en 2009 et des 
connaissances des gestionnaires du site.  
- A priori, les prospections de terrain devraient être menées préférentiellement au prƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de prospection pourra néanmoins être définie plus précisément en collaboration avec des experts scientifiques 
compétents sur cette thématique. 
- [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Υ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǾǳŜ κ Ŧŀǳchage de la végétation avec filet-fauchoir / 
battage de la végétation / capture par piège Malaise / capture par P.E.C (Piège Entomologique Composite) / écorçage des 
arbres / pose de pièges attractifs odorants ou adhésifs/gluants (NB : les deux dernières méthodes affectent les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΧύ ; Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǘŀȄƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 
rapporteur scientifique du site. 
 
 

Recoller et analyser les comptages de fréquentation effectués sur le site 
 
Ce complément vise à améliorer les études concernant le diagnostic socio-économique du site.En raison des nombreuses 
entrées présentes sur le site, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭa fréquentation actuelle, surtout en période 
estivale. Seules des extrapolations sont possibles. [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘre adaptées selon les niveaux de fréquentation. 
 
Protocole proposé : 
- Récupération des comptages de fréquentation pouvant être effectués sur le site 
- AŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩécocompteurs 
- Analyse et suivi statistique de la fréquentation 
 
 

Etudier la présence du Barbeau méridional dans le Reyran, du Phyllodactyle d'Europe et des habitats 91E0* et 6220* 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ .ŀǊōŜŀǳ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ wŜȅǊŀƴ Ŝǘ Řǳ tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƻƳŜ м Řǳ 5h/h.Φ  
 
Ainsi, il serait nécessaire de confirmer, préciser ou infirmer ces données à minima par une bibliographie des données 
relevées concernant leur présence sur le site, voire de réaliser une étude de présence/absence de ces deux espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ сннлϝ Ŝǘ фм9лϝΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ нллф Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŘŞōŀǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇŜǊǘǎΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
réaliser de nouvelles prospections afin de pouvoir statuer sur leur présence ou absence au sein du site :  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ сннлϝ Υ  
- ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩhbCуо ŀȅŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 5h/h. Υ ƭϥŜǎǇŝŎŜ .ǊŀŎƘȅǇƻŘŜ ǊŀƳŜǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

maquis mais pas de manière caractéristique avec le cortège botanique du "Thero-Brachypodietea". Il est également 

présent sur les zones régulièrement débroussaillées (bords de citernes et bords de routes) et là non plus, il n'est pas 

accompagné des autres plantes caractéristiques du "Thero-Brachypodietea". Donc, même si le Brachypode rameux se 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ сннлϝ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ŀōǎŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

DOCOB.  

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ M. Marcel BARBERO, cet habitat serait présent de manière très ponctuelle en quelques stations 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƳнΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƻŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ снмл-

C (pelouses xérophiles sèches semi-naturelles du Xerobromion erectiύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ сннл-1 (parcours substeppiques 
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de graminées et annuelles du Thero-brachypodieteaύΦ ±ƻƛǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ aΦ.!w.9wh Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ 

habitat, en Annexe 1 « Données biologiques » du DOCOB.  

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ фм9лϝ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ !ǳƭƴŀƛŜǎ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŦǊƻƛŘǎΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. ŀǳ ŎƻŘŜ 92A0-5 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳ фм9лϝ ŘΩŀǇǊŝǎ aΦ.!w.9whΣ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 5h/h. 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎtérel (Maures, Siagne) où le choix a été fait de retenir cet habitat dans le FSD. Toutefois, la grande 
variété des ripisylves méditerranéennes rend leur classification parfois difficile et, dans le cas présent, il a été décidé de 
ne retenir que le code 92A0-рΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ±ƻƛǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ фн!л Ŝƴ Řŀƴǎ 
ƭΩ!ƴƴŜȄŜ м ζ 5ƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ηΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ  
 
Protocole proposé : 
- Bibliographie 
- Pré-ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻrtophotographie aérienne, puis sur site 
- aŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ǇŀǊ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴ 
- Traitement des données et estimation ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ  
 
Le protocole pourra être affiné et modifié ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ 
scientifique du site. 
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CONTRATS NATURA 2000 

30. Mise en place d'une zone de mouillages organisés  au Pourrousset pour les grandes unités 

Mise en place d'une zone de mouillages organisés  au Pourrousset 
pour les grandes unités  
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

 
A32327P  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110 Bancs de sable à faible couverture 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ  
1120* Herbiers de Posidonie* 
1170-12 La roche médiolittorale inférieure  
1170-13 La roche infralittorale à algues photophiles 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 
 
Espèces patrimoniales :  

¶ Langouste (Palinurus elephas) 

OBJECTIFS CONCERNES 
 
Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 
- Eviter les mouillages forains ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ Ŝǘ ƻptimiser l'organisation de zones de 

mouillages. 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ du Pourousset 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

½ƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ Řǳ tƻǳǊǊƻǳǎǎŜǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ  
Cf. Atlas cartographique, Carte n°67 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion marines n°30,31,32,34 et 35» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

La plage du Pourrousset est un site privilégié pour les grosses unités (20mètres) qui viennent se mettre à 
ƭΩŀōǊƛΦ aŀƛǎ ŎŜǘ ŀƴŎǊŀƎŜ ǊŞǇŞǘŞ ƛƳǇŀŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳvent détérioré par les ancres.  
 
Afin ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ de ces bateaux sur cette zone et permettre la recolonisation des herbiers, il 
est proposé de mettre en place, au Pourrousset, une 4ème ½ƻƴŜ ŘŜ aƻǳƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ [ŞƎŜǊǎ 
ό½a9[ύ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƴviron 10 aménagements qui sera gérée par la mairie de Saint-Raphaël, en 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ό123 mouillages fixes existants). 
 
Avant tout, une étape préalable de nettoyage et d'enlèvement de détritus et de corps morts sera à 
réaliser sur le site.  
 
Toute espèce d'intérêts communautaire, patrimoniale ou à caractère invasif observée devra être 
signalée à la structure animatrice. 

Engagements 
rémunérés 

- Ingénierie préalable à la mise en place du contrat Natura 2000 (animation) 
- Rédiger le cahier des charges précisant les modalités du contrat Natura 2000 (animation).  
- Elaborer et transmettre le dossier de demande AOT pour la zone de mouillages organisés assorti du 

règlement de police auprès des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (animation) + prévoir un passage en commission des 
sites car projet situé en site classé 

- Mise en place des mouillages fixes selon les règles respectueuses des fonds marins (hors période 
estivale) 

Engagements non 
rémunérés 

- Installation/désinstallation annuelle et entretien des bouées Informer par écrit les services 
instructeurs des contrats ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōƻǳŞŜǎ 

- Tenir et mettre à jour un cahier des interventions  

Contrat Natura 2000 Marin 

30 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 



 

138 

138 

- Rapport annuel technique et financier des interventions  
- Période de réalisation des travaux et de l'entretien : hors période estivale. 
- Mise en place d'une redevance spécifique au financement de l'entretien et mise en place de services 

sur la zone. 
 
Modalités techniques (à intégrer sous forme de clauses particulières dans les cahiers des charges, 
ŘΩŀǇǊŝǎ CǊŀƴŎƻǳǊ et al., 2006Î) : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
- Eviter les impacts du chantier sur les habitats naturel du site. 

- Les lignes de mouillage utilisées devront être de couleur sombre pour ne pas perturber le 
comportement des poissons, conformément aux conseils des chasseurs sous-marins.  

- tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ habitats concernés par les 
aménagements 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 expérimental marin A32327P : « Operations innovantes au profit d'espèces ou 
d'habitats » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Mairie de Saint-Raphaël, Régie des ports raphaëlois. 

Origine du 
financement 

Etat, MEDDE - Financement maximum à hauteur de 80% 
Autres sources de financements complémentaires potentiels : Collectivités ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes. 

- wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la zone. 

- Contrôle sur site du respect du cahier des charges ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇŞǊƛƻŘŜΣΧύ. 

- Contrôle sur site de la présence des aménagements. 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Suivi des travaux réalisés (photographies avant et après installation des aménagements). 

- {ǳƛǾƛǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄΣ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ saison) et qualitatifs (satisfaction des 
usagers). 

- Suivi de la qualité des peuplements benthiques de la roche infralittorale à algues photophiles et de 
l'herbier de PƻǎƛŘƻƴƛŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ όquadrats permanents + photographies). 

- wŜǘƻǳǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ des usagers. 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution des habitats concernés et des espèces associées sur les sites aménagés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel - Fourniture/pose initiale ancre unités 20-25m tΦ¦ Ґ р ллл ϵ κ ōƻǳŞŜ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

  
Installation de 5 
ancrages fixes 

Installation de 5 
ancrages fixes 

 

  нр ллл ϵ  нр ллл ϵ   

Total : 41 806.02 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 50 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

 

  

                                                
Î Francour P., Magr®au J.F., Mannoni P.A., Cottalorda J.M., Gratiot J. (2006). Ancrages ®cologiques permanents. Guide dôAide ¨ la Gestion 
des Aires Marines Protégées. Université de Nice-Sophia Antipolis & Parc National de Port-Cros, Nice : 68 pp. 



 

139 

139 

 
 

 

31. Remplacement progressif du balisage règlementaire existant en balisage écologique 

Remplacement progressif du balisage règlementaire existant en 
balisage écologique  
 
 

Codification nationale 
de la mesure 

A32327P   

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion oceanicae)* 
1140-9 Les sables médiolittoraux  
1140-10 Les sédiments détritiques médiolittoraux  
1170-12 La roche médiolittorale inférieure  
1170-13 La roche infralittorale à algues photophiles   
1170-14 Le coralligène  

OBJECTIFS CONCERNES 
Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 
- Conservation des habitats « herbier de posidonie » et « récifs η όŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ƎƻǊƎƻƴŜǎΣ ŎƻǊŀƭƭƛƎŝƴŜΣΧύ  

- Adéquation avec la nature et les caractéristiques des fonds marins. 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Zone située dans la bande des 300 m depuis le littoral ainsi que le Cantonnement de pêche du Cap 
Roux 
Cf. Atlas cartographique, Carte n°67 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion marines n°30,31,32,34 et 35» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

Cette ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 
navigation sur la partie marine du site Natura 2000 ainsi que les 4 bouées matérialisant le 
Cantonnement de pêche. Le balisage existant ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ presque toute la longueur marine du site.  
 
Le but serait de remplacer progressivement, lorsque cela est techniquement faisable, le balisage sur 
corps mort actuel par un ancrage écologique fixe pour empêcher la dégradation des fonds marins.  
 
Le but est de remplacer, à terme, tous les ancrages ne respectant pas les normes environnementales et 
positionnés ǎǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ όƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜǎ Ŝǘ /ƻǊŀƭƭƛƎŝƴŜύ. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ 
plus fréquentés. Ils peuvent être fixés sur substrat dur (roche) ou sur substrat meuble (dans la matte de 
Posidonie) et lŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řϥǳƴ ōƻǳǘΣ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŞŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ, 
éventuellement, ŘΩǳƴŜ ōƻǳŞŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ 
ōŀƭƛǎŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ о ȊƻƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ мΦ .ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ (et 
notamment le récif-barrière), 2. Cantonnement de pêche du Cap Roux, 3.Dramont et Boulouris 
 
wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŀƴŎǊages fixes 
adaptés au substrat) : 
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Engagements 
rémunérés 

- Ingénierie préalable à la mise en place du contrat Natura 2000 (animation) 
- [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞǎ 

à 12 % du montant total ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ) 
- Rédiger le cahier des charges précisant les modalités du contrat Natura 2000 (animation).  
- Elaborer et transmettre le dossier de demande AOT auprès des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (animation) + 

prévoir un passage en commissiƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ό.ŀƛŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ LƭŜ 
ŘΩhǊύΦ 

- {ǳǊŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  
- Mise en place des nouvelles bouées de balisage selon des règles respectueuses des fonds marins. 
- Installation/désinstallation annuelle et entretien des dispositifs de balisage. 

Engagements non 
rémunérés 

- Mise à jour du plan de balisage. 
- Définition des ancrages fixes les mieux adaptées au substrat et à la profondeur, ainsi que du 

nombre de bouées nécessaires. 
- Informer par écrit les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ du ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘallation du balisage 

écologique ainsi que du contrat de pose/dépose/entretien annuel des dispositifs de balisage  
- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 
- Réaliser un rapport annuel technique et financier des interventions. 
 
Modalités techniques (à intégrer sous forme de clauses particulières dans les cahiers des charges, 
ŘΩŀǇǊŝǎ CǊŀƴŎƻǳǊ et al., 2006Î) : 
- Identifier un substrat rocheux de bonne qualité tout Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
- Eviter les impacts du chantier sur les habitats naturel du site. 
- Les lignes de liaison utilisées entre les ancrages et les bouées devront être de couleur sombre pour 

ne pas perturber le comportement des poissons, conformément aux conseils des chasseurs sous-
marins. 

- tǊƛǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 expérimental marin A32327P : « Operations innovantes au profit d'espèces ou 
d'habitats » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Mairie de Saint-Raphaël 

Origine du 
financement 

Etat, MEDDEς Financement du sǳǊŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ζ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ηΣ Řǳ 
ŎƻǶǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мллϵκōƻǳŞŜκŀƴ 

                                                
Î Francour P., Magr®au J.F., Mannoni P.A., Cottalorda J.M., Gratiot J. (2006). Ancrages ®cologiques permanents. Guide dôAide ¨ la Gestion 
des Aires Marines Protégées. Université de Nice-Sophia Antipolis & Parc National de Port-Cros, Nice : 68 pp. 

Balisage traditionnel sur corps mort Balisage écologique adapté au substrat 
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Autres sources de financement potentiel : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ AAMP, Région PACA et Conseil général du 
Var. 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Réalisation effective des aménagements (photographie du balisage). 
- Contrôle du respect du cahier des charges. 
- Vérification de la conformité des lignes de balisages mises en place.  
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes. 
- Rapport annuel du contrôle de conformité du système (ancrages et lignes de balisages).  

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Tenue du balisage au cours de la saison. 
- Nombre de système de balisage écologique implanté. 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Evolution des habitats naturels sur les secteurs concernés par le plan de balisage 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

Couts définis sur devis avec relevé 
cartographique SIG préalable 

Coût unitaire HT 
implantation initiale 

Coût unitaire HT 
pose/dépose annuelle 

Total cout HT 
pose initiale 

Bouées 800 à 5-10m prof (4*) м оплΣлл ϵ 370 р ослΣлл ϵ 

Bouées 800 à 10-20m prof (17*) м пллΣлл ϵ 370 но уллΣлл ϵ 

Bouées 800 à +20m prof (6*) м пслΣлл ϵ 370 у тслΣлл ϵ 

Bouées 400 (135*) уулΣлл ϵ 340 мму уллΣлл ϵ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Installation de 34 
bouées pour la 
ZIEM du récif 
barrière Agay 

Installation de 13 
bouées des 300m 

sur Agay + 
pose/dépose des 
bouées posées 

pose/dépose 
annuelle des 

bouées 
posées+ 

Balisage du 
cantonnement 
de pêche du 
Cap Roux** 

pose/dépose 
annuelle des 

bouées posées 

pose/dépose 
annuelle des bouées 

posées 

нф фнлΣлл ϵ нф спл ϵ  мс отл ϵ  мс отл ϵ  мс отл ϵ  

Total : 90 861.20 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 108 670.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

 
* Nombre total de bouées pour lesquelles il serait opportun de changer le mode de balisage car leur implantation se situe 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻǊŀƭƭƛƎŝƴŜΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ όȊƻƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƻǳ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŏƛ-dessus. 
 
ϝϝ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Řǳ 5h/h. ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
représentent. 
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32. %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÍÁÎÕÅÌ ÄÅÓ ÐÌÁÇÅÓ Äȭ!ÉÇÕÅ-bonne et de Garde vieille permettant un nettoyage 
sélectif des déchets 

9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜ-bonne et de Garde vieille 
permettant un nettoyage sélectif des déchets 
 
 

Codification nationale 
de la mesure 

A32332 au titre de la mesure 323B du PDRH 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110-8 Sables grossiers et fins graviers brassés 

par les vagues (Méditerranée)  
1140-7 Les sables supralittoraux avec ou sans 

laisses à dessiccation rapide  
1140-8 Les laisses à dessiccation lente dans 

ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇǊŀƭƛǘǘƻǊŀƭ  
1140-9 Les sables médiolittoraux  

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  

Effets attendus 
Préserver la qualité des structures et des fonctions de la moyenne et de la haute plage, notamment en 
favorisant les laisses mer le plus longtemps possible Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICITEE ET MISE Eb s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les plages ŘΩ!ƛƎǳŜ-bonne et de Garde vieille du site de Natura 2000. 
Cf. Atlas cartographique, Cartes n°64-E  « Entretien et surveillance des plages » et n°67 « Zones 
prioritaires ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜǎ ƴϲолΣомΣонΣоп Ŝǘ орη 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

Le nettoyage mécanique des plages aboutit à prélever une partie ou la totalité des laisses de mer.  
Il provoque un appauvrissement de la richesse biologique, un déséquilibre du stock sédimentaire et 
susceptible ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ. 
 
Face à ce constat, un entretien « raisonné » des plages peut répondre aux attentes des usagers tout en 
valorisant leur régénération naturelle car il vise à différencier leur gestion en fonction de leur type 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. 
 
Les plages du site sont ainsi répertoriées en deux types de zones :  
- Les plages à fort enjeu touristique, un nettoyage mécanique y est ǳǘƛƭƛǎŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

plages urbaines surveillées et accessibles (milieu artificialisé).  
- Les plages à enjeu touristique modéré et à fort enjeu écologiqueΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ 

des différentes criques qui se succèdent le long du littoral. Généralement, un nettoyage manuel 
régulier y est effectué mais sans distinction entre les déchets ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ anthropiques (matières 
plastiques et caoutchouteuǎŜǎΣ ǇƻƭȅǎǘȅǊŝƴŜΣ ōƻƞǘŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎΣ ŎƻǊŘŀƎŜǎΣ ζ ƧǳǇŜǘǘŜǎ ηΧύ 
et les laissés de mer naturels όŘŞōǊƛǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŀƭƎǳŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎΣ ōƻƛǎ ŘΩŞǇŀǾŜǎΣ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŦŀǳƴŜ 
associées). [Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜ-Bonne et de Garde vieille répondent à ces enjeux. Elles seront donc 
utilisées afin de tester un nettoyage sélectif qui ne retirera que les déchets anthropiques et sera 
ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мр Ƨǳƛƴύ Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ 
possible après la fin de la saison estivale (à partir du 15 septembre). Elles seront laissées en libre 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ƴƛ-juin de chaque année. Les laisses de mer ne seront 
pas retirés et aucune recharge en sable ni de nettoyage des banquettes de Posidonies ne sera 
réalisées sur cette période, excepté les déchets et les rejets anthropiques qui seront retirés.  
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[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊƛŎƘŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǳǊǎ Ŧƻƴctionnalités écologiques. 
Des panneaux installés sur ces plages informeront sur cette mesure en sensibilisant le public sur la 
volonté de maintenir un écosystème naturel. 
 
Le nettoyage « raisonné » des plages est ainsi un bon compromis pour concilier économie et 
préservation de la nature.  
 

Sectorisation de la plage à effectuer selon les enjeux 
Source : Geffroy F. Le nettoyage raisonné des plages, Conservatoire du Littoral - Rivages de France, Veolia Environnement, 
Editions Bayard Nature et Territoires, 2011. 
 

NB Υ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ mise en place, notamment si 
ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ des plages. 

Engagements 
rémunérés 

- Etablir un cahier des charges des travaux 
- Ramassage sélectif et manuel des macro-ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ 
- Formations préalables au nettoyage 
- !ŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Υ ƎŀƴǘǎΣ ǎŀŎǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎΧ 
- Evacuation des déchets collectés (on privilégiera la solution la plus économique et écologique ; ex : 
ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŜƴƴŜύ 
- Frais de mise en décharge agréée 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мн ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ 
du contrat) 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ est éligible sur avis du service 
instructeur 

Engagements non 
rémunérés 

- Absence de nettoyage en haut/bas de plage à certaines périodes (en fonction des périodes de 
ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧύ 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řu contrat consignant les linéaires traités, les dates de 
passage et une estimation des volumes ramassés, les types de macrodéchets ramassés 
- Prises de vues avant-après 
- Interdiction de ramassage mécanique sur les plages à enjeux environnementaux (sauf dérogation du 
service instructeur en cas de pollution-ŞŎƘƻǳŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴƎƛƴǎύ 
- Interdiction du criblage 
- Maintien des bois flottés et des troncs (peut être adapté à la fréquentation)- Le matériel (gants, 
chaussures de sécurité, pinces, poubelles, sac poubelles). 
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŀƳŀǎǎŞǎ 
Recommandation technique : 
[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀŎǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 
la collecte. 
- Modalités techniques manuelles et/ou mécaniques : 

 
 

Période J F M A M J J A S O N D 

Entretien               

  sur demande  
 ou après fort coup de mer   

  3 fois /semaine 
 lundi, mercredi, vendredi 

 
  Tous les jours 
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DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 A32332 : « Protection des laisses de mer » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Mairie de Saint-Raphaël 

Origine du 
financement 

Etat et Europe-FEADER ς Mesure 323 B du PDRH (financement à hauteur de 80%) 
Autres sources de financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ AAMP, Région PACA et Conseil général du Var. 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Organisation des sessions de formation. 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

- Collecter et archiver des photos des plages écologiques sur le haut et bas niveau de plage. 

- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ post-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Suivi de la surface occupée par les laisses de mer. 

- Suivi des banquettes de Posidonie. 

- Suivi de la perception des usagers quant au maintien des laisses mer.  

- Suivi des types et du volume des déchets anthropiques retirés. 

- Suivi de la vitalité et de la répartition des habitats de la moyenne et de la haute plage ainsi que des 
herbiers à Cystoseira amentacea et à Posidonia oceanica des plages écologiques. 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƳŜǊ : type, volume, disparité, qualité. 
- Evaluation de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ les habitats (particulièrement de herbier de Posidonie) et les espèces du 

milieu concerné. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

- Surcout lié à la Collecte manuelle et sélective 
des déchets : distance 1 000 m avec 4 
personnes sur 150 jours 

P.U Ґ сл ϵ κ ƧƻǳǊ κ ǇŜǊǎ κ ƪƳ Total = 7 нлл ϵ κ ŀƴ 

- Formation du personnel (2 jours) P.U Ґ рлл ϵ κ ƧƻǳǊ Total = 1 ллл ϵ 

Phase de réalisation 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

Formation  
+ collecte 
manuelle 

collecte manuelle 
collecte 

manuelle 
collecte manuelle collecte manuelle 

у нлл ϵ  т нлл ϵ  т нлл ϵ  т нлл ϵ  т нлл ϵ  

Total 30 936.45 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 37 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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{ŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǎǳǊ 
roche 
 

 
 

 

33. Mise en place d'ancrages écologiques sur les sites de plongée les plus sensibles 

Mise en place d'ancrages écologiques sur les sites de plongée les 
plus sensibles  
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

 
A32327P  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110 Bancs de sable à faible couverture permanente 

ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ  
1120* Herbiers de Posidonie* 
1170-13 La roche infralittorale à algues photophiles  
1170-14 Le coralligène  
8330 Grottes marines submergées ou semi-

submergées  

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 
 
Annexe V (Dir. Habitats) :  

¶ Corail rouge (Corallium rubrum) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de 
gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 

- Le bon état de conservation des habitats « Herbier de Posidonie » et « Récifs » (faciès de gorgones, 
ŎƻǊŀƭƭƛƎŝƴŜΣΧύ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ǎƻǳǎ-marine.  

- Répondre efficacement à une forte fréquentation des sites de plongés.  
- aƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜΦ 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOL[L/L¢99 9¢ aL{9 9b sUVRE 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Potentiellement, lŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ Υ ƭΩƞƭŜ ŘΩhǊΣ ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ ±ƛŜƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŞƴƛŎƘŜǎ 
ŘΩ!ƴǘƘŞƻǊΣ ƭŀ ŎŀƭŀƴǉǳŜ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎΣ ƭŜ ǘƻƳōŀƴǘ Řǳ tŞǊƛƎǳƛŜǊΣ ƭΩŀǾƛƻƴ .нп Ŝǘ ƭŜ sec de Fréjus, ainsi que le 
cantonnement de pêche du Cap Roux.  
Cf. Atlas cartographique, Carte n°62  « Les principaux sites de plongée sous-marine » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ souhaiteraient 
ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜǎ ŦƛȄŜǎ qui permettront ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ en place des dispositifs ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜǎ 
écologiques sur les sites les plus fréquentés. Ils peuvent être fixés sur 
substrat dur, sur substrat meuble ou dans la matte de Posidonie et la ligne 
ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řϥǳƴ ōƻǳǘΣ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŞŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ, 
éventuellement, ŘΩǳƴŜ ōƻǳŞŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Mais si cette dernière est choisie, 
le coût estimé ci-après en sera augmenté. 
Ces dispositifs seront définis avec les structures professionnelles, les 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ ŜǘƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ǎǘructure 
animatrice et le rapporteur scientifique du site.  
Une charte de bon usage viendra compléter le dispositif et permettra 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŎǊŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
plongeurs individuels ou les chasseurs sous-marins. 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎŜǊŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
Les résultats de ce suivi pourront induire, si nécessaire, une régulation de la fréquentation de manière à 
permettre une diminution de la pression sur les sites aménagés. 

Engagements 
rémunérés 

- LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜΦ 

- [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όǇƭŀŦƻƴƴŞǎ Ł 
12 % du montant ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ) 

Contrat Natura 2000 Marin 

33 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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- Elaborer et transmettre le dossier de demande AOT assorti du règlement de police auprès des services 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (animation). [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ ǇƭƻƴƎŜǳǊǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

- Rédiger le cahier des charges précisant les modalités du contrat Natura 2000 (animation).  

- Fourniture ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΣ ŘŜ ōƻǳŞŜǎ Ŝǘ de lignes de mouillage fixes adaptés au substrat. 

- Mise en place des mouillages fixes selon les règles respectueuses des fonds marins (hors période 
estivale) 

- Installation/désinstallation annuelle et entretien des bouées. 

Engagements non 
rémunérés 

- 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
- LƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des sites de plongée. 

- ¢ŜƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

- Période de réalisation des travaux : hors période estivale. 
 
Modalités techniques (à intégrer sous forme de clauses particulières dans les cahiers des charges, 
ŘΩŀǇǊŝǎ CǊŀƴŎƻǳǊ et al., 2006Î) : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
- Eviter les impacts du chantier sur les habitats naturel du site. 

- Les lignes de mouillage utilisées devront être de couleur sombre pour ne pas perturber le 
comportement des poissons, conformément aux conseils des chasseurs sous-marins.  

- Prendre toutes les ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
aménagements. 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 expérimental marin A32327P : « Operations innovantes au profit d'espèces ou 
d'habitats » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  /ƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŘŜ ƭŀ CC9{{a 

Origine du 
financement 

Etat, MEDDEς CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ мŝǊŜ ǇƻǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł мллϵκōƻǳŞŜκŀƴ 
Autres sources de financement potentiel : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ AAMP, Région PACA et Conseil général du 
Var. 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes. 

- wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜΦ 

- Contrôle sur site du respect du cahier des charges ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇŞǊƛƻŘŜΧύ. 

- Contrôle sur site de la présence des aménagements. 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Suivi des travaux réalisés (photographies avant et après installation des aménagements). 

- Suivis quantitatifs (nombre de plongées effectuées par site) et qualitatifs (satisfaction des usagers) 
des plongées réalisées. 

- Suivi de la qualité des peuplements benthiques du coralligène et de la roche infralittorale à algues 
photophiles (macrophytes dressés, grands invertébrés sessiles) et de l'herbier de Posidonie face à 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ όquadrats permanents + photographies). 

- Retour ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭƻƴƎŜǳǊǎΦ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution des habitats concernés et des espèces associées sur les sites aménagés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
- Année N : fourniture/pose initiale/dépose PU = 4 500 ϵκancrage 

- Année N+1 : pose/dépose (si bouée de surface) PU = 900 ϵκancrage 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

 
Installation de 5 ancrages 

fixes 
   

 нн рлл ϵ    

Total : 18 812.71 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 22 500.00 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 

 

                                                
Î Francour P., Magr®au J.F., Mannoni P.A., Cottalorda J.M., Gratiot J. (2006). Ancrages ®cologiques permanents. Guide dôAide ¨ la Gestion 
des Aires Marines Protégées. Université de Nice-Sophia Antipolis & Parc National de Port-Cros, Nice : 68 pp. 
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34. Mise en place dȭÕÎe zone de mouillages organisés  Û Ìȭ)ÌÅ ÄȭÏÒ 

Mise en place dΩǳƴŜ zone de mouillages organisés  Ł ƭΩLƭŜ ŘΩƻǊ  
 

Codification 
nationale de la 
mesure 

 
A32327P  

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(Code cahier 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ 
2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110 Bancs de sable à faible couverture 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ  
1120* Herbiers de Posidonie* 
1170 Récifs  
8330 Grottes marines submergées ou semi-

submergées  
 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 
 
Annexe V (Dir. Habitats) :  

¶ Corail rouge (Corallium rubrum) 
 
Espèces patrimoniales :  

¶ Oursin diadème (Centrostephanus longispinus) 

¶ Patelle ferrugineuse (Patella ferruginea) 

¶ Langouste (Palinurus elephas) 
OBJECTIFS CONCERNES 

 
Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 

- wŞǇƻƴŘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
règlementation. 

- 9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻǊŀƭƭƛƎŝƴŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƻptimiser la gestion de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de l'organisation de zones de mouillages. 

- les travaux et équipements réalisés ne sont pas de nature à entraîner l'affectation irréversible 
du site. 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴautaires. 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜΦ 
- Matérialiser la limite d'interdiction de mouillage.  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ZƻƴŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhǊΦ  
Cf. Atlas cartographique, Carte n°67 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion marines n°30,31,32,34 et 35» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANT 

Description 

Comme pour la Baie ŘΩ!ƎŀȅΣ ƭΩƞƭŜ ŘΩhǊ est elle aussi une zone qui abrite de magnifiques fonds marins à 
forte valeur communautaire, mais elle connait elle aussi, une fréquentation croissante et ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
40 à 50 bateaux/jour qui mouillent (mouillage forain) dans la zone durant les périodes estivales.  
 
Lƭ ȅ ŀ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ Řǳ tƻǳǎǎŀƠ Ŝǘ qui compte 
parmi les plus beaux sites de plongée sous-marine du Var. 
 
Afin ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ de ces bateaux sur cette zone et permettre la recolonisation des herbiers, il 
est proposé de mettre en place, Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ, une ½ƻƴŜ ŘŜ aƻǳƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ [ŞƎŜǊǎ 
ό½a9[ύ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м5 aménagements qui sera gérée par la mairie de Saint-Raphaël, qui 
poǳǊǊŀ şǘǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ. 
 
CŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ peuvent être fixés sur substrat dur, sur substrat 
meuble ou dans la matte de Posidonie et lŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řϥǳƴ ōƻǳǘΣ ŘΩǳƴŜ 

Contrat Natura 2000 Marin 

34 

Site Natura 2000 de lõEst®rel - FR 9301628 
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ōƻǳŞŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŞŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ  
 
Ces dispositifs seront définis avec les structures professionnelles, les gestionnaires des milieux marins 
ŜǘƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳatrice et le rapporteur scientifique du site.  
 
¦ƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ancrages avec les autres usagers tels que les plongeurs individuels ou les chasseurs sous-marins. 
 
Cette mŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 5ǊŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƛƭ 
ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
concernés pour répondre au mieux aux attentes de chacun. Ainsi, pour laisser du temps à ces échanges, 
ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½a9[ Řǳ tƻǳǊƻǳǎǎŜǘΦ 
 
Toute espèce d'intérêts communautaire, patrimoniale ou à caractère invasif observée devra être 
signalée à la structure animatrice. 

Engagements 
rémunérés 

- Ingénierie préalable à la mise en place du contrat Natura 2000 (animation) 
- Rédiger le cahier des charges précisant les modalités du contrat Natura 2000 (animation).  
- Elaborer et transmettre le dossier de demande AOT pour la zone de mouillages organisés assorti du 

règlement de police auprès des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (animation) + prévoir un passage en commission 
des sites car projet situé en site classé 

- Mise en place des mouillages fixes selon les règles respectueuses des fonds marins (hors période 
estivale) 

Engagements non 
rémunérés 

- Installation/désinstallation annuelle et entretien des bouées Informer par écrit les services 
instructeurs des contrats de la mise en place, du nettoyage et ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōƻǳŞŜǎ 

- Tenir et mettre à jour un cahier des interventions  
- Rapport annuel technique et financier des interventions  
- Période de réalisation des travaux et de l'entretien : hors période estivale. 
- Mise en place d'une redevance spécifique au financement de l'entretien et mise en place de services 

sur la zone. 
 
Modalités techniques (à intégrer sous forme de clauses particulières dans les cahiers des charges, 
ŘΩŀǇǊŝǎ CǊŀƴŎƻǳǊ et al., 2006Î) : 

- Identifier un substrat rocheux de bonne qualité toǳǘ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

- Eviter les impacts du chantier sur les habitats naturel du site. 

- Les lignes de mouillage utilisées devront être de couleur sombre pour ne pas perturber le 
comportement des poissons, conformément aux conseils des chasseurs sous-marins.  

- tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
aménagements 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

> Contrat Natura 2000 expérimental marin A32327P : « Operations innovantes au profit d'espèces ou 
d'habitats » 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Mairie de Saint-Raphaël, Régie des ports raphaëlois. 

Origine du 
financement 

Etat, MEDDE - Financement maximum de 80% 
Autres sources de financements complémentaires potentiels : Collectivités ƭƻŎŀƭŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
RMC, AAMP 

CONTROLES 

Points de contrôle 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalentes. 

- wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇƭƻƴƎŞŜΦ 

- Contrôle sur site du respect du cahier des charges ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇŞǊƛƻŘŜΧύ. 

- Contrôle sur site de la présence des aménagements. 
SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Suivi des travaux réalisés (photographies avant et après installation des aménagements). 

- {ǳƛǾƛǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄΣ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ) et qualitatifs (satisfaction des 
usagers). 

                                                
Î Francour P., Magréau J.F., Mannoni P.A., Cottalorda J.M., Gratiot J. (2006). Ancrages ®cologiques permanents. Guide dôAide ¨ la Gestion 
des Aires Marines Protégées. Université de Nice-Sophia Antipolis & Parc National de Port-Cros, Nice : 68 pp. 
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- Suivi de la qualité des peuplements benthiques de la roche infralittorale à algues photophiles et de 
l'herbier de PƻǎƛŘƻƴƛŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ όquadrats permanents + photographies). 

- wŜǘƻǳǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ des usagers. 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Evolution des habitats concernés et des espèces associées sur les sites aménagés. 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 

- Fourniture/pose initiale 5 ancrage fixe unités 0-8m (ancrages simples) tΦ¦ Ґ м ллл ϵ κ ōƻǳŞŜ 

- Fourniture/pose initiale ancrage fixe unités 8-12m (ancrages doubles) tΦ¦ Ґ н ллл ϵ κ ōƻǳŞŜ 

- Fourniture/pose initiale ancrage fixe unités 12-16m (ancrages triple) tΦ¦ Ґ о ллл ϵ κ ōƻǳŞŜ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

    
Installation de 4 

ancrages simples + 4 
doubles + 3 triples 

    21 ллл ϵ 

Total DOCOB : 17 558.53 H.T. soit 21 ллл ϵ ¢Φ¢Φ/Φ   
ό¢ƻǘŀƭ Ǝƭƻōŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌр dont installation de 4 ancrages simples + 3 doubles + 2 triples : 
30 фосΦпр ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ от ллл ϵ ¢Φ¢Φ/Φύ 
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MESURES REGLEMENTAIRES 

35. Proposer de limiter ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ Ł р ƴǆǳŘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǳƳŜǘǘŜ et Pointe longue 

Proposer de limiter la ǾƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ Ł р ƴǆǳŘǎ ŜƴǘǊŜ 
la pointe de la Baumette et Pointe longue 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110-5 Sables fins de haut niveau 

(Méditerranée)  
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion 

oceanicae)* 
1140-9 Les sables médiolittoraux  
1170-11 La roche médiolittorale supérieure   
1170-12 La roche médiolittorale inférieure  
1170-13 La roche infralittorale à algues 

photophiles 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops truncatus)   
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻǳǎ-marine 

Effets attendus 
Limitation ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘΩŞǘǊŀǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ des nuisances sonores 
sur les grands dauphins et les tortues Caouanne susceptibles de fréquenter le site 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
[ŀ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊƳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǳƳŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ tƻƛƴǘŜǎ [ƻƴƎǳŜǎ 
Cf. Atlas cartographique, Carte n°67 « ½ƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
gestion marines n°30,31,32,34 et 35» 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Afin de réduire l'impact  ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘΩŞǘǊŀǾŜ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜls ainsi que des 
nuisances sonores sur les tortues Caouanne et les mammifères marins susceptibles de fréquenter le 
site (au premier rang desquels le Grand dauphin), il sera proposé ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ de limiter la 
ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł р ƴǆǳŘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊƳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
pointe de la Baumette et les Pointes Longues.  
 
/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜΣ ǇƻǳǊ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 9n effet, 70 % de la baie, située dans la zone des 300 mètres, 
Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł р ƴǆǳŘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор Ƙŀ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
règlementée.  

Engagement rémunéré 
- LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ (animation) 
- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ł р ƴǆǳŘǎ Ŝƴ ōŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ auprès des services de 
ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ 

Engagements non 
rémunérés 

- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ƴise à jour des cartes marines par le SHOM 
- Recensement des ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎύ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
échouage du GECEM* et à Pelagos 
- Signature de la charte pour les activités nautiques motorisées reprenant le code de bonne conduite 
ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞǘŀŎŞǎ élaboré par le sanctuaire Pelagos 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif administratif Arrêté préfectoral 
aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ  Marie de saint-Raphaël, Structure animatrice 

                                                
*  GECEM : Groupe dô®tude des C®tacés de Méditerranée 
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CONTROLES 

Vérification des actions 
prises 

Vérifier le respect de la règlementation mise en place 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Suivi des observations de mammifères marins et de tortues Caouanne par les acteurs locaux  
- Suivi des échouages de mammifères marins sur le site 
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36. Proposer de limiter la ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ 

 

Proposer de limiter la taille des bateaux de pêche professionnelle 
Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ 
 

 
Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion oceanicae)* 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus - tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ IŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ 
5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¢ƻǳǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǴ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΦ  
Cf. Atlas cartographique, Carte n°42  « /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ IŜǊōƛŜǊ Ł 
Posidonies » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŀǳȄ ōŀǘŜŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ 
à Posidonie afin de limiter leur impact dû aux ancrages répétés (plus impactants avec des bateaux plus 
grands) 

Engagement 
rémunéré 

- Ingénierie ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ 
- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ 

Engagements non 
rémunérés 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël, DIRM 

CONTROLES 

Vérification des 
actions prises 

Vérifier le respect de la règlementation mise en place 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 
- Taille des bateaux de pêche professionnelle ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ 
- 9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ 
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37. Proposer de mettre en place un périmètre de mouillage pour les grosses unités (>20m) sur les zones les moins sensibles 

Proposer de mettre en place un périmètre de mouillage pour les 
grosses unités (>25m) sur les zones les moins sensibles 
 

 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion 

oceanicae)* 
1170-14 Le coralligène 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire : 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus Amélioration générale des habitats ci-dessus.  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ł tƻǎƛŘƻƴƛŜ Ǉǳƛǎ 
sans restriction au-delà de cette limite, sauf sur les récifs. 
Cf. Atlas cartographique, Carte n°41  « /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Bancs de sable » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 
Afin de protéger ces habitats primordiaux, il sera proposé ŀǳǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ de limiter le mouillage 
aux seules zones sableuses, sauf modes de mouillage non impactants.  
/ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭΦ   

Engagement 
rémunéré 

- LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ (animation) 
- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!h¢ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ 

Engagements non 
rémunérés 

tǊƛǎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл   

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

Arrêté préfectoral 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice, Mairie de Saint-Raphaël 

CONTROLES 

Vérification des 
actions prises 

Vérifier le respect de la règlementation mise en place 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Présence-ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ ŀƴŎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ  
- Nombre de personnes sensibilisées  
- Nombre de personnes verbalisées par les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sur le site  
- 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜ 
- Evolution des effectifs des populations de Grande nacre 
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38. Proposer de mettre en place une limitation de vitesse au-delà des 300 m 

Proposer de mettre en place une limitation de vitesse au-delà des 
300 m 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops truncatus)   

Annexe IV (Dir. Habitats) et Espèces 
patrimoniales :  
Toutes les espèces de mammifères marins qui 
fréquentent le site  

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGDM 4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ faune sous-marine 

Effets attendus 
- Limitation des nuisances sonores sur les Grands dauphins et les tortues Caouanne susceptibles de 

fréquenter le site  

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Moyen 
PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Zone entre la ligne des  300 mètres et le 1er mille marin (1 852 mètres), ceci à plus large échelle que le 
ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

Afin de réduire l'impact des nuisances sonores sur les tortues Caouanne et les mammifères marins 
susceptibles de fréquenter le site (au premier rang desquels le Grand dauphin), la question sera posée 
ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ de limiter la vitesse de navigatiƻƴ όǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ нл ƴǆǳŘǎύ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
comprise entre bande des 300 m et le 1er mille marin (1 852 mètres), ceci à plus large échelle que le site 
bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ cohérente et efficace.  
 
/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 marins concernés par le bassin de navigation.  

Engagements non 
rémunérés 

- Définition du zonage à règlementer (animation) 
- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ  
- 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ƴise à jour des cartes marines par le SHOM  
- Recensement des échouages de tortues et de mammifères marins sur les sites Natura 2000 marins 
concernés (créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ terrestres 
des sites mixtes) et transmission des données relatives aux mammifères marins au réseau échouage du 

GECEM*  et à Pelagos  
- Signature de la charte pour les activités nautiques motorisées reprenant le code de bonne conduite 
ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞǘŀŎŞǎ Ŝƴ Méditerranée élaborées par le sanctuaire Pelagos  

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Dispositif 
administratif 

Arrêté préfectoral 

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice, Mairie de Saint-Raphaël 

CONTROLES 

Vérification des 
actions prises 

Vérifier le respect de la règlementation mise en place 

SUIVIS (CEUX-CI NE FONT PAS PARTIE DES ENGAGEMENTS DU CONTRAT) 

Indicateurs de suivi 

- Suivi des observations de mammifères marins et de tortues Caouanne par les acteurs marins du site 
- Suivi des échouages de mammifères marins sur le site  
- Evolution des observations de mammifères marins et de tortues Caouannes sur le site au cours du 
temps 

                                                
*  GECEM : Groupe dô®tude des C®tac®s de M®diterran®e 
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ETUDES COMPLEMENTAIRES ET SUIVIS SCIENTIFIQUES 

39. Etude et suivi du récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 

Etude et suivi du récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ!Ǝŀȅ 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion oceanicae)* 
 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  
OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 2 Lutter contre les pollutions maritimes  

Effets attendus 

- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du récif barrière 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƭƛƴŞƛŀǊŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ ŦǊŀƴƎŜŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ!Ǝŀȅ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŎƛŦ-barrière 
5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 

PERIMETRE OU LA MESURE PEUT ETRE SOLLICI¢99 9¢ aL{9 9b s¦±w9 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ  
Cf. Atlas cartographique, Cartes n°50  « habitats naturels marins du récif-barrière de Posidonies de la 
ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ » et 51 « investigations réalisées sur le récif-ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ tƻǎƛŘƻƴƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘΩ!Ǝŀȅ » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǊŞŎƛŦ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘΩ!ƎŀȅΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŀǊŜ Ŝƴ 
Méditerranée et qui, malgré ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ 
remarquable sur le site. Il est ainsi essentiel de mettre en place un suivi régulier afin de le préserver et 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 

Protocole 

- Le protocole devra se baser sur celui mis en place lors des inventaires initiaux de 2010 en mettant en 
place un suivi des 15 points de vérité-terrain investigués et en cartographiant annuellement la partie 
frangeante du récif par un tracé GPS. Il devra également être précisé ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
et le rapporteur scientifique du site. 
- Le long du récif-barrière, ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ devra être évaluée à partir de différents descripteurs 
(densité de faisceaux, déchaussement, pourcentage de rhizomes plagiotropes, présence de Caulerpa 
racemosa, de Cymodocea nodosa, de Pinna nobilis) (Boudouresque et al., 2006). 
- Echelle de restitution : 1 / 1 500  

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  
Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  Structure animatrice 

Origine du 
financement 

Financeurs potentiels : Gestionnaires du site, Collectivités territoriales, DREAL, Associations 
naturalistes, Chercheurs universitaires 

SUIVIS 

Indicateurs de suivi 
- Nombre de protocoles de suivi mis en oeuvre 
- Nombre de ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ  
- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǾŜŎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 

Indicateurs 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

- Etat de conservation du récif-barrière 
- Mise à jour des informations sur la dynamique des habitats concernés 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel 
Suivi annuel du récif-barrière (15 points de vérité terrain, relevé GPS, cartographie 
des habitats naturels) 

2 ллл ϵ κ ŀƴ 

Phasage 

N N+1 N+2 N+3 N+4 

2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 2 ллл ϵ 

Total : 8 361.20 ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛǘ 10 000 ϵ ¢Φ¢Φ/Φ 
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40. Etude de l'évolution du statut juridique du Cantonnement de pêche du Cap Roux 
 

Etude de l'évolution du statut juridique du Cantonnement de 
pêche du Cap Roux 
 

Habitats et espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
concernés  
(/ƻŘŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000) 

Habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe I (Dir. Habitats) : 
1110-5 Sables fins de haut niveau (Méditerranée)  
1110-6 Sables fins bien calibrés (Méditerranée)  
1110-7 Sables grossiers et fins graviers sous influence 

des courants de fonds (Méditerranée)  
1110-8 Sables grossiers et fins graviers brassés par les 

vagues (Méditerranée)  
1110-9 Galets infralittoraux (Méditerranée)  
1120-1* Herbiers à Posidonia (Posidonion oceanicae)* 
1140-7 Les sables supralittoraux avec ou sans laisses à 

dessiccation rapide  
1140-8 [Ŝǎ ƭŀƛǎǎŜǎ Ł ŘŜǎǎƛŎŎŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƎŜ 

supralittoral  
1140-9 Les sables médiolittoraux  
1140-10 Les sédiments détritiques médiolittoraux  
1170-10 La roche supralittorale  
1170-11 La roche médiolittorale supérieure   
1170-12 La roche médiolittorale inférieure  
1170-13 La roche infralittorale à algues photophiles   
1170-14 Le coralligène  
8330-2 Biocénose des grottes médiolittorales  
8330-3 Biocénose des grottes semi-obscures  
8330-4 Biocénose des grottes obscures 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Annexe II (Dir. Habitats) : 
1224* Tortue caouanne (Caretta 
caretta)* 
1349 Grand dauphin (Tursiops 
truncatus)   
 
Annexe IV (Dir. Habitats) :  

¶ Datte de mer (Lithophage Lithophaga) 

¶ Grande nacre (Pinna nobilis) 

¶ Dauphin blanc bleu (Stenella 
coeruleoalba) 

 
Annexe V (Dir. Habitats) :  

¶ Corail rouge (Corallium rubrum) 
 
Espèces patrimoniales :  

¶ Cétacés 

¶ Oursin diadème (Centrostephanus 
longispinus) 

¶ Patelle ferrugineuse (Patella 
ferruginea) 

¶ Langouste (Palinurus elephas) 

OBJECTIFS CONCERNES 

Objectif(s) de gestion 
correspondant 

OGTM 3 Poursuivre l'acquisition de connaissance en vue d'améliorer la gestion globale du site  
OGDM 1 Rationaliser la fréquentation et les activités humaines du site 
OGDM 3 Faire appliquer la réglementation  

Effets attendus 
- Pérénisation de la gestion mise en place sur le cantonnement de pêche du Cap Roux 

- Pérénisation de la richesse des milieux marins sur la zone du Cap Roux, réservoir de biodiversité du 
site Natura 2000 

5ŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Très fort 
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Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Cantonnement de pêche du cap Roux 
Cf. Atlas cartographique, Cartes n°13  « Cantonnement de pêche du Cap Roux » et 37-C « les habitats 
naturels marins » 

DESCRIPTION DE LA MESURE PRECONISEE ET ENGAGEMENTS CORRESPONDANTS 

Description 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩ!ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
ƭŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
associées ainsi que les implications en matière de gouvernance tout en conservant aux pêcheurs leur 
rôle majeur dans la gestion de cette zone. 

En effet, lŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 9ŎƻƳŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
Nice montrent un rétablissement important des peuplements de poissons ciblés par les activités de 
pêche professionnelle et de loisir. Néanmoins, assurer la gestion, le suivi, la communication et 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ŎƻǶǘŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ Ll apparait 
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ 
terme doivent être redéfinis. 

Les pêcheurs de la prudhommie de Saint-Raphaël veulent maintenir la protection de cette zone dans le 
futur. Mais iƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
la zone. 

Ils ont donc un projet ƳŜƴŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƭŀƴŝǘŜ aŜǊ Ŝǘ ƭŜ DǊƻǳǇŜ C9t ǾŀǊƻƛǎΣ ǉǳƛ ŀ 
pour objectif de définir puis de mettre en place la ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /ŀǇ wƻǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊǳŘƘƻƳƳƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Raphaël sur celui-ŎƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ 
pour assurer une gestion efficace et pérenne du site ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ. Ce projet 
convient très bien aux objectifs Natura 2000 du site. 

Protocole 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ juridiques possibles 
pour le Cap Roux 
- /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. bŀǘǳǊŀ нллл 9ǎǘŞǊŜƭ 
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ Saint-Raphaël pour décision et 
proposition du choix à ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ du site Natura 2000 et à son rapporteur scientifique. 

DISPOSITIF ADMINISTRATIF ET FINANCIER MI{ 9b s¦±w9  

Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ  tǊǳŘΩƘƻƳƛŜ ŘŜ Saint-Raphaël, association Planète Mer, Groupe FEP varois 

Origine du 
financement 

Fond Européen pour la Pêche, Axe 4 
Cofinancements nationaux 

SUIVIS 

Indicateurs de suivi - wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ESTIMATION DU COUT : COUTS D'INTERVENTION 

Cout prévisionnel Etude et concertation sur fonds FEP et cofinancements nationaux 19 трл ϵ 
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Liste des études et suivis scientifiques préconisés concernant les 
milieux marins du site 

 

 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ 
réaliser les études et suivis suivants : 

- 9ǘǳŘŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŘŜ Posidonie 

- Etude et suivi des récifs à coralligène, notamment suivre la dynamique du coralligène vis-à-vis des 

activités anthropiques et des changements climatiques 

- Etudes et suivi des laisses de mer 

- Etudes et suivi des habitats supra/médio/infra littoraux 

- {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Cystoseira ssp. et de Lithophyllum 

byssoides 

- Etude de la fréquentation du site 

- Etudes et suivi de la Cymodocée 

- Suivi de la qualité des eaux 

- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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D. FEUILLE 

DE ROUTE 

DE 

LõANIMAT

EUR 

 Feuille de route de 

lõanimateur 
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[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 
mission au sein de la structure animatrice du site Natura 2000, et présente un estimatif prévisionnel de la part 
Řǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ sur une année. 
 
Tableau 5 Υ CŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
 

Missions de 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 

Numéro 
mesure 

Sous-actions correspondantes aux missions Nb jours % temps 
Degré 

priorité 

Diffusion, 
concertation, 
communication, 
sensibilisation, 
valorisation 

1, 3 
Surveillance, communication, sensibilisation 
sur le terrain 

50 20,7% 1 

2 
Echange et communication au sein du « Réseau 
{ŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ » 

20 8,3% 1 

4 à 7 
Conception de documents d'information et de 
sensibilisation 

10 4,1% 1 

1, 3 Réunions publiques d'informations 10 4,1% 1 

1, 3 
Information et sensibilisation des propriétaires 
privés 

15 6,2% 1 

8 
Formation des acteurs locaux aux bonnes 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

15 6,2% 1 

1, 29 Participation à la patrouille nautique 10 4,1% 1 

Veille et conseil 

9 
Prendre en compte les actions de conservation 
et les programmes de suivi des plans de gestion 
existants 

10 4,1% 1 

10 
Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-
ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǇŜǎŎŀǘƻǳǊƛǎƳŜΧΦύ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
du site 

5 2,1% 1 

Gestion et 
contractualisation 

1,  
11 à 25, 
29 à 34 

Instruction des chartes, des MAEt et des 
contrats Natura 2000 

50 20,7% 1 

1 Réunion annuelle du COPIL 5 2,1% 1 

1, 26,  
35 à 38 

Dépôt des demandes de mise en place des 
mesures règlementaires auprès des autorités 
compétentes 

10 4,1% 1 

1 
Gestion en lien avec les sites Natura 2000 
voisins 

2 0,8% 2 

Suivi, bilan et 
évaluation 

27, 28,  
39, 40 

Affiner les connaissances sur les espèces et les 
habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

5 2,1% 2 

1 Suivi des espèces envahissantes 5 2,1% 1 

1, 27, 28,  
39, 40 

Suivi des habitats et espèces communautaires 
déjà recensés 

5 2,1% 1 

Toutes les 
mesures 

Veille à l'absence de perturbations sur les 
milieux 

5 2,1% 1 

1 
Suivi des activités humaines sur la partie 
terrestre  

5 2,1% 2 

1 
Suivi des activités humaines sur la partie 
marine 

5 2,1% 2 

 

TOTAL 242 100 % 
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Cette partie présente de façon synthétique les coûts, les sources de financement et la répartition 

chronologique ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ tableau 

prévisionnel récapitulatif budgétaire. 

Les coûts totaux annuels  ne sont ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. όŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ b Ł ƭΩŀƴƴŞŜ bҌпύ 

En outre, les chiffres présentés dans ce chapitre sont à considérer avec prudence. En effet, une fois la structure 

animatrice identifiée, une réunion de cadragŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όw/t!ύ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ о ŀƴǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ 

éléments chiffrés. 
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Tableau 6 : Récapitulatif budgétaire du coût et du financement des actions (annuel sur les 5 ans + coût total) relatives à ƭΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ. 
[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ό¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘ όмύ κκ CƻǊǘ όнύ κκ aƻȅŜƴ όоύύ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

acteurs. 
 
NB : Les mesures relativeǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀnt presque toutes autant les milieux terrestres que marins, elles ont donc été regroupées en une partie distincte des mesures de gestion proprement dites. 

 

n° aL{{Lhb{ 5Ω!bLa!¢Lhb 

P
ri

o
ri

té
 

Origine du 
financement 

Coût N Coût N+1 Coût N+2 Coût N+3 Coût N+4 
Cout HT  
sur 5 ans 

Cout TTC 
sur 5 ans 

1 Animation du site Natura 2000  1 Etat:/ Europe оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ оо сллΣлл ϵ мпл псуΣно ϵ мсу лллΣлл ϵ 

2 /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ϦwŞǎŜŀǳ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭϦ 1 Etat:/ Europe - - - - - - - 

3 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

1 Etat:/ Europe - - - - - - - 

4 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 1 Etat:/ Europe фмсΣмп ϵ фмсΣмп ϵ фмсΣмп ϵ фмсΣмо ϵ фмсΣмо ϵ о уолΣлл ϵ 4 рулΣсу ϵ 

5 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ 2 Etat:/ Europe пллΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ оопΣпр ϵ пллΣлл ϵ 

6 
Elaboratiƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
animations pédagogiques 

2 Etat:/ Europe тмфΣон ϵ лΣлл ϵ мллΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ сурΣлр ϵ умфΣон ϵ 

7 
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Υ 9ǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όŦƭŀǎƘ 
ŎƻŘŜύ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

1 Etat:/ Europe лΣлл ϵ н лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ н лфлΣол ϵ н рллΣлл ϵ 

8 Contribuer au fonctionnement de la patrouille nautique du site 1 
Etat, MEDDE   
Aides publiques  

м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ п мулΣсл ϵ 

9 CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 3 Etat:/ Europe - - - - - - - 

10 
Prendre en compte les actions de conservation et les programmes de suivi des plans de 
gestion existants  

2 Etat:/ Europe - - - - - - - 

11 
Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-tourisme, ǇŜǎŎŀǘƻǳǊƛǎƳŜΧΦύ ŘŜǎ 
professionnels du site ainsi que le maintien des règlementations existantes, notamment sur 
les milieux marins 

2 Etat:/ Europe - - - - - - - 

   

Total 36 сорΣпс ϵ 37 рмсΣмп ϵ 36 ммсΣмп ϵ 35 рмсΣмо ϵ 35 рмсΣмо ϵ мрм рууΣсо ϵ мум оллΣлл ϵ 
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Tableau 7 : Récapitulatif budgétaire du coût et du financement des actions (annuel sur les 5 ans + coût total) relatives à la gestion de la partie Terrestre du site. 

Une hiérarchisation des priorités (Très fort (1) // Fort (2) // Moyen (3)) Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
acteurs. 

 

T
yp

e
 d

e
 

m
e

su
re

s 

n° Mesures de gestion préconisées 

P
ri

o
ri

té
 

Origine du 
financement 

Coût N Coût N+1 Coût N+2 Coût N+3 Coût N+4 
Cout HT  
sur 5 ans 

Cout TTC 
sur 5 ans 

C
O

N
T

R
A

T
S

 N
A

T
U

R
A

 2
0
0
0

 

12 Entretien de la ripisylve dans le Reyran et les autres cours d'eaux du site 1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

т нрлΣлл ϵ т нрлΣлл ϵ т нрлΣлл ϵ т нрлΣлл ϵ т нрлΣлл ϵ            ол олфΣос ϵ  ос нрлΣлл ϵ 

13 
aƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
communautaires 

1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

п сссΣст ϵ п нмлΣоо ϵ м нлрΣлл ϵ сулΣлл ϵ сулΣлл ϵ               ф рссΣуф ϵ  11 ппнΣлл ϵ 

14 
Favoriser un débroussaillage règlementaire (DFCI) manuel au lieu de mécanique par la prise 
en charge du surcout lié 

1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

р уплΣлл ϵ р уплΣлл ϵ р уплΣлл ϵ р уплΣлл ϵ р уплΣлл ϵ            нп пмпΣтн ϵ  нф нллΣлл ϵ 

15 Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par un débroussaillage sélectif 1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

н рллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ п рллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ            мп нмпΣлр ϵ  мт лллΣлл ϵ 

16 Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies  3 
Etat et Europe 
ς FEADER 

лΣлл ϵ мм лллΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ н лллΣлл ϵ            мл усфΣрт ϵ  мо лллΣлл ϵ 

17 Mettre en place des îlots de sénescence  2 
Etat et Europe 
ς FEADER 

н лллΣлл ϵ 2 лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ               у осмΣнл ϵ  мл лллΣлл ϵ 

18 
Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact sur les habitats d'intérêt 
communautaire du site 

1 
Etat et Europe-
FEADER  

р лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ о лллΣлл ϵ            мс тннΣпм ϵ  нл лллΣлл ϵ 

19 
Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux  permettant de préciser les 
conditions d'usage des zones concernées 

1 
État et Europe 
ς FEADER  

м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ рллΣлл ϵ 500,00 ϵ рллΣлл ϵ               н фнсΣпн ϵ  о рллΣлл ϵ 

20 
Pose de chiroptières au niveau de la buse du barrage de Malpasset abritant la colonie de 
Murin de Bechstein et sur 2 bunkers au Dramont 

1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

мл лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ            мн рпмΣум ϵ  мр лллΣлл ϵ 

21 
/ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘϥǳƴŜ ƳŀǊŜ ŘŜ нл Ƴн ŀǳ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire  

1 
Etat et Europe 
ς FEADER 

м лнлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ               м орпΣрн ϵ  1 620,00 ϵ 

M
A

E
T 

22 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 1 DDTM 83 п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ            мс тннΣпм ϵ  нл лллΣлл ϵ 

23 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 1 DDTM 83 р лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ р лллΣлл ϵ 5 лллΣлл ϵ            нл флоΣлм ϵ  нр лллΣлл ϵ 

24 Restauration et entretien des linéaires végétalisés 2 DDTM 83 полΣлл ϵ рллΣлл ϵ соуΣлл ϵ полΣлл ϵ рллΣлл ϵ               н лууΣсо ϵ  н пфуΣлл ϵ 

25 Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives 1 DDTM 83 п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ п лллΣлл ϵ            мс тннΣпм ϵ  нл лллΣлл ϵ 

26 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ  3 DDTM 83 н ррлΣлл ϵ н ррлΣлл ϵ н ррлΣлл ϵ н ррлΣлл ϵ н ррлΣлл ϵ            мл сслΣрп ϵ  мн трлΣлл ϵ 

S
U

IV
I 

S
C

IE
N

T
IF

IQ
U

E
S

 

28 Suivi de la colonie de reproduction du Murin de Bechstein 1 
Aides Public ou 
Privé 

рллΣлл ϵ рллΣлл ϵ рллΣлл ϵ рллΣлл ϵ рллΣлл ϵ               н лфлΣол ϵ  н рллΣлл ϵ 

29 {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ d'Europe 1 
Aides Public ou 
Privé о лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ               р урнΣуп ϵ  т лллΣлл ϵ 

    
Total ру трт ϵ  сл ллл ϵ  по моо ϵ  пм флл ϵ  пн фтл ϵ  нлс онм ϵ  нпс тсл ϵ  
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Tableau 8 : Récapitulatif budgétaire du coût et du financement des actions (annuel sur les 5 ans + coût total) relatives à la gestion de la partie Marine du site. 

¦ƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ό¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘ όмύ κκ CƻǊǘ όнύ κκ aƻȅŜƴ όоύύ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾe de chŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
acteurs. 

 

 

 

T
yp

e
 d

e
 

m
e

su
re

s 

n° Mesure 

P
ri

o
ri

té
 

Origine du 
financement 

Coût N Coût N+1 Coût N+2 Coût N+3 Coût N+4 
Cout HT  
sur 5 ans 

Cout TTC 
sur 5 ans 

C
O

N
T

R
A

T
S

 N
A

T
U

R
A

 2
0
0
0
 

M
A

R
IN

S 

30 Mise en place d'une zone de mouillages organisés  au Pourrousset pour les grandes unités 2 
Etat, MEDDE   
Aides publiques 

лΣлл ϵ лΣлл ϵ нр лллΣлл ϵ нр лллΣлл ϵ   рл лллΣлл ϵ пм улсΣлн ϵ 

31 Remplacement progressif du balisage règlementaire existant en balisage écologique  1 
Etat, MEDDE   
Aides publiques 

нф фнл ϵ нф спл ϵ мс отл ϵ мс отл ϵ мс отл ϵ млу стлΣлл ϵ фл усмΣнл ϵ 

32 
9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩ!ƛƎǳŜ-bonne et de Garde vieille permettant un nettoyage 
sélectif des déchets 

1 
Etat et Europe-
FEADER  

у нллΣлл ϵ т нллΣлл ϵ т нллΣлл ϵ т нллΣлл ϵ т нллΣлл ϵ от лллΣлл ϵ ол фосΣпр ϵ 

33 Mise en place d'ancrages écologique sur les sites de plongée les plus sensibles 2 
Etat, MEDDE   
Aides publiques 

  нн рллΣлл ϵ       нн рллΣлл ϵ му умнΣтм ϵ 

34 Mise en place d'une zone de mouillages organisés  Ł ƭΩLƭŜ ŘΩƻǊ 3 
Etat, MEDDE   
Aides publiques 

        нм лллΣлл ϵ нм лллΣлл ϵ мт рруΣро ϵ 

S
U

IV
I 
S

C
IE

N
T

IF
IQ

U
E

S
 

 

39 Etude et suivi du récif-barrière ŘΩ!Ǝŀȅ 1 
Aides Public ou 
Privé 

н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ у осмΣнл ϵ мл лллΣлл ϵ 

40 Etude de l'évolution du statut juridique du Cantonnement de pêche du Cap Roux 1 
Fonds FEP / 
Cofinancements 
nationaux 

  лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ лΣлл ϵ 

 

   
 Total  40 мнлΣлл ϵ 61 оплΣлл ϵ 50 ртлΣлл ϵ 50 ртлΣлл ϵ 46 ртлΣлл ϵ 208 336,12 ϵ 249 мтлΣлл ϵ  
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Tableau 9 : Coût total des mesures TERRESTRES : 
 

Type de mesure Année N N+1 N+2 N+3 N+4 
Total H.T sur 5 

ans 
Total T.T.C sur 5 ans 

Contrats Natura 2000 оф нтсΣст ϵ пн прлΣоо ϵ нр ппрΣлл ϵ нп пнлΣлл ϵ нр пнлΣлл ϵ мом нулΣфп ϵ мрт лмнΣлл ϵ 

Mesures Agri-environnementales мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ мс мууΣлл ϵ мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ ст лфсΣфф ϵ ул нпуΣлл ϵ 

Suivis scientifiques о рллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ м рллΣлл ϵ т фпоΣмп ϵ ф рллΣлл ϵ 

Total ру трсΣст ϵ сл лллΣоо ϵ по мооΣлл ϵ пм фллΣлл ϵ пн фтлΣлл ϵ нлс онмΣлт ϵ нпс тслΣлл ϵ 

 
 
Tableau 10 : Coût total des mesures  MARINES : 
 

Type de mesure Année N N+1 N+2 N+3 N+4 
Total H.T sur 5 

ans 
Total T.T.C sur 5 ans 

Contrats Natura 2000 Marin оу мнлΣлл ϵ рф оплΣлл ϵ пу ртлΣлл ϵ 48 570,00 ϵ пп ртлΣлл ϵ мфф фтпΣфн ϵ ноф мтлΣлл ϵ 

 Suivis scientifiques н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ н лллΣлл ϵ у осмΣнл ϵ мл лллΣлл ϵ 

Total пл мнлΣлл ϵ см оплΣлл ϵ рл ртлΣлл ϵ рл ртлΣлл ϵ пс ртлΣлл ϵ нлу оосΣмн ϵ нпф мтлΣлл ϵ 

 
 
Tableau 11 : Coût total des mesures TERRESTRES et MARINES HORS ANIMATION : 
 

Type de mesure Année N N+1 N+2 N+3 N+4 
Total H.T sur 5 

ans 
Total T.T.C sur 5 ans 

Contrats Natura 2000 Terrestres et Marins тт офсΣст ϵ млм тфлΣоо ϵ тп лмрΣлл ϵ тн ффлΣлл ϵ сф ффлΣлл ϵ 331 нррΣур ϵ офс мунΣлл ϵ 

Mesures Agri-environnementales мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ мс мууΣлл ϵ мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ ст лфсΣфф ϵ ул нпуΣлл ϵ 

Suivis scientifiques Terrestres et Marins р рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ мс олпΣор ϵ 19 рллΣлл ϵ 

Total фу утсΣст ϵ мнм оплΣоо ϵ фо тлоΣлл ϵ фн птлΣлл ϵ уф рплΣлл ϵ пмп сртΣмф ϵ пфр фолΣлл ϵ 

 
 
Tableau 12 : /ƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭϥ!bLa!¢Lhb Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. Υ 
 

Type de mesure Année N N+1 N+2 N+3 N+4 
Total H.T sur 5 

ans 
Total T.T.C sur 5 ans 

aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όŘƻƴǘ ǎŀƭŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴύ оп сллΣлл ϵ оп сллΣлл ϵ оп сллΣлл ϵ оп сллΣлл ϵ оп сллΣлл ϵ мпп спуΣуо ϵ мто лллΣлл ϵ 

Outils de communication н лорΣпс ϵ н фмсΣмп ϵ м рмсΣмп ϵ фмсΣмо ϵ фмсΣмо ϵ с фофΣул ϵ у оллΣлл ϵ 

Total ос сорΣпс ϵ от рмсΣмп ϵ ос ммсΣмп ϵ ор рмсΣмо ϵ ор рмсΣмо ϵ мрм рууΣсо ϵ мум оллΣлл ϵ 

 
 
Tableau 13 : Coût total GENERAL (ANIMATION+TERRESTRE+MARIN) : 
 

Type de mesure Année N N+1 N+2 N+3 N+4 
Total H.T sur 5 

ans 
Total T.T.C sur 5 ans 

Animation 36 сорΣпс ϵ от рмсΣмп ϵ ос ммсΣмп ϵ ор рмсΣмо ϵ ор рмсΣмо ϵ мрм рууΣсо ϵ мум оллΣлл ϵ 

Contrats Natura 2000 Terrestres et Marins тт офсΣст ϵ млм тфлΣоо ϵ тп лмрΣлл ϵ тн ффлΣлл ϵ сф ффлΣлл ϵ оом нррΣур ϵ офс мунΣлл ϵ 

Mesures Agri-environnementales мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ мс мууΣлл ϵ мр фулΣлл ϵ мс лрлΣлл ϵ ст лфсΣфф ϵ ул нпуΣлл ϵ 

Suivis scientifiques Terrestres et Marins р рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ о рллΣлл ϵ мс олпΣор ϵ мф рллΣлл ϵ 

Total мор рмнΣмо ϵ мру урсΣпт ϵ мнф умфΣмп ϵ мнт фусΣмо ϵ мнр лрсΣмо ϵ рсс нпрΣун ϵ стт нолΣлл ϵ 

 

 



 
172 

172 

 
F. PROJETS

, PLANS 

ET 

PROGRA

MMES : 

EVALUA

TION DES 

INCIDENC

ES 

 Projets, Plans et 

Programmes :  

 

Evaluation 
 

  des incidences 
 

  

F. 



 
173 

173 

  



 
174 

174 

Ce chapitre constitue un rappel des informations sur le contexte règlementaire, et constitue donc un volet tout à fait 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
Conformément à la Directive Habitats (art. сύΣ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ L414-4) et à la circulaire DNP/SDEN 
n°2004-1 du 05/10/2004, tout plan, programme, manifestation ou projet non lié à la gestion du site Natura 2000 mais 
« ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ηΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 
les objectifs de conservation définis dans le DOCOB. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭƛǎǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл-365 du 9 avril 
2010 établit une liste nationale de 29 catégories de projets soumis à évaluation des incidences (cf. annexe 2). Depuis 
ǇŜǳΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 12 janvier 2012 fixe une liste locale (appelée « liste locale 1») de façon à compléter la liste 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ locaux pour le volet terrestre des sites Natura 2000 (cf. annexe 3). Pour la partie 
ƳŀǊƛƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲмлуκнлмм Řǳ 20 juillet 2011 (cf. annexe 4). 
 
De plus, un second décret, n°2011-966, paru le 16 août 2011 (cf. annexe 5), propose une liste nationale de référence 
de 36 ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ listes locales 2 », visant à créer un nouveau régime 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł bŀǘǳǊŀ нллл ƭƛŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ н ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 
/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ : 
- si le projet est de faible ampleur et que ses incidences sont a priori négligeables, un formulaire simplifié pourra 

être rempli (formulaires disponibles auprès de la DREAL PACA et de la DDTM du Var) ; 
- ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des incidences complet devra être réalisé. 
 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 
- une description et une cartographie du projet ; 
- ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ayant 

justifié la désignation du site ; 
- une description des mesures visant à supprimer ou réduire les effets dƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dépenses correspondantes ; 
- ǳƴŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ou projet ; 
- une description des mesures prévues pour compenser les effets dommageables qui ne peuvent être supprimés, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 

 
tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŜ 5h/h.Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǳǊǊŀ 
être consulté. La structure animatrice peut également être contactée afin de transmettre les informations naturalistes 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![ t!/! 
(http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr, rubriques biodiversité \ Natura 2000) met à disposition des 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
outils méthodologiques visant à faciliter la constiǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 
όƻǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜύ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ (liste non exhaustive) : 

- Le PIDAF de Fréjus et le PDAF de Saint-wŀǇƘŀšƭ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŦǳǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {Lta9 Τ 

- [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊŞƧǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

forêt départementale de Malpasset sont actuellement en cours de révision ou achevés ǇŀǊ ƭΩhbC ; 

- La Charte Forestière de Territoire « Grand Esterel »,   Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ {Lta9 (syndicat 

intercommunal de protection du massif de l'Estérel) ; 

- Suite à des glissements de terrains au niveau du talus Sud-Est de la plateforme de la Stŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Saint-Jean de Cannes, aggravés par les pluies du printemps 2012, un projet de stabilisation urgente du 

ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŞƧǳǎ {ŀƛƴǘ-Raphaël. 

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
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- ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ ŘΩ!Ǝŀȅ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Raphaël ; en effet, la 

ǘŜƳǇşǘŜ ǉǳΩŀ ŎƻƴƴǳŜ ƭŀ ǊŀŘŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭŀ ŘƛƎǳŜ Řǳ ƭŀǊƎŜ όŘƛƎǳŜ 9ǎǘύΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ouvrage de protection du port face aux coups de mer répétés. 
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LEXIQUE DE SIGLES 
 

 

CCFF : Comité Communal Feux de Forêt 

CNPMEM : Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

COPIL : Comité de Pilotage 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DFCI : Défense des Forêts Contre les Incendies 

DIRM Directions Interrégionales de la Mer 

DML Direction de la Mer et du Littoral 

DOCOB : Document ŘΩObjectifs 

DREAL : Direction Régionale ŘŜ ƭΩEƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩAménagement et du Logement 

EBC : Espace Boisé Classé 

FEADER : Fond Européen Agricole pour le Développement Rural 

FEDER : Fonds Européen de Développement Régional 

FEP : Fonds européen pour la Pêche 

GECEM : DǊƻǳǇŜ ŘΩEtude des Cétacés de Méditerranée 

MAAPRAT : 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

MAEt : mesure agro-environnementale territorialisée 

ONF : Office national des forêts 

PACA : tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!Ȋǳr 

PDRH : programme de développement rural hexagonal 

PIDAF : Ǉƭŀƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

PSG : plan simple de gestion 

PSPR : Plan de sauvegarde et de prévention des risques 

RCPA : réunion de cadrage préalable à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

RECOR : Réseau Coralligène 

RSP : Réseau de surveillance des Posidonies 
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RTG : règlement type de gestion 

SIC : ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

UGB : unité gros bétail 

ZIEM Zone Interdite aux Engins à Moteur 

ZRUB : zone réservée uniquement à la baignade 
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ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : Arrêté 183 du 30 mai 2011 relatif aux boisements sénescents en PACA 
 
ANNEXE 2 Υ 5ŞŎǊŜǘ Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
 
ANNEXE 3 : Arrêté préfectoral du 12 janvier 2012 fixant la liste locale des documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǾaluation des 
incidences Natura 2000 
 
ANNEXE 4 : Arrêté préfectoral du 20 juillet 2011 fixant la liste locale des documents de 
planification, proƎǊŀƳƳŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǾaluation des 
incidences Natura 2000 pour la façade maritime méditerranéenne 
 
ANNEXE 5 : Décret n°2011-фсс Řǳ мс ŀƻǶǘ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
propre à Natura 2000 
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ANNEXE 1 : ARRETE 183 DU 30 MAI 2011 RELATIF AUX BOISEMENTS SENESCENTS 

EN PACA 
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ANNEXE 2 : DECRET DU 9 AVRIL 2010 RELATIF A LôEVALUATION DES INCIDENCES 

NATURA 2000 
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